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CONDENSÉ DÉCISIONNEL 

 

CONDENSÉ DÉCISIONNEL 
 

Ce rapport présente les résultats de l’analyse de marché et de positionnement effectuée par Géocom 

Recherche pour le compte de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et de la MRC du Haut-Richelieu.  Le 

mandat visait notamment à établir un diagnostic précis de la fonction commerciale de la ville et à élaborer 

une stratégie de développement et de revitalisation. 

 

L’étude repose notamment sur les résultats d’une enquête téléphonique effectuée auprès d’un échantillon 

de 591 répondants de la MRC du Haut-Richelieu.  Cette enquête visait à recueillir les données nécessaires 

à une bonne compréhension des comportements d’achat de la population et, de façon plus spécifique, à 

mesurer l’ampleur des fuites commerciales. 

 

Les données générales sur la structure commerciale 

 

La structure commerciale de la MRC du Haut-Richelieu comprend 1 041 établissements qui couvrent une 

superficie locative brute globale de 2,7 millions de pieds carrés.  La vaste majorité (91 %) des superficies 

sont situées à l’intérieur des limites de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, particulièrement dans les 

secteurs de Saint-Jean (59 %) et Saint-Luc (21 %).  Les pôles de concentration sont le Carrefour Richelieu 

(17 %), le Mégacentre Omer-Marcil (8 %) et le boulevard Du Séminaire, qui s’attribue 20 % de l’inventaire 

commercial de la MRC.  Environ 7 % de l’inventaire se retrouve au centre-ville de Saint-Jean.   

 

Le taux d’inoccupation global s’élève à 7,7 %, ce qui peut être considéré comme relativement sain.  Mais 

cette donnée d’ensemble occulte quelques résultats plus problématiques, surtout pour le centre-ville 

(19,1 %) qui regroupe environ 21 locaux vacants sur quelques 35 000 pieds carrés. 

 

En plus du stock bâti, on dénombre 179 terrains vacants à vocation commerciale sur le territoire de la Ville 

de Saint-Jean-sur-Richelieu.  Au total, ils couvrent une superficie approchant les 8 millions de pieds carrés.  

La plupart de ces terrains sont de petite dimension, aucun ne pouvant permettre la réalisation d’un projet 

excédant les 175 000 pieds carrés de superficie locative brute.  Un ensemble de terrains contigus occupant 

près de 2,2 millions de pieds carrés pourraient cependant former un bloc stratégique dans l’axe de la rue 

Douglas en bordure de l’autoroute 35. 

 

La population de la MRC du Haut-Richelieu s’élevait à 100 740 personnes en 2001, une augmentation de 

9 % par rapport au niveau enregistré 10 ans plus tôt.  En 2001, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

regroupait 79 595 personnes.  Le profil socioéconomique des effectifs de la MRC est semblable à celui de 

l’ensemble des Québécois.  Mais on constate des écarts très nets selon les différents secteurs de la Ville de 

Saint-Jean-sur-Richelieu :  la population des secteurs d’Iberville et de Saint- Jean (particulièrement dans 

les quartiers centraux) est plus âgée et le revenu des ménages est inférieur à la moyenne établie pour la 

MRC.   

 

Tenant compte des tendances récentes, le niveau démographique actuel est estimé à 102 200 personnes 

pour la MRC;  cette population est à même de générer un potentiel commercial de 223,9 millions $ pour 
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l’alimentation, 371,7 millions $ pour les marchandises de type grands magasins (MTGM), 40,3 millions $ 

pour la restauration et 17,8 millions $ pour les services personnels. 

 

Le diagnostic  

 

Le traitement et l’analyse des données sur l’offre et la demande, supportés par les résultats de l’enquête 

téléphonique, a permis d’établir un diagnostic en sept points. 

 
Les fuites commerciales sont relativement faibles et pourraient s’avérer difficiles à récupérer 

 

Bien qu’elles représentent une somme non négligeable (76,8 millions $), les fuites commerciales sont 

relativement faibles en termes relatifs (14 %) et elles sont largement associées aux catégories d’achats 

réfléchis.  Les deux tiers de ces fuites sont dirigées vers les pôles commerciaux incontournables de la 

Rive-Sud urbaine de Montréal comme le secteur des Promenades St-Bruno, le Mail Champlain et les 

grandes surfaces du boulevard Taschereau.  Sachant que la structure commerciale de la Rive-Sud ne 

cesse de se renforcer, la récupération de ces fuites pourrait s’avérer très difficile sinon impossible. 

 
L’axe du Séminaire toujours en position de force 

 

Le boulevard du Séminaire se place au premier rang des destinations commerciales de la MRC avec une 

part de marché de 22 %.  Il tient la tête devant le Carrefour Richelieu (15 %) et le Mégacentre Omer-

Marcil (9 %).  Ce pouvoir d’attraction repose d’abord sur l’importance relative du stock commercial et 

sur la présence de grands générateurs d’achalandage comme Maxi, IGA, Jean Coutu et Canadian Tire. 

 
Le secteur A-35 / Pierre-Caisse se consolide et pourrait devenir le centre de gravité en matière 

commerciale 

 

Avec le développement du Mégacentre Omer-Marcil, le secteur entourant la sortie 9 de l’autoroute 35 se 

consolide.  Il s’agit d’un secteur stratégique sur le plan commercial parce qu’il réunit la plupart des 

conditions requises en termes d’accessibilité et de visibilité.  En outre, avec le développement du 

mégacentre, cette zone est en voie de constituer une véritable masse critique et un pôle d’attraction 

significatif.  Le tiers du stock commercial de la MRC s’y trouve avec, notamment, certaines grandes 

surfaces et chaînes « leaders » comme Maxi & Cie, Wal-Mart, Sears, Zellers, Super C, Winners, etc. 

 
La contribution de la population de l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu est significative 

 

Environ 59 % des achats totaux des résidants de l’extérieur de la Ville sont destinés aux établissements 

de Saint-Jean-sur-Richelieu.  En termes monétaires, il s’agit d’un apport de quelque 78 millions $.  

Cette situation ne risque pas d’évoluer et Saint-Jean-sur-Richelieu devrait continuer d’assumer cette 

desserte.  Le bassin de population du reste de la MRC est trop dispersé pour que se développent des 

pôles commerciaux majeurs. 
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Le centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu assume difficilement son rôle 

 

Avec pourtant 7 % des superficies commerciales de la MRC, le centre-ville ne parvient pas à s’attribuer 

une part significative du marché (2 %).  C’est qu’il ne peut compter sur d’importants générateurs 

d’achalandage.  Sa structure commerciale est caractérisée par des établissements de petite taille avec 

une forte prédominance de restaurants et de bars.   

 

Le développement de la structure commerciale du centre-ville se heurte à une problématique décisive.  

Les quartiers environnants sont en décroissance sur le plan démographique;  ils regroupent des effectifs 

parmi les plus pauvres et les plus âgés de la MRC.   

 
Globalement, le marché est saturé 

 

Le marché est relativement saturé dans la MRC du Haut-Richelieu, surtout pour les MTGM.  Parmi les 

catégories pour lesquelles le marché apparaît particulièrement fermé figurent :  les magasins à rayons, 

la quincaillerie et la rénovation, les meubles, appareils et accessoires, les vêtements ainsi que la 

restauration.  À l’inverse, le bilan est plus positif pour certains biens courants comme l’alimentation et 

la pharmacie. 

 

En outre, la croissance de la demande d’ici 2011 ne peut justifier qu’une superficie additionnelle de 

81 000 pieds carrés;  il s’agit là d’un résultat marginal surtout si l’on considère qu’il existe, à l’heure 

actuelle, un stock inoccupé de 206 300 pieds carrés sur le territoire de la MRC. 

 
La réserve actuelle de terrains vacants à vocation commerciale à Saint-Jean-sur-Richelieu est très 

fortement excédentaire 

 

Avec 8 millions de pieds carrés, le stock global de terrains vacants à vocation commerciale est 

nettement trop élevé;  une telle superficie peut permettre l’aménagement d’au moins 1,6 millions de 

pieds carrés de superficie locative brute soit la moitié de l’inventaire actuel.  Il apparaît incontestable, 

sachant que le marché est déjà relativement saturé, que cette réserve ne pourra entièrement 

s’absorber ni à moyen, ni à long terme.   

 

La stratégie de développement  

 

La stratégie de développement de la fonction commerciale de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et du 

reste de la MRC doit s’inscrire en réponse aux éléments du diagnostic.  Elle doit permettre de dynamiser la 

structure commerciale et de l’articuler de façon cohérente dans l’espace en fonction des particularités de 

chaque secteur.  De façon concrète, elle doit viser à : 

 

• Favoriser la consolidation et le développement d’un pôle à vocation régionale. 

• Renforcer la vocation commerciale et multifonctionnelle du centre-ville. 

• Limiter l’accroissement net d’espace commercial. 

• Rationaliser les zones commerciales et réduire le stock inoccupé. 
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• Orienter le développement afin qu’il soit adapté à la demande régionale et aux besoins spécifiques des 

communautés locales. 

 

Telle que proposée, la stratégie de développement s’appuie sur un concept d’organisation spatiale selon 

quatre niveaux. 

 
1.  Un pôle à vocation régionale 

 

Le secteur de la sortie 9 de l’autoroute 35, qui regroupe déjà le Carrefour Richelieu et le Mégacentre 

Omer-Marcil, devrait s’attribuer l’essentiel du potentiel futur de développement.  Nous recommandons 

d’y concentrer les nouvelles implantations de moyennes et grandes surfaces et d’y favoriser la mise en 

valeur des terrains vacants à des fins commerciales, particulièrement le bloc de terrains dans l’axe de la 

rue Douglas, en bordure de la voie rapide. 

 
2.  Un centre-ville multifonctionnel 

 

Incontestablement, la vocation commerciale du centre-ville doit être renforcée.  Mais ce renforcement 

doit obligatoirement s’appuyer sur le développement de la demande car les quartiers périphériques sont 

en déclin sur le plan socioéconomique.  Ainsi, toute démarche de revitalisation devrait être précédée 

d’actions concrètes pour, notamment, accroître la population diurne (espaces à bureaux, organismes, 

institutions, cliniques, etc.) et pour diversifier et bonifier l’offre résidentielle. 

 

Sur le plan commercial, il faut d’abord consolider la zone commerciale et miser sur les atouts du centre-

ville, que l’on parle de la proximité de la rivière, de l’achalandage associé aux visiteurs et plaisanciers, 

des qualités et des spécificités patrimoniales et architecturales du domaine bâti, etc.  De façon 

concrète : 

 

- Concentrer l’usage commercial sur les rues Richelieu, du Quai, Place du Marché et Saint-Jacques 

(entre Laurier et du Quai).  Y favoriser la création d’une image commerciale forte, une image 

distinctive par l’amélioration des domaines public et privé (mobilier urbain, affichage, façades, etc.) 

- À l’extérieur des axes commerciaux cités précédemment, changer le zonage pour un retour à 

l’usage résidentiel ou à bureaux.   

- Diversifier l’offre en MTGM. 

- Varier l’offre en restauration (sans accroître nécessairement le nombre de restaurants) et favoriser 

le développement de deux pôles à proximité de la rivière Richelieu :  sur la rue du Quai et dans le 

triangle Richelieu / Saint-Jacques / Foch. 

- Favoriser l’aménagement et la mise en valeur de la Place du Marché (regroupement 

d’établissements de biens courants ou regroupement d’établissements associés à l’artisanat, aux 

objets de décoration et accessoires de maison). 

 

 vi 



INTRODUCTION 

 

3.  Le boulevard du Séminaire :  un axe majeur à l’échelle locale et régionale 

 

Le boulevard du Séminaire devrait préserver sa position de force dans la structure commerciale de la 

Ville et de la MRC.   

 

- Favoriser le développement des terrains vacants intercalaires et l’absorption des locaux vacants 

dans la portion au nord de l’autoroute 35. 

- Au sud de l’autoroute 35, limiter la zone commerciale à la rue Saint-Jacques. 

 
4.  Quatre pôles commerciaux secondaires 

 

La fonction commerciale dans le reste de la Ville devrait être assurée par quatre pôles secondaires à 

vocation communautaire surtout axés sur la desserte de biens et de services courants.  La fonction 

commerciale devrait être renforcée et densifiée qu’à l’intérieur de ces pôles. 

 

- Boulevard Saint-Luc entre Bernier et Courville. 

- Boulevard Saint-Luc à proximité immédiate du supermarché Pasquier entre Saint-Gérard et 

Françoise-Rousselle, sur le côté nord. 

- Boulevard Iberville, dans le secteur de l’intersection de la 2ème Avenue, entre la 4ème Avenue et 

Héroux. 

- 1ère Rue entre la 7ème et la 1ère Avenue. 

 

 

À l’extérieur des zones commerciales prioritaires identifiées ci-haut, il ne devrait pas y avoir de croissance 

nette du stock commercial.  Les nombreux terrains vacants de devraient pas être valorisés pour l’usage 

commercial, particulièrement sur Saint-Jacques à l’ouest du Boulevard du Séminaire et dans les secteurs 

industrialo-commerciaux.  Aucun effort particulier ne devrait non plus être fourni pour sauvegarder ou 

soutenir des zones ou des artères problématiques;  au contraire, un changement de zonage devrait être 

envisagé. 

 

Dans le reste de la MRC, la desserte commerciale devrait être de même niveau que les pôles secondaires 

de la Ville :  une vocation communautaire axée sur la desserte de biens et de services courants.  Là non 

plus, il ne devrait pas y avoir de croissance nette du stock commercial.  
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1. INTRODUCTION 
 

Ce rapport présente les résultats de l’analyse de marché et de positionnement effectuée par 

Géocom Recherche pour le compte de la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et de la MRC du Haut-

Richelieu.  Le mandat visait notamment à établir un diagnostic précis de la fonction commerciale de 

la ville et à fournir les données requises pour en planifier les besoins futurs.  

 

Sachant que les ressources financières des municipalités sont limitées et que les commerces et les 

services figurent parmi les fonctions urbaines les plus rentables fiscalement, il apparaît opportun de 

s’assurer qu’elles maximisent leur potentiel de développement et qu’elles contribuent à la mise en 

valeur de l’économie locale. 

 

De façon spécifique, les objectifs poursuivis dans le cadre de la réalisation de ce mandat sont les 

suivants : 

 

• Établir un diagnostic précis de la fonction commerciale :  ses forces, ses faiblesses, les 

menaces et les opportunités. 

 

• Proposer un positionnement commercial réaliste et cohérent pour la ville et élaborer une vision 

globale et concertée du développement de nature commerciale. 

 

• Élaborer une stratégie de développement et, si nécessaire, de revitalisation en mettant le 

focus sur l’adéquation de la typologie commerciale. 

 

• Optimiser l’utilisation des sites commerciaux existants et, selon l’évolution anticipée de la 

demande, fournir les données nécessaires pour guider le développement futur de la fonction 

commerciale en terme, notamment, des terrains ou sites stratégiques à réserver pour cet 

usage. 

 

Outre cette introduction, ce rapport comprend six grandes parties qui témoignent de notre 

démarche analytique :  présentation des grandes tendances nord-américaines en matière de 

commerce de détail, contexte physico-spatial et offre commerciale, analyse de la demande, 

comportements d’achat, adéquation entre l’offre et la demande et, enfin, diagnostic et stratégie de 

développement.  

 

La zone d’étude retenue aux fins de cette analyse se présente en deux parties :  la ville de Saint-

Jean-sur-Richelieu, qui, sauf lorsque spécifié, reflète le territoire de la nouvelle ville, et le reste de 

la MRC du Haut-Richelieu. 

 

En outre, cette étude repose largement sur les résultats d’une enquête téléphonique auprès de la 

population de la MRC du Haut-Richelieu menée spécifiquement aux fins de ce mandat.  Cette 

enquête, qui a permis d’interroger 591 ménages de la MRC, visait à recueillir les données 
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nécessaires à une bonne compréhension des comportements d’achat de la population de la zone 

d’étude.  Les résultats de cette enquête sont présentés à la section 5 du rapport. 

 

Enfin, la démarche analytique employée dans ce rapport est fondée sur un ensemble d’évaluations 

qualitatives et quantitatives.  Nous sommes conscients de la problématique associée à l’évaluation 

prospective et au fait qu’il peut se produire des variations entre les tendances passées, celles qu’on 

observe actuellement et celles qui surviendront dans l’avenir. 

 

Le processus de planification requiert donc la formulation d’hypothèses quant à l’étendue de ces 

variations;  ces hypothèses de base sont énumérées ci-après : 

 

• Durant la période d’analyse, soit d’ici 2011, la région de Saint-Jean-sur-Richelieu et le Québec 

ne souffriront d’aucune crise économique importante susceptible d’abaisser de façon 

significative le niveau des revenus ou le pouvoir d’achat des consommateurs. 

 

• L’évolution probable de la situation économique et les estimations des niveaux anticipés de 

population, basés sur les tendances passées et les statistiques publiées par diverses agences 

gouvernementales, ne seront pas tellement différents des niveaux atteints dans le futur. 

 

• Les statistiques officielles utilisées dans ce rapport sont suffisamment précises aux fins de la 

présente étude. 

 

• Dans cette analyse, toute référence au dollar est faite sur la base de sa valeur actuelle (2003). 

 

Si, au cours de la période analysée, l’une ou l’autre de ces hypothèses devait être infirmée, il serait 

alors nécessaire d’examiner les conclusions de ce rapport sur la base de données plus récentes. 
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2. GRANDES TENDANCES NORD-AMÉRICAINES EN MATIÈRE DE COMMERCE DE 
DÉTAIL 
 

Les courants commerciaux marquants du XXe siècle 

 

Les facteurs environnementaux du changement et les grandes innovations dans le domaine du 
commerce de détail 
 

À l’amont de tout changement, il existe des facteurs environnementaux (les facteurs externes), qui 

établissent les bases, les conditions et la conjoncture nécessaires à leur éclosion.  Ces facteurs se 

définissent en termes économiques, démographiques, sociaux, culturels, légaux et, surtout, 

technologiques.   

 

Dans une perspective à long terme, l’évolution du commerce de détail est marqué par une 

succession de phases :  de brèves périodes de révolution (émergence et acceptation de nouveaux 

concepts) suivies de plus ou moins longues périodes d’évolution au cours desquelles les concepts 

se raffinent et s’adaptent à diverses applications. 

 
LES BARÈMES DU CHANGEMENT 

 
Sur le plan du transport :  du cheval à 
l’automobile, du chemin de fer au camion, 
du bateau à l’avion; 
 
Sur le plan social : hausse des salaires et du 
niveau de vie, évolution des valeurs d’une société 
de « conservation » à une société de 
« consommation », hausse du niveau moyen de  
scolarité, pourcentage croissant des femmes sur le 
marché du travail; 
 
Sur le plan démographique : baisse de la 
mortalité infantile et hausse de l’espérance de vie, 
baby-boom suivi du fléchissement des naissances, 
vieillissement de la population; 
 
Sur le plan technologique :  techniques 
industrielles de production de masse, créations de 
nouveaux procédés et de nouveaux matériaux, 
évolution des télécommunications et de 
l’informatique, nouveaux modes de transactions. 

C’est ainsi que le vingtième siècle a été ponctué par 

quatre grandes innovations dans le domaine 

commercial :  le magasin à rayons, le supermarché, 

le magasin à escompte et, plus récemment, le 

magasin-entrepôt / grande surface.  À travers tous 

ces cycles, il demeure un seul véritable 

dénominateur commun :  la recherche de la baisse 

des coûts pour pouvoir offrir aux consommateurs 

(eux-mêmes en constante évolution) les plus bas 

prix possibles, ce qui a toujours constitué le facteur 

fondamental de compétitivité en matière de 

commerce de détail. 

 

1) Le magasin à rayon (fin 19e siècle) 

 

Les premiers magasins à rayons font leur apparition au Québec au milieu du 19ème siècle (Zéphyrin 

Pâquet). Il s’agissait alors d’un vaste magasin à Québec comptant 38 rayons sur 6 étages. Cette 

dernière implantation, suivie par Dupuis Frères (1868), Colonial House (1891), Morgan (1891), 

Ogilvy (1896), Pollack (1931) et Laliberté (1944), sans parler des Simpson, Eaton, Zellers, K-Mart, 

Sears, Miracle Mart, Towers, Bonimart, etc.. 

 

• Les innovations du magasin à rayons : éventail étendu sur plusieurs types de produits, 

politique du prix unique et étiqueté, libre-service (le client peut manipuler la marchandise), 

émergence des aspects associés à la présentation (vitrines) et à la publicité dans les 

journaux à grand tirage.   
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• Contribution des facteurs externes : production de masse, transport ferroviaire continental 

(acheminement des biens), tramways et autobus (acheminement de la clientèle), services 

postaux (catalogue), développement de la mode vestimentaire. 

 

2) Le supermarché (1930) 

 

• Les innovations du supermarché : présence d’une grande profondeur de produits 

alimentaires, grande surface (par rapport aux standards de l’époque), standardisation du 

design et de l’équipement, rationalisation des effectifs, véritable libre-service (plus poussé 

que dans le cas des magasins à rayons), nouvelles techniques de « packaging », bas prix, 

etc.   

 

• Contribution des facteurs externes : croissance économique de l’après-guerre, baby-boom, 

augmentation du pouvoir d’achat, développement de l’automobile et augmentation du taux 

de possession (moins de visites, plus d’achats par visite), hausse de l’alphabétisation, 

impact de la radio (publicité), taux de possession de réfrigérateurs, sensibilité aux prix 

(depuis la crise économique) et développement de la banlieue. 

 

3) Le magasin à escompte (1960) 

 

Le concept du magasin à escompte est né et s’est surtout développé aux États-Unis (Wal-Mart, K-

Mart, Target). Il s’agit d’un raffinement du concept du magasin à rayons avec : des prix inférieurs, 

surtout pour les produits autres que les produits réfléchis, un marketing de masse et un très grand 

volume qui garantit des prix plus bas; de nouvelles politiques et ententes avec les fournisseurs et 

manufacturiers, un assortiment très, très vaste (75 000 produits). Concept supporté par le 

renforcement de la classe moyenne (recherche de bas prix). 

 

4) Le magasin-entrepôt / grande surface (1970) 

 

Le premier magasin-entrepôt (Club Price) apparaît à San Diego en Californie en 1976. Dix ans plus 

tard, le premier Club Price en territoire québécois est construit (en association avec Steinberg) à 

Ville Saint-Laurent.   

 

• Innovation du magasin-entrepôt : un assortiment très large mais une profondeur réduite 

au niveau des gammes, seuls les produits à haut taux de roulement (et donc plus 

profitables) sont offerts, bâtiments de style utilitaire, étalage en hauteur, libre-service 

(poussé à l’extrême) et procédés raffinés visant essentiellement à réduire les coûts : 

localisation optimale – souvent en zones industrielles – main-d’œuvre non syndiquée et 

peu spécialisée, technologies de pointe, contrôle serré des pertes, liens directs avec les 

fournisseurs (approvisionnement « just in time »), économies d’échelle, etc.   

 

Mais le magasin-entrepôt se distingue également des magasins à escompte : il n’offre pas 

une marchandise « bas-de-gamme » mais plutôt des produits de moyenne à haute 

gamme à prix très compétitifs. Son avantage concurrentiel tient donc au rapport qualité-

prix. Le phénomène des magasins-entrepôts a profité d’un climat de déréglementation 
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aux États-Unis ainsi que d’une conjoncture économique favorable, surtout la baisse du 

pouvoir d’achat des consommateurs.  

 

• Les grandes surfaces spécialisées (1970-1980) ont adopté certaines caractéristiques des 

magasins-entrepôts dont la très grande taille, l’usage des technologies de pointe et 

l’efficience des méthodes de gestion. Mais l’esthétisme et le niveau de service se 

rapprochent du commerce de détail traditionnel. 

 

Le centre commercial comme principale manifestation spatiale de l’évolution du 

commerce de détail 

 

Le centre commercial est la manifestation spatiale la plus tangible de l’évolution du commerce de 

détail au courant du 20e siècle. Ceux-ci voient le jour grâce : 

 

• à l’augmentation de la demande pour de nouveaux équipements commerciaux à 

l’extérieur des centre-villes et des pôles commerciaux traditionnels dès l’après-guerre;  

cet accroissement de la demande découle d’une part du baby-boom et de l’apparition des 

banlieues et, d’autre part, de l’accroissement des revenus. 

 

• à la croissance fulgurante de l’utilisation de l’automobile après les années 50 (et aux 

contraintes (stationnement, congestion, etc.) associées à son utilisation dans les zones 

centrales) et aux développements parallèles de la banlieue et des réseaux autoroutiers; 

 

• aux comportements du consommateur, particulièrement la recherche du gain de temps (la 

femme sur le marché du travail) :  concentrer ses achats dans un seul et même lieu 

apparaît désirable pour la majorité. 

 

Le centre commercial est également la première 

manifestation des développements commerciaux planifiés, 

par opposition au développement des centre-villes et des 

artères commerciales traditionnelles.  

LES CENTRES COMMERCIAUX :  
TYPOLOGIE 

 
Centre de voisinage : 

• Superficie :   40 000 – 100 000 pi. ca.; 
• Magasins : 10 à 25 
• Influence : Rayon de 2 à 3 km. 
 
Centre communautaire (local) : 

• Superficie :   100 000 – 300 000 pi. ca; 
• Magasins : 50 - 100 
• Influence : 2 à 5 km. 
 
Centre régional : 

• Superficie :   300 000 – 750 000 pi. ca; 
• Magasins : 100 - 200 
• Influence : 5 à 15 km 
 
Centre supra-régional : 

• Superficie :   Plus de 750 000 pi. ca; 
• Magasins : Plus de 200 
• Influence : 15 km ou plus. 

 

Dans ses premières formes, le centre commercial majeur 

réunit un ou deux magasins à rayons, un supermarché et 

un ensemble de boutiques, magasins et établissements de 

services dans la partie centrale abritée (ou non) d’un mail. 

 

Au fur et à mesure de son développement, le concept du 

centre commercial s’est adapté, renouvelé et transformé.  

Ainsi, on verra apparaître des centres thématiques (axés 

sur le meuble, sur l’automobile, sur la mode vestimentaire, 

sur l’alimentation, etc.), des centres orientés sur des 

marchandises à rabais et, plus récemment, des centres 

axés sur le divertissement. 
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Le concept du centre commercial a atteint le stade de la maturité.  Notamment, la consolidation 

dans le domaine des magasins à rayons et la recherche par certains (notamment Wal-Mart) de 

localisations en site propre (free standing) ont fait en sorte que les opportunités pour de nouveaux 

locataires majeurs ont largement diminué.  De plus, certains changements sociaux auront affecté 

de façon particulière les centres commerciaux :   

 

• l’arrivée des femmes sur le marché du travail a fait passer le magasinage de passe-temps à 

« une tâche nécessaire à effectuer le plus rapidement possible »; 

 

• les visites au centre commercial sont moins fréquentes et sont destinées aux centres les 

mieux adaptés aux besoins et aux attentes des consommateurs (les seuls centres qui 

survivront). 

 

En corollaire, les centres commerciaux qui datent de la période « boom » des années 70 peuvent 

aujourd’hui apparaître désuets :  vieillissement physique des infrastructures et désuétude du 

design et de l’esthétisme, décalage du positionnement du centre par rapport aux nouvelles réalités 

socio-économiques de sa zone d’influence, modification du réseau routier environnant qui peuvent 

laisser le centre commercial à l’écart des nouveaux patterns de déplacement, etc. 

 

Autres courants récents de la dynamique sous-jacente à l’évolution du commerce de 
détail 

 

En parallèle aux grandes innovations qui ont gouverné l’évolution du commerce de détail dans la 

deuxième partie du vingtième siècle, certains autres courants se sont développés et ont mené à 

l’apparition des grandes surfaces qui constituent l’aboutissement le plus récent du développement 

formel et structurel de l’industrie (le concept des grandes 

surfaces et des méga-centres est examiné plus en détail 

plus loin).  

 

Prédominance des grandes chaînes et consolidation 

 

Le développement des centres commerciaux à partir des 

années 50, phénomène qui s’est intensifié au cours des 

années 60 et 70, a contribué à la prédominance des grandes 

chaînes1 :  les politiques des gestionnaires et promoteurs de 

centres commerciaux ont favorisé l’implantation des chaînes 

(uniformisation et standardisation des implantations).  Le phénomène semble avoir plafonné depuis 

le début des années 90. 

Année %

1950 18,2%

1960 22,4%

1970 27,9%

1980 31,2%

1990 30,2%

Source:  Statistique Canada
1)  Excluant les magasins à rayons

Importance relative des ventes réalisées

par les magasins à succursales 1

par rapport à l'ensemble du commerce de détail

 

Depuis 1990, le marché est affecté par la consolidation des grandes chaînes.  Les facteurs qui ont 

contribué à ce nouveau phénomène sont liés à un marché généralement peu dynamique et à une 

concurrence de plus en plus vive; la fusion et la consolidation représentent une avenue pour la  

poursuite de la croissance. 

                                               
1 Le terme « magasins à succursales » qu’utilise Statistique Canada représente une chaîne constituée d’un propriétaire unique 

possédant au moins quatre magasins.  Cette définition est restrictive puisque qu’elle exclut les franchises et les groupements 

d’achat. 
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Les principaux facteurs comprennent : 

 

• faible croissance démographique et vieillissement de la population,  

• stagnation du revenu réel disponible et endettement des ménages,  

• saturation des marchés, 

• offre parfois excédentaire,  

• pressions concurrentielles des nouveaux canaux de distribution avec, notamment, l’émergence 

du commerce électronique. 

 

Au Québec, quelques exemples de consolidation :  acquisition de Provigo par Loblaws, d’Oshawa 

(IGA) par Sobeys, des Librairies Garneau et Champigny par Renaud-Bray, de Cumberland par Jean 

Coutu, de Future Shop par Best-Buy, de Revy et de Réno-Dépôt par Rona, etc. 

 

Comportements des consommateurs 

 

Les changements les plus marquants dans les habitudes de consommation concernent le temps 

affecté au magasinage, la sensibilité aux prix et, surtout, au rapport qualité-prix, ainsi qu’à la 

notion de variété (choix).  Le consommateur des années 90 fut aux prises avec les effets de la 

récession du début de la décennie (stagnation de son revenu 

disponible et endettement (29,5% de son revenu disponible en 

2000).  Il est plus informé, plus mobile et a de moins en moins 

de temps libre.  Il recherche donc : 

 

• des formules commerciales susceptibles d’offrir les 

meilleurs prix et le meilleur rapport qualité-prix (comme 

Costco par exemple); 

 

• des formules commerciales qui permettent de concentrer 

ses achats dans un même lieux :  un assortiment très 

large (magasins à rayons dont Wal-Mart) ou une très 

grande profondeur (grandes surfaces spécialisées comme Future Shop, Bureau en Gros, Déco-

Découverte, etc.). 

Année $

1990 48 603 $

1991 47 415 $

1992 47 465 $

1993 46 528 $

1994 47 110 $

1995 46 967 $

1996 47 750 $

1997 48 744 $

1998 50 539 $

1999 51 473 $

Source:  Statistique Canada

familles économiques canadiennes

(revenu moyen après impôt)

Évolution du revenu moyen des 

 

Déploiement des surfaces commerciales vers la périphérie 

 

De façon évidente, le développement résidentiel de la banlieue a entraîné le déplacement des 

populations et la création de nouveaux pôles commerciaux pour les desservir.  L’étalement urbain a 

donc engendré le déploiement des superficies commerciales du centre vers la périphérie. 

 

Selon Paul Lewis (Université de Montréal), le centre-ville générait 30% des activités commerciales 

de l’agglomération montréalaise en 1961; au milieu des années 80, sa contribution n’était plus que 

de 15%. Ce déploiement est directement attribuable au développement des grands centres 

commerciaux à partir des années 60.  
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Malgré ce déploiement, le centre-ville de Montréal demeure fort en terme de nombre de 

commerces et d’activités;  de nombreux investissements ont été effectués par les promoteurs 

immobiliers depuis 1990 (Centre Eaton, Complexe les Ailes (ancien magasin Eaton), Industrielle 

Alliance (ancien magasin Simpson), Centre Pepsi (ancien Forum), rue Sainte-Catherine en 

général) ;  ses avantages concurrentiels comprennent notamment : 

 

• une importante population diurne (employés des bureaux et entreprises du centre-ville) et 

la très nombreuse clientèle des touristes; 

 

• la présence de commerces ou de centres commerciaux à fort pouvoir d’attraction, surtout 

dans le secteur de la mode : Les Ailes de la Mode, Simons, etc. 

 

• la présence de « vaisseaux amiraux » (flagships) qui projètent une image forte des 

différents concepts; 

 

• une orientation axée sur la restauration / le divertissement / la culture. 

 

Développement des technologies de l’information et la recherche de l’efficience de gestion 

 

La recherche de la réduction des coûts prend une nouvelle tournure à partir du début des années 

90 avec le développement des technologies de télécommunication : échanges plus rapides des 

informations; liens directs avec les fournisseurs et gestion des stocks « just in time », etc. 

 

Le commerce électronique 

 

Parce qu’il se distingue des canaux de distribution traditionnels, qui impliquent nécessairement des 

structures physiques (« brick and mortar ») et parce que son émergence découle de l’informatique 

et de l’internet, deux innovations technologiques majeures des dernières décennies, le commerce 

électronique pourrait avoir un impact significatif sur le paysage commercial.  Il pourrait notamment 

conduire à une transformation des comportements d’achat :   

 

• le « magasinage » virtuel (comparaison des produits et des prix) à l’aide de l’internet; 

• pour certains types de produits :  la vérification et l’essayage en magasin; 

• la transaction en magasin ou à l’aide de l’internet. 

 

D’après les données de Statistiques Canada (1999), 40,5% des commerces de détail utilisent 

l’internet, 16,0% ont un site Web et 11% un site Web transactionnel. 

 

Une étude récente (2002) réalisée pour le Conseil Québécois du Commerce de Détail soulignait par 

ailleurs que 60% des Québécois sont « branchés », à la maison, au bureau ou aux deux endroits à 

la fois.  Et parmi ce groupe, 27% avaient acheté un produit ou un service via internet au cours de 

la dernière année. 
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Ces données confirment les résultats obtenus par AC Nielsen avec son enquête « The Canadian 

Internet Survey » et soulignent notamment l’évolution fulgurante de l’utilisation d’internet depuis 

1996.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les achats effectués par internet en 1999 ont 

représenté 38 millions $ au Québec (Statistique 

Canada) ce qui ne représente que 9% des achats 

totaux effectués en ligne au Canada.  Les 

transactions via internet ont représenté 185 

millions $ en Ontario au cours de la même année.  

On est donc en droit de s’attendre à une phase de 

rattrapage au Québec. 

Année
Canadiens 

naviguant sur 
internet

Canadiens 
branchés ayant 
fait des achats

1996 23% 11%
1997 31% 13%
1998 37% 17%
1999 49% 25%
2000 57% 31%

AC Nielsen:  "The Canadian Internet Survey"

 

À l’heure actuelle, les achats réalisés par internet se concentrent à l’intérieur de certains types de 

produits et de services (par ordre d’importance) :  logiciels et matériel informatique, livres, 

disques, films, DVD, jeux, jouets, vêtements, chaussures, articles de sport, billets de spectacles, 

réservations, inscriptions, paiement de factures, transactions bancaires, articles pour la maison, 

meubles, produits naturels, produits de beauté – santé et produits alimentaires. 

 

Les ventes par internet représentent encore une part très marginale des transactions globales par 

catégorie de produit, part que Statistique Canada estimait à 1,5% en 1999.  Mais si les montants 

actuels restent faibles, le potentiel de croissance pourrait, à la lumière des données évolutives 

depuis 1996, être phénoménal. 

 

La grande surface et le « power centre »  

 

La grande surface et le méga-centre commercial, le « power centre », représentent l’aboutissement 

des tendances structurantes du commerce de détail au 20e siècle : elles ont pris le relais des 

concepts et des centres commerciaux traditionnels qui avaient atteint le stade de la maturité. C’est 

donc la manifestation concrète des mécanismes d’adaptation à l’intérieur du système complexe que 
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constitue le secteur du commerce de détail. Ces nouveaux 

véhicules de mise en marché sont de nature variée mais 

partagent un ensemble de caractéristiques communes (voir 

encadré) : 

CARACTÉRISTIQUES D’UNE GRANDE SURFACE 
 

• Superficie largement supérieure aux 
standards pour le type d’établissement; 

• Bas prix et / ou excellent rapport 
qualité-prix; 

• Roulement rapide de la marchandise; 

• Liens étroits avec les fournisseurs; 

• Design du magasin – souvent de type 
entrepôt avec l’entreposage à la 
verticale; 

• Vastes aires de stationnement; 

• Aires de marché très étendues. 

 

 

• magasin à escompte (Wal-Mart); 

• entrepôt généraliste (Costco); 

• entrepôt spécialisé (Réno-Dépôt, Rona l’Entrepôt, 

Home Depot); 

• magasin spécialiste ou « category killer » (Toys R 

Us, Future Shop, Bureau en Gros, Winners, etc.); 

• hypermarché (jumelage d’un grand supermarché et d’un magasin à escompte;  pas 

d’exemple pur au Québec sauf, par extension, Maxi & Cie). 

 

Grandes surfaces :  formes et facteurs de localisation 

 

Jusqu’à maintenant, les grandes surfaces se sont développées selon trois modèles types 

d’implantation au Québec :  i) en aménagement autonome de type « big box », ii) regroupées à 

l’intérieur de « power centres » ou iii) intégrées à des centres commerciaux traditionnels en voie de 

re-développement. Mais, dans tous les cas, le déploiement des grandes surfaces confirme le rôle 

croissant joué par la banlieue sur le plan commercial.  Les grandes surfaces privilégient souvent 

une localisation péri-urbaine où de vastes terrains sont encore disponibles à moindre coût qu’en 

zone plus centrale. 

 

Le développement des grandes surfaces isolées, ou en aménagement autonome (on dit également 

en site propre ou « free standing »), s’est fait presque essentiellement à l’intérieur de pôles 

existants, soit en bordure d’artères commerciales majeures, soit en marge des grands centres 

commerciaux régionaux. La chaîne construit alors un bâtiment exclusif à sa succursale, souvent un 

immeuble carré de type utilitaire d’où l’appellation « big box retailers ». Dans les deux cas, 

l’implantation des grandes surfaces ne s’inscrit pas à l’intérieur de développements planifiés. Les 

magasin s’installent un à un, au gré de l’évolution du marché, de la disponibilité des sites 

stratégiques ou des actions des concurrents; une grande surface attirant la venue d’une autre sous 

l’effet de la synergie et des avantages d’agglomération. Dans certains cas, une masse critique se 

crée;  naissent alors de véritables pôles supra-régionaux. 

 

Un méga-centre commercial ou « power centre » est un centre planifié par un seul promoteur.  Il 

est caractérisé par le regroupement de plusieurs grandes surfaces qui ne sont pas reliées entre 

elles par un mail. De façon typique, il occupe entre 400 000 et 1 000 000 de pieds carrés et 

s’articule autour d’une ou de plusieurs très grandes surfaces, souvent un magasin-entrepôt comme 

Costco, Rona l’Entrepôt, ou encore un grand magasin à escompte comme Wal-Mart. Ces magasins 

principaux, ou « anchor store », qui couvrent souvent plus de 100 000 pieds carrés, sont complétés 

d’un ensemble de moyennes à grandes surfaces aménagées de façon isolée ou contiguë : une 

dizaine de magasins dont la superficie oscille entre 10 000 et 50 000 pieds carrés dans des 

catégories variées. Dans certains cas, les méga-centres comprennent également quelques plus 
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petits établissements de moins de 5 000 pieds carrés, souvent des restaurants, qui en complètent 

le mix commercial. 

 

On retrouve également des grandes surfaces à l’intérieur de plus vieux centres commerciaux re-

développés. Dans le contexte de la maturité du concept, et pour échapper aux conditions difficiles 

de leur marché, certains centres traditionnels ont démoli une partie ou la totalité de leur mail 

(« demalling ») et remplacé les boutiques par des magasins à grande surface avec façade 

extérieure.  

 
CRITÈRES D’UN SITE STRATÉGIQUE POUR 

L’IMPLANTATION DE GRANDES SURFACES 
 

• Au carrefour de deux autoroutes ou de 
deux axes régionaux pouvant donner un 
accès facile et rapide à un large bassin 
de population; 

• Degré de visibilité très élevé; 

• Débits véhiculaires élevés; 

• À proximité des bassins de population; 

• Sur un site où le potentiel d’interception 
est élevé; 

• À proximité d’autres implantations 
commerciales complémentaires d’où 
peuvent naître des effets de synergie. 

L’examen des attributs de localisation des grandes surfaces 

met en relief que, quel que soit leur modèle 

d’aménagement, la plupart se retrouvent à l’intersection 

de deux axes routiers majeurs, souvent des voies 

régionales ou autoroutières qui donnent un accès facile et 

rapide à un large bassin de population. Cet état de fait 

souligne les deux critères fondamentaux dans la logique de 

la localisation commerciale :  l’accessibilité et la visibilité. 

Ces deux critères sont décisifs pour les grandes surfaces 

comme pour tous les pôles commerciaux à vocation 

régionale et supra-régionale. 
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3. CONTEXTE PHYSICO-SPATIAL ET OFFRE COMMERCIALE 
 

Cette partie du rapport se consacre à la présentation et à l’analyse des données d’un inventaire 

commercial réalisé à l’été 2003 sur l’ensemble du territoire de la MRC du Haut-Richelieu.  Des 

données sur les principaux pôles commerciaux de la Rive-Sud urbaine de Montréal ainsi que sur les 

projets de nature commerciale sont également présentées. 

 

Cette section s’achève sur l’examen de la liste des grands terrains vacants à vocation commerciale 

de Saint-Jean-sur-Richelieu.  Ces données, fournies par la Ville, donnent notamment des 

indications sur le potentiel physique de développement de la fonction commerciale. 

 

3.1 Analyse de la structure commerciale actuelle de la MRC du Haut-

Richelieu 
 

3.1.1 Portrait général et distribution spatiale 
 

L’inventaire des établissements commerciaux a été effectué au cours du mois d’août 2003 par une 

équipe de Géocom Recherche.  Les établissements situés dans la MRC du Haut-Richelieu ont été 

dénombrés et compilés sur support informatique (Microsoft Excel).  Cette section se consacre à 

examiner les aspects relatifs à cet inventaire en termes de superficie, de distribution spatiale, de 

distribution typologique (mix) et d’inoccupation.  Mais d’abord, il convient de donner quelques 

précisions méthodologiques. 

 

Les commerces et établissements de services considérés aux fins de cette analyse sont 

essentiellement les établissements qui utilisent de l’espace commercial :  dans des bâtiments 

isolés, dans les centres commerciaux, dans les petites structures de type « strip », au rez-de-

chaussée d’immeubles à bureaux ou résidentiels, etc.  Ainsi, notre inventaire ne considère pas les 

cliniques médicales, bureaux de médecins ou professionnels de la santé, avocats, comptables, 

courtiers, etc. parce que ces usages sont davantage associés à l’espace de bureaux.  Dans la 

même veine, n’ont pas été compilées les données sur les commerces de gros ni les entrepreneurs 

parce que dans la majorité des cas, la localisation de ces entreprises répond à une logique d’espace 

industriel.  Les concessionnaires, les stations-service, les ateliers de réparation (garages) et les 

lave-autos ne font pas non plus partie de l’inventaire.  

 

Typologie de l’inventaire 

 

La typologie commerciale utilisée aux fins de cette étude s’inspire largement des catégories de 

Statistique Canada, telles que détaillées dans la publication concernant le commerce de détail (réf. 

63-005 au catalogue) :   

 
Alimentation 

 

Tous les magasins d’alimentation ont été considérés aux fins de notre inventaire. Entrent dans 

cette catégorie les supermarchés et épiceries, les dépanneurs ainsi que les magasins 
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spécialisés en alimentation : boucherie, charcuterie, fromagerie, fruiterie, pâtisserie, 

poissonnerie, vrac, confiserie, chocolaterie, aliments naturels. 

 
Marchandises de type grands magasins (MTGM) 

 

On distingue dix sous-catégories de MTGM : 

 

- Pharmacie; 

- Magasin de vêtements, d’accessoires vestimentaires, de chaussures ou de tissus; 

- Magasin de marchandises générales (magasins de variétés comme Korvette, Tigre Géant, 

magasins de vente par catalogue (Sears) et magasins à 1$); 

- Magasin à rayons (Sears, La Baie, Wal-Mart ou Zellers); 

- Magasin de meubles, d’électroménagers, d’appareils électroniques et d’accessoires 

d’ameublement (tapis, luminaires, stores, etc.); 

- Magasin de pneus, de pièces et d’accessoires d’autos; 

- Quincaillerie, centre de rénovation, centre de jardinage et magasin de peinture ou de 

papier peint; 

- Autre magasin spécialisé de biens semi durables :  librairie, papeterie, fleuriste, magasin 

de jouets et d’articles de loisirs, magasin de cadeaux, d’articles de fantaisie et de 

souvenirs; 

- Autre magasin spécialisé de biens durables :  magasin d’articles de sport, magasin de 

bicyclettes, magasin d’instruments de musique, magasin de disques et de bandes 

magnétiques, bijouterie, magasin d’appareils et de fournitures photographiques; 

- Autre magasin spécialisé divers :  opticien, galerie d’art et magasin de fournitures pour 

artistes, magasin d’ordinateurs, magasin de bagages et de maroquinerie, magasin 

d’animaux pour la maison, marchand de timbres et pièces de monnaie, autre magasin 

n.c.a. 

 
Services 

 

Les services considérés sont de cinq types : 

 

- Services personnels :  salon de coiffure, barbier, salon d’esthétique, salon de bronzage, 

nettoyeur à sec, buanderie, cordonnerie; 

- Services financiers :  caisse populaire et banque à chartes; 

- Établissement de location de vidéocassettes ou de jeux vidéos; 

- Autre service :  agence de voyages, location d’outils, reprographie, services immobiliers, 

salles d’exercice et de conditionnement physique, cinéma, etc. 

- Restaurant et bar. 

 

Données générales et distribution spatiale 

 

Un total de 1 041 établissements commerciaux répondant à nos critères ont été dénombrés dans la 

MRC du Haut-Richelieu. Au total, ils couvrent une superficie locative brute de 2 685 800 pieds 

carrés.  La superficie locative brute d’un commerce comprend l’aire de ventes en tant que telle, 

l’entrepôt et les autres espaces comme les salles d’employés et les aires de bureau. 
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La carte de la page suivante montre le découpage géographique établi pour l’analyse de l’offre 

commerciale de la zone d’étude (MRC).  Les résultats de nos compilations et analyses sont 

présentés ci-dessous.  

 

La Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu regroupe 91 % des superficies commerciales inventoriées.  Le 

reste, soit 9 %, a été dénombré dans les autres municipalités de la MRC, notamment à Lacolle, 

Sainte-Anne-de-Sabrevois, Henryville et Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 

 

St-Jean
59%

Iberville
9%

St-Luc
21%

Autres
2%

Ailleurs MRC
9%

1 578 200

252 400
563 500

57 600 234 100

Carrefour Richelieu

Du Séminaire - nord A-35

Séminaire - sud A-35

Centre-ville

Ailleurs 

447 000

372 700

171 200

183 000

404 300

Mégacentre

Boulevard St-Luc

Ailleurs

226 600

216 300

120 600
Carrefour Laplante

Ailleurs

61 300

191 100

Secteur de 
Saint-Jean (59%)

Secteur de 
Saint-Luc (21%)Secteur 

d'Iberville (9%)

Portrait général de l'inventaire commercial de la zone d'étude
(en pieds carrés)

St-Jean-sur-
Richelieu
91%

 
 

Sur le territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, l’essentiel de la structure commerciale se 

trouve dans les secteurs de Saint-Jean et de Saint-Luc qui, globalement, s’attribuent 80 % de 

l’inventaire de la zone d’étude ou 87 % des superficies recensées sur le territoire de la Ville.   

 
Secteur de Saint-Jean 

 

• Boulevard du Séminaire 

 

En terme de superficie, le boulevard du Séminaire se place au premier rang en importance, 

s’attribuant 20 % de l’inventaire total.   

 

Le segment situé au nord de l’autoroute 35 regroupe 94 établissements dont certaines 

grandes surfaces parmi lesquelles figurent Canadian Tire (73 700 pieds carrés), Meubles Denis 

Riel (21 600 pieds carrés), Bureau en Gros (26 000 pieds carrés) et Maxi (35 000 pieds 

carrés).  Il contribue à 14 % du stock commercial de la MRC du Haut-Richelieu.   
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La structure commerciale de la portion nord du boulevard du Séminaire se caractérise surtout 

par des bandes commerciales (centres de type « strip »);  le plus important ensemble à ce 

titre est « Galeries St-Jean », autrefois un centre commercial traditionnel avec mail mais qui a 

été transformé en un « strip » où logent aujourd’hui quelques grandes et moyennes surfaces : 

Maxi, Bureau en Gros, Pharmaprix, Le Pub, Dollorama et Blockbuster Vidéo.  Comme on le 

verra un peu plus loin dans l’analyse, une succursale de la chaîne Wal-Mart occupait une large 

portion de ce centre commercial.  Depuis sa relocalisation au mégacentre de la rue Omer-

Marcil (secteur Saint-Luc) son local de 110 000 pieds carrés est vacant.  Globalement, les 

Galeries Saint-Jean s’attribuent un peu moins de la moitié (41 %) de la superficie recensée sur 

le boulevard du Séminaire au nord de l’autoroute 35.  Le reste de l’axe est formé de petits 

ensembles de type « strip » (10 %) et d’établissement jumelés ou isolés comme la pharmacie 

Jean Coutu, Canadian Tire, Meubles Denis Riel, etc. 

 

Au sud de l’autoroute 35, la structure commerciale du boulevard du Séminaire est moins 

dense.  Le tissu commercial, largement composé d’établissements isolés issus de la 

transformation d’immeubles résidentiels, est intercalaire au milieu résidentiel. Les 

établissements sont de petite taille à l’exception de quelques supermarchés et pharmacies.  En 

corollaire, les 79 commerces et services recensés sur cette portion de l’artère ne contribuent 

qu’à 6 % de l’inventaire total de la MRC.   

 

Nbre % Nbre %

Saint-Jean-sur-Richelieu

Secteur Saint-Jean

Carrefour Richelieu 109 10% 447 000 17% 4 101
Boul. du Séminaire - nord A-35 94 9% 372 700 14% 3 965
Boul. du Séminaire - sud A-35 79 8% 171 200 6% 2 167
Centre-ville 150 14% 183 000 7% 1 220
Ailleurs dans le secteur St-Jean 221 21% 404 300 15% 1 829

Sous-total 653 63% 1 578 200 59% 2 417

Secteur Iberville

Carrefour Laplante 29 3% 61 300 2% 2 114
Ailleurs à Iberville 82 8% 191 100 7% 2 330

Sous-total 111 11% 252 400 9% 2 274

Secteur Saint-Luc

Boulevard Saint-Luc 71 7% 216 300 8% 28 325
Mégacentre Omer-Marcil 8 1% 226 600 8% 3 046
Ailleurs à Saint-Luc 26 2% 120 600 4% 4 638

Sous-total 105 10% 563 500 21% 5 367

Secteur Saint-Athanase 27 3% 54 000 2% 2 000

Secteur L'Acadie 5 0% 3 600 0% 720

Total 901 87% 2 451 700 91% 2 721

Ailleurs dans la MRC 140 13% 234 100 9% 1 672

TOTAL 1 041 100% 2 685 800 100% 2 580

Source:  Géocom Recherche.  Inventaire sur le terrain, août 2003

Taille 
moyenne

Secteur ou municipalité
Établissements Superficie (pi. Ca.)

Sommaire de l'inventaire commercial de la zone d'étude
(en pieds carrés)

 
 

• Carrefour Richelieu 

 

Si on exclut l’axe du boulevard du Séminaire, le Carrefour Richelieu est, de loin, le principal 

pôle de concentration commerciale.  Avec ses quelque 447 000 pieds carrés, il s’attribue 17 % 
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de l’inventaire de la zone d’étude.  Il regroupe notamment les magasins à rayons Zellers 

(89 100 pieds carrés) et Sears (82 700 pieds carrés), le supermarché Super C (51 000 pieds 

carrés), la grande surface Winners (25 600 pieds carrés) et une centaine d’autres magasins, 

boutiques et établissements de services.   

 

• Centre-ville 

 

Aux fins de cette étude, le centre-ville est délimité par la rue Laurier à l’ouest, la voie ferrée 

au nord, la rivière Richelieu à l’est et la rue Frontenac au sud.  En tout, 150 établissements ont 

été dénombrés dans cette zone, un nombre plus élevé qu’au Carrefour Richelieu.  Par contre, 

la superficie moyenne des commerces y est 

nettement plus faible si bien que le centre-ville ne 

s’attribue que 7 % de l’inventaire global de la zone 

d’étude. 
Richelieu
94 100

Champlain / Pl. Marché
36 600

St-Jacques
26 500

Des Artistes
7 700

Du Quai
7 600

St-Charles
6 000

Autres
4 500

51%

20%

14%

4%

4%
3%

2%

Distribution des superficies commerciales 
inventoriées au centre-ville selon l'artère

(en pieds carrés)

 

La moitié de l’inventaire du centre-ville se concentre 

sur la rue Richelieu, l’artère commerciale 

traditionnelle de la Ville.  Le reste est distribué sur 

Champlain et la Place du Marché (20 %), la rue 

Saint-Jacques (14 %) et les autres rues du secteur :  

Des Artistes, Du Quai, Saint-Charles, Saint-Georges, 

Salaberry et de la Marina. 

 

• Ailleurs dans le secteur Saint-Jean 

 

Une portion significative de la structure commerciale du secteur Saint-Jean se retrouve à 

l’extérieur des pôles décrits précédemment sur des artères telles que Saint-Jacques (à l’ouest 

de Laurier), Saint-Joseph, Jacques-Cartier et Pierre-Caisse.  Globalement, les commerces 

dénombrés « ailleurs dans le secteur Saint-Jean » s’attribuent 15 % de l’inventaire total de la 

MRC.   

 

Saint-Jacques
Saint-Joseph

Jacques-Cartier
Pierre-Caisse

Grand Bernier Nord
Douglas

Industriel
Saint-Paul

Saint-Louis
Dorcester

Cayer
Gouin

Gaudette
Normand

Foch
Bouthillier Nord

Mayrand
Autres artère

99 400
86 300

79 900
64 000

11 400
9 200
8 000
7 300
5 300
5 000

3 800
3 500
2 800
2 800
2 700
2 200
2 000

8 700

Distribution spatiale des superf icies 
commerciales du sous-secteur 

« ailleurs dans le secteur Saint-Jean »
(en pieds  carrés )

Halles de Saint-Jean
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En outre, on recense quelques commerces de grande taille dans ce sous-secteur.  Mentionnons 

à ce titre le magasin Maison Éthier sur Jacques-Cartier, la quincaillerie BMR sur Saint-Joseph 

et le magasin de vêtement L’Aubainerie sur Pierre-Caisse.  

 

Les Halles de Saint-Jean représentent également un pôle commercial non négligeable, surtout 

parce qu’elles regroupent des commerces spécialisés en alimentation qui, on le verra à la 

section 5 du présent rapport, s’attribuent une part relativement importante des achats 

alimentaires des résidants de la zone d’étude.  Cet ensemble commercial compte 32 

établissements commerciaux dont 12 spécialistes en alimentation, une pharmacie Essaim, une 

librairie, des restaurants / cafés ainsi que quelques boutiques (vêtement, cadeaux) et 

établissements de services.  La superficie locative brute consacrée aux commerces et services 

s’élève à 38 900 pieds carrés.  Le reste de l’espace de l’immeuble est utilisé pour des bureaux 

(Caisse Desjardins et Assurance-Vie Desjardins, CSST, etc.) 

 
Secteur de Saint-Luc 

 

• Mégacentre Omer-Marcil 

 

Le Mégacentre Omer-Marcil est un centre commercial de type « power centre » présentement 

en voie de développement à l’intersection Omer-Marcil / Moreau, dans la partie sud-est du 

secteur Saint-Luc. 

 

Une partie des terrains appartient à la société First 

Pro (voir la photo).  À l’heure actuelle, ce 

mégacentre regroupe deux grandes surfaces, soit 

Maxi & Cie (80 000 pieds carrés) et Wal-Mart 

(123 000 pieds carrés) et une série de moyennes 

surfaces distribuées à l’intérieur de trois autres 

bâtiments :  Reitman’s, Payless Shoesource, 

Pennington, Yellow et l’Équipeur. 

 

La superficie locative brute des établissements existants du mégacentre s’élève à 226 600 

pieds carrés et compte pour 8 % de l’inventaire de la MRC.  La société First Pro entend 

poursuivre le développement du site qui devrait, à terme, offrir une superficie locative brute 

de 300 000 pieds carrés. 

 

• Boulevard Saint-Luc 

 

Le boulevard Saint-Luc est l’axe principal et l’artère commerciale traditionnelle du secteur de 

Saint-Luc.  Avec ses 71 établissements couvrant 216 300 pieds carrés, le poids relatif des 

superficies inventoriées sur boulevard Saint-Luc est équivalent à celui du mégacentre.  La 

structure commerciale de l’artère est surtout composée de petites bandes commerciales et 

d’établissements isolés.  Un magasin prédomine nettement, s’attribuant 28 % de la superficie 

inventoriée sur cet axe;  il s’agit du supermarché Pasquier qui occupe un bâtiment de près de 

60 000 pieds carrés à l’arrière d’un petit ensemble de type « strip ».  Les autres 
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établissements prédominants du boulevard Saint-Luc occupent moins de 25 000 pieds carrés :  

supermarché IGA, Plomberium, Dollar Plus, Vidéo Super Choix, etc. 

 

• Ailleurs dans le secteur Saint-Luc 

 

Une vingtaine d’établissements commerciaux couvrant 120 600 pieds carrés ont été 

dénombrés ailleurs dans le secteur de Saint-Luc.  La vaste majorité (85 %) de ces superficies 

se retrouvent sur la rue Moreau en bordure de l’autoroute 35 avec, notamment :  Rona Le 

Régional (49 200 pieds carrés), Tendances Meubles (21 700 pieds carrés) et Corbeil 

Électroménagers (14 500 pieds carrés).  Parmi les autres artères sur lesquelles des 

commerces ont été recensés figurent :  Grand Bernier, Baillargeon, Courville et des Lilas. 

 
Secteur d’Iberville 

 

La contribution du secteur d’Iberville dans la 

structure commerciale globale de la MRC du 

Haut-Richelieu est modeste (9 %).  L’essentiel 

des établissements commerciaux ont été 

dénombrés au Carrefour Laplante (24 %) ou 

ailleurs sur le boulevard d’Iberville (22 %).  Le 

reste de la structure commerciale du secteur se 

trouve en bordure de la 2ème Rue (20 %), de la 

2ème Avenue (12 %) et de la 1ère Rue (12 %).   

Carrefour Laplante

Boulevard Iberville

2e Rue

1e Rue

2e Avenue

Ailleurs

61 300

55 500

50 800

31 100

32 700

21 000

Distribution spatiale des superf icies commerciales 
du secteur Iberville – (en pieds  carrés )

 
Autres secteurs de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

 

Les secteurs de Saint-Athanase et de L’Acadie fournissent une portion marginale (2 %) du 

stock commercial de la MRC.  Trente-deux commerces ont y ont été inventoriés dont 27 à 

Saint-Athanase. 

 
Autres municipalités de la MRC du Haut-

Richelieu 

 

Une proportion de 9 % de l’inventaire a 

été recensée dans les autres 

municipalités de la MRC.  En terme de 

superficie, c’est la municipalité de 

Lacolle qui se place au premier rang;  

elle regroupe 25 % des superficies 

inventoriées à l’extérieur de Saint-Jean-

sur-Richelieu.  Viennent ensuite, en ordre décroissant :  Sainte-Anne-de-Sabrevois, Henryville 

et Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix qui contribuent au stock commercial de l’extérieur de la Ville 

dans des proportions qui se situent entre 13 % et 17 %. 

Lacolle

Ste-Anne-de-Sabrevois

Henryville

St-Paul-de-lÎle-aux-Noix

Venise-en-Québec

St-Sébastien

St-Alexandre

Mont-St-Grégoire

Ste-Brigide

Noyan

St-Valentin

Clarenceville

N.-D.-du-Mont-Carmel

57 700

39 900

32 200

30 900

19 100

13 900

10 100

7 200

6 600

5 200

4 600

3 800

2 900

Distribution spatiale des 
superf icies commerciales 
«ailleurs dans la MRC»

(en pieds  carrés )
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3.1.2 Mix commercial 
 

Le mix commercial exprime la distribution, en pourcentage, des superficies occupées en fonction 

des principales catégories de marchandises.  Ce profil sert notamment à analyser, à l’aide de 

données de référence, l’équilibre typologique de la structure commerciale d’un territoire donné. 

 

La figure et le tableau suivants présentent les 

principales données associées au mix commercial de 

la MRC du Haut-Richelieu. 

 

Si, avec 60 % des superficies commerciales occupées, 

le poids relatif des marchandises de type grands 

magasins (MTGM) de la zone d’étude (MRC) est 

similaire à la moyenne2, on constate par contre 

certains écarts pour les services et l’alimentation.  

Notamment, les supermarchés semblent sur-

représentés dans la MRC, comptant pour 14 % des superficies occupées comparé à 8 % en 

moyenne.  En contrepartie, la part relative de certains services est plus faible dans la zone d’étude, 

particulièrement les établissements de location de films et les autres types de services. 

Alimentation
20%

MTGM
60%

Services
8%

Restaurants / bars
12%

0,5 

1,5 

0,2 

0,3 

Mix commercial de la MRC du Haut-Richelieu
(en millions de pieds carrés)

 

Nombre % Pieds carrés %

Alimentation

Supermarchés 12 1% 355 400 14% 8%
Magasins spécialisés et SAQ 40 4% 63 700 3%
Dépanneurs 69 8% 69 300 3%
Sous-total 121 13% 488 400 20% 14%

MTGM
Pharmacies 18 2% 61 500 3% 2%
Marchandises générales 32 3% 85 200 4%
Magasins à rayons 3 0% 294 800 12%
Vêtements, chaussures, tissus 93 10% 229 500 9% 12%
Meubles, appareils et accessoires 83 9% 265 700 11% 12%
Pìeces et accessoires d'autos 1 23 2% 134 500 5% 8%
Quincailleries, peinture et jardinage 27 3% 203 800 8%
Autres - semi durables 56 6% 81 800 3%
Autres - durables 37 4% 48 500 2%
Autres-  divers 48 5% 61 100 3%
Sous-total 420 44% 1 466 400 60% 63%

Services
Personnels - coiffure et beauté 98 10% 56 200 2%
Personnels - nettoyage et cordonnerie 25 3% 17 100 1%
Services financiers 33 4% 83 300 3% 4%
Location de films 10 1% 27 700 1%
Autres services 27 3% 29 000 1%

Restaurants et bars 212 22% 311 400 12% 12%

Sous-total 405 43% 524 700 20% 23%

TOTAL OCCUPÉ 946 100% 2 479 500 100% 100%

Source:  Géocom Recherche.  Inventaire sur le terrain, août 2003
1.  Incluant le magasin Canadian Tire

4%

6%

17%

12%

3%

Établissements Superficie
Profil Type 

Mix commercial détaillé de la MRC du Haut-Richelieu

 

                                               
2 D’après un « profil-type » établi par Géocom Recherche pour divers territoires en milieux urbains et péri-urbains au Québec. 
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Mix commercial dans le secteur Saint-Jean 

 

Les données relatives au mix commercial des composantes spatiales du secteur de Saint-Jean sont 

montrées sur le tableau suivant.  Les principaux constats sont les suivants : 

 

• Le mix commercial du Carrefour Richelieu témoigne très largement de la présence des 

locataires majeurs que sont Zellers, Sears, Super C et Winners ainsi que de l’importance des 

boutiques de vêtements sur le mail.  Ce profil est similaire à ce qui est généralement observé 

dans des centres commerciaux de taille comparable au Québec. 

 

Alimentation

Supermarchés 12% 11% 23% 0% 0% 8%

Magasins spécialisés et SAQ 2% 1% 0% 2% 7%

Dépanneurs 0% 1% 1% 2% 6%

Sous-total 14% 13% 24% 4% 13% 14%

MTGM

Pharmacies 2% 8% 3% 0% 2% 2%

Marchandises générales 1% 3% 4% 2% 2%

Magasins à rayons 39% 0% 0% 2% 0%

Vêtements, chaussures, tissus 27% 1% 1% 8% 14% 12%

Meubles, appareils et accessoires 2% 10% 8% 11% 20% 12%

Pìeces et accessoires d'autos 0% 25% 8% 1% 7% 8%

Quincailleries, peinture et jardinage 0% 3% 8% 1% 15%

Autres - semi durables 3% 13% 2% 5% 2%

Autres - durables 4% 1% 5% 4% 2%

Autres-  divers 2% 3% 4% 1% 3%

Sous-total 80% 68% 44% 36% 66% 63%

Services

Personnels - coiffure et beauté 1% 3% 3% 4% 2%

Personnels - nettoyage et cordonnerie 0% 1% 1% 2% 1%

Services financiers 1% 3% 5% 10% 5% 4%

Location de films 0% 2% 3% 0% 0%

Autres services 1% 1% 1% 3% 2%

Restaurants 4% 9% 20% 30% 9%

Bars 0% 1% 1% 12% 2%

Sous-total 7% 19% 32% 60% 21% 23%

TOTAL OCCUPÉ 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche.  Inventaire sur le terrain, août 2003

4%

12%

Mix commercial dans le secteur Saint-Jean

6%

17%

12%

3%

Profil type
Carrefour 
Richelieu

Boul. du 
Séminaire - 
Nord A-35

Boul. du 
Séminaire - 

Sud A-35

Centre-
ville

Ailleurs - 
secteur St-

Jean

 
 

• À la lumière des données sur son mix, la vocation de la partie nord du boulevard du Séminaire 

est surtout axée sur les pièces et accessoires d’auto, les meubles, les biens semi durables et 

l’alimentation.  Ces données reflètent notamment la présence de Canadian Tire, Meubles Denis 

Riel, Bureau en Gros, Librairie Moderne et Maxi.  Dans la portion sud dudit boulevard, les 

supermarchés (IGA, Provigo) et les restaurants prédominent nettement.   

 

• Le mix commercial du centre-ville est singulier et s’écarte largement du profil-type présenté 

en guise de comparaison.  D’une part, la catégorie de l’alimentation est clairement sous-

représentée :  il n’existe aucun supermarché ni épicerie dans le secteur et les magasins 

spécialisés en alimentation / dépanneurs ne comptent que pour 4 % des superficies globales.  
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En revanche, on observe une importante concentration de restaurants et de bars qui, 

ensemble, s’attribuent 42 % des superficies occupées.  Deux autres catégories complètent le 

mix du centre-ville :  les meubles, appareils et accessoires (11 %), surtout des objets de 

décoration et des meubles usagés, ainsi que les services financiers (10 %).   

 

• Ailleurs dans le secteur de Saint-Jean, la plupart des catégories sont représentées sauf les 

supermarchés et les services de location de films.  Le mix général se compare avec le profil-

type de référence.  Les catégories qui s’attribuent la plus forte part des superficies occupées 

sont les vêtements, les meubles et la quincaillerie pour lesquelles on a dénombré quelques 

magasins de grande taille :  BMR, L’Aubainerie, Maison Éthier, etc. 

 

Mix commercial dans le secteur Saint-Luc 

 

Il y a peu à dire sur le plan du mix commercial des composantes spatiales du secteur de Saint-Luc. 

Au mégacentre, la moitié de l’offre se concentre dans la catégorie des magasins à rayons (Wal-

Mart);  le reste va à l’alimentation (Maxi & Cie) et aux vêtements (10 %).  Sur le boulevard Saint-

Luc, les supermarchés (Pasquier, IGA) prédominent de façon très nette, regroupant 44 % des 

superficies occupées.  Ailleurs dans le secteur, le mix commercial est dominé par les magasins de 

meubles et par les quincailleries;  cette prépondérance est le résultat de la présence de Rona Le 

Régional, de Tendances Meubles et de Corbeil Électroménagers sur la rue Moreau. 

 

Alimentation

Supermarchés 35% 44% 0% 8%

Magasins spécialisés et SAQ 0% 2% 1%

Dépanneurs 0% 2% 2%

Sous-total 35% 48% 3% 14%

MTGM

Pharmacies 0% 2% 0% 2%

Marchandises générales 0% 7% 2%

Magasins à rayons 54% 0% 0%

Vêtements, chaussures, tissus 10% 1% 0% 12%

Meubles, appareils et accessoires 0% 1% 35% 12%

Pìeces et accessoires d'autos 0% 0% 1% 8%

Quincailleries, peinture et jardinage 0% 6% 44%

Autres - semi durables 0% 1% 0%

Autres - durables 0% 4% 0%

Autres-  divers 0% 3% 6%

Sous-total 64% 26% 88% 63%

Services

Personnels - coiffure et beauté 0% 5% 1%

Personnels - nettoyage et cordonnerie 0% 0% 0%

Services financiers 0% 1% 2% 4%

Location de films 0% 6% 0%

Autres services 0% 3% 2%

Restaurants 0% 8% 3%

Bars 0% 2% 1%

Sous-total 0% 26% 9% 23%

TOTAL OCCUPÉ 100% 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche.  Inventaire sur le terrain, août 2003

4%

12%

Mix commercial dans le secteur Saint-Luc

6%

17%

12%

3%

Profil type
Mégacentre 

(Omer-
Marcil)

Boulevard 
St-Luc

Ailleurs St-
Luc
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Mix commercial dans le secteur 

d’Iberville 

 

Le mix commercial du secteur Iberville est 

similaire à celui de Saint-Luc.  Le centre 

commercial Carrefour Laplante est dominé 

par les catégories supermarché (IGA) et 

marchandises générales (Korvette, Plaza 

du Dollar) alors qu’ailleurs dans le secteur, 

les magasins de meubles, les quincailleries 

et la restauration prédominent :  Rona 

l’Express, Quincaillerie Coupal, Les Géants 

du couvre-plancher, etc.  

 

Mix commercial des autres secteurs de 

la MRC 

 

À Saint-Athanase et à L’Acadie, la 

structure commerciale est limitée et, pour 

cette raison, elle n’est pas équilibrée.  Le 

mix est surtout axé sur la quincaillerie 

(38 %), les pièces et accessoires d’auto 

(16 %) et les restaurants / bars (18 %).  L’alimentation (10 %) et les services personnels (5 %) 

sont également représentés.  Toutes les autres catégories de biens et services s’attribuent (13 %) 

des superficies occupées. 

Alimentation

Supermarchés 33% 7% 8%

Magasins spécialisés et SAQ 3% 2%

Dépanneurs 1% 4%

Sous-total 37% 13% 14%

MTGM

Pharmacies 9% 0% 2%

Marchandises générales 18% 0%

Magasins à rayons 0% 0%

Vêtements, chaussures, tissus 9% 6% 12%

Meubles, appareils et accessoires 2% 28% 12%

Pìeces et accessoires d'autos 0% 3% 8%

Quincailleries, peinture et jardinage 0% 10%

Autres - semi durables 5% 1%

Autres - durables 1% 1%

Autres-  divers 4% 3%

Sous-total 48% 52% 63%

Services

Personnels - coiffure et beauté 3% 4%

Personnels - nettoyage et cordonnerie 2% 1%

Services financiers 0% 4% 4%

Location de films 0% 3%

Autres services 1% 0%

Restaurants 10% 17%

Bars 0% 5%

Sous-total 15% 34% 23%

TOTAL OCCUPÉ 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche.  Inventaire sur le terrain, août 2003

4%

12%

Mix commercial dans le secteur Iberville

6%

17%

12%

3%

Profil type
Carrefour 
Laplante

Ailleurs 
Iberville

 

Dans les municipalités situées à l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu, certaines catégories ne 

sont pas représentées :  magasins à rayons, pièces et accessoires d’auto, autres biens durables et 

autres biens divers, services de nettoyage / cordonnerie et autres services.  L’alimentation (32 %) 

et les services (31 %) s’attribuent la majorité des superficies occupées.  Les restaurants / bars 

composent d’ailleurs presque les trois quarts des superficies attribuées aux services.  La part des 

MTGM (36 %) est surtout attribuable aux magasins de marchandises générales (11 %) et aux 

quincailleries (11 %). 

 

3.1.3 Inoccupation 
 

Le taux d’inoccupation représente la proportion des espaces vacants dans le stock total de locaux 

commerciaux d’un territoire donné.  Il se calcule sur la base des superficies.  À titre indicatif, on 

observe généralement des taux d’inoccupation variant entre 8 % et 12 % pour des zones urbaines 

et péri-urbaines au Québec.   

 

Parmi les quelque 1 041 locaux inventoriés sur le territoire de la MRC, 95 étaient inoccupés au 

moment de notre visite sur le terrain, à l’été 2003.  Ces locaux couvrent une superficie locative 

brute globale de 206 300 pieds carrés ce qui correspond à un taux d’inoccupation de 7,7 %.  Ce 
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résultat est comparable à ce qui est observé généralement pour des milieux urbains et péri-

urbains.  

 

Nombre Pieds carrés

Saint-Jean-sur-

Secteur Saint-Jean 
Carrefour 5 9 000 447 000 2,0% 
Boul. du Séminaire - nord A- 12 60 800 372 700 16,3% 
Boul. du Séminaire - sud A- 7 12 300 171 200 7,2% 
Centre-ville 21 35 000 183 000 19,1% 
Ailleurs dans le secteur St- 22 36 700 404 300 9,1% 
Sous-total 67 153 800 1 578 200 9,7% 

Secteur Iberville 
Carrefour 3 2 500 61 300 4,1% 
Ailleurs à Iberville 8 7 900 191 100 4,1% 
Sous-total 11 10 400 252 400 4,1% 

Secteur Saint-Luc

Mégacentre Omer-Marcil 0 0 226 600 0,0% 
Boulevard Saint-Luc 5 27 600 216 300 12,8% 
Ailleurs à Saint-Luc 0 0 120 600 0,0% 
Sous-total 5 27 600 563 500 4,9% 

Secteur Saint-Athanase 2 1 800 54 000 3,3% 
Secteur L'Acadie 0 0 3 600 0,0% 
Total - Saint-Jean-sur- 85 193 600 2 451 700 7,9% 
Ailleurs dans la 10 12 700 234 100 5,4% 

TOTAL 95 206 300 2 685 800 7,7% 
Source:  Géocom Recherche.  Inventaire sur le terrain, août 2003.

TAUX Espaces inoccupés Inventaire total 
(p.c.)

Taux d'inoccupation dans la MRC du Haut-Richelieu 

 
 

Mais si le taux global d’inoccupation est relativement sain, on constate par contre certains secteurs 

problématiques :  le centre-ville (19,1 %), la partie nord du boulevard du Séminaire (16,3 %) et le 

boulevard Saint-Luc (12,8 %). 

 

• Au centre-ville, 21 petits commerces totalisant 35 000 pieds carrés étaient inoccupés au 

moment de notre inventaire.  Ces locaux se retrouvent principalement sur les rues Saint-

Jacques et Richelieu.  C’est d’ailleurs sur cette dernière que se concentre 66 % du stock 

inoccupé au centre-ville.   

 

• Sur le boulevard du Séminaire au nord de l’autoroute 35, l’inoccupation est surtout due aux 

50 000 pieds carrés laissés vacants par la relocalisation de Wal-Mart au Mégacentre Omer-

Marcil.  Il convient de préciser que seulement 50 000 des 110 000 pieds carrés qu’occupe ce 

local ont été considérés comme vacants.  Les 60 000 pieds carrés résiduels devraient être 

aménagés dans le cadre de la relocalisation du CLSC. 

 

• Le taux d’inoccupation du boulevard Saint-Luc (12,9 %) se démarque également.  Dans ce 

cas, il est surtout attribuable à cinq locaux vacants dans la portion située entre Bernier et 

Saint-André3. 

                                               
3 L’ancien local de la quincaillerie Rona sur le boulevard St-Luc n’a pas été considéré dans cet inventaire en raison du caractère 

industriel du bâtiment, de sa configuration particulière et de sa relative désuétude;  la même chose s’applique pour le bâtiment 

(connu sous le nom de Centre St-Luc) situé à l’angle de St-Luc et d’Albert. 
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L’inoccupation ne semble pas être une problématique observée à l’intérieur des centres 

commerciaux.  Au Carrefour Richelieu, seulement 2 % de l’espace est inoccupé alors qu’au 

Carrefour Laplante, le taux s’établit à 4 %.  Aucun local vacant n’a par ailleurs été dénombré aux 

Halles de Saint-Jean.  

 

En revanche, il existe un ensemble commercial très affecté par l’inoccupation :  Le Bougainvillier, 

un complexe d’affaires de trois étages situé dans le quadrant sud-est de l’intersection de 

l’autoroute 35 et du boulevard du Séminaire et dont le rez-de-chaussée est partiellement à l’usage 

commercial.  Accessible via la rue MacDonald, ce bâtiment de 136 000 pieds carrés construit en 

1989 semble aujourd’hui faire face à d’importants problèmes de vocation et de positionnement, 

problèmes qui peuvent en partie être associés aux pauvres conditions de visibilité et d’accessibilité.  

On observe de vastes locaux vacants4 au rez-de-chaussée qui, graduellement, sont absorbés par 

des locataires associés à l’espace à bureaux :  SRSOR, Crédit TransCanada, Ressources Humaines 

Canada, Centre Local de Développement, Industrielle Alliance, etc.  Les seuls usages véritablement 

commerciaux qui demeurent sont les restaurants Cora et Casa Grecque ainsi qu’un centre de 

conditionnement physique Nautilus. 

 

En termes absolus, la distribution 

spatiale des superficies inoccupées 

est montrée sur la figure ci-contre.  

D’emblée, on constate que l’essentiel 

(75 %) du stock inoccupé se trouve 

dans le secteur Saint-Jean;  

pourtant, ce secteur ne regroupe que 

59 % de l’inventaire total de La MRC.  

La plupart de ces locaux vacants se 

retrouvent sur le boulevard du 

Séminaire (nord) et au centre-ville.  

Ailleurs dans le secteur de Saint-

Jean, les 36 700 pieds carrés vacants 

se concentrent surtout sur les rues 

Saint-Jacques et Saint-Joseph. 

Distribution spatiale du stock inoccupé dans la 
MRC du Haut-Richelieu

(en pieds carrés)

St-Jean

St-Luc

Iberville

Ailleurs

153 800

27 600

10 400

14 500

Carrefour 
Richelieu

Du Séminaire Nord

Du 
Séminaire 
Sud

Centre-ville Ailleurs

Boul. 
St-Luc

Carrefour 
Laplante

Ailleurs

St-Athanase /  L'Acadie

Ailleurs

 

Le boulevard Saint-Luc est un autre sous-secteur qui contribue au stock inoccupé de façon 

significative.  Tel que mentionné précédemment, ces locaux se retrouvent surtout entre Bernier et 

Saint-André. 

 

                                               
4 Parce que davantage associés à l’espace à bureaux, les locaux vacants du Bougainvillier n’ont pas été compilés dans le cadre de 

cette analyse. 
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3.1.4 Projets de développement dans la MRC du Haut-Richelieu 
 

Dans la zone d’étude, le seul projet d’envergure en voie de réalisation est le développement du 

Mégacentre Omer-Marcil.  Tel que mentionné précédemment, le propriétaire du terrain, la société 

First Pro, entend faire passer la superficie locative brute de 226 600 à 300 000 pieds carrés.  Selon 

le plan d’implantation initial du promoteur, il reste à construire : 

 

• six petits bâtiments commerciaux dans le quadrilatère formé par Bernier, Pierre-Caisse, 

Moreau et Omer-Marcil; 

• trois autres bâtiments, dont une structure de type « strip », dans le quadrant nord-ouest de 

l’intersection Moreau / Omer-Marcil. 

 

À notre connaissance, il n’y a pas d’autres projets commerciaux en cours de réalisation ou prévus 

dans la région de Saint-Jean-sur-Richelieu et dans le reste de la MRC du Haut-Richelieu. 

 

3.1.5 Usages commerciaux en milieu résidentiel 
 

L’intégration du travail dans les milieux résidentiels est un phénomène qui prend de plus en plus 

d’ampleur, dû en grande partie aux transformations économiques (la tertiarisation de l’économie), 

sociales et technologiques qui affectent nos sociétés.  En effet, le travail à domicile est perçu par 

beaucoup comme une alternative viable aux modes de travail plus traditionnels. 

 

Dans ce contexte, il est nécessaire de contrôler le développement du travail à domicile pour éviter 

que des quartiers ne perdent leur caractère résidentiel en raison des nuisances pouvant être 

générées par ce type d’activités. 

 

Définitions 

 

Aux fins de cette étude, nous retenons une définition5 très large du travail à domicile.  Ainsi, par 

travail à domicile on entend « tout travail salarié ou indépendant exécuté contre rémunération à 

domicile, soit dans le logement, le garage ou autre dépendance ».  L’entreprise à domicile réfère à 

une « entreprise à but lucratif exploitée à domicile en vue de produire ou de distribuer des biens ou 

des services marchands.  Il s’agit donc d’une unité économique organisée à domicile en vue de 

produire ou de distribuer des biens ou services marchands ». 

 

Classification des types de travail à domicile 

 

Dans leur étude sur les entreprises à domicile, Orser et Foster proposent une classification des 

différents types d’entreprises à domicile.  Cette typologie peut aider à différencier les activités de 

travail selon les nuisances qu’elles provoquent : 

 

                                               
5 Les définitions sont tirées de l’ouvrage de Orser et Foster (1992). L’entreprise à domicile.  Il convient de noter que dans sa 

définition d’entreprise à domicile, Gurstein (Télétravail et travail à domicile. Enquête sur l’intégration du travail en milieu 

résidentiel, SCHL, 1995) fait intervenir la notion de fourniture de produits ou de services à des clients, ce qui introduit le concept de 

nuisance causée par l’accroissement de la circulation (piétonne et véhiculaire) en milieu résidentiel. 
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• petites entreprises à domicile (entreprises familiales et petits entrepreneurs, notamment dans 

les domaines de l’électricité, de la plomberie, de la rénovation et de l’aménagement paysager); 

• bureaux ou studios particuliers (activités administratives, professionnelles ou artistiques qui 

sont exercées à domicile et qui ne comportent pas de rapports personnels quotidiens sur les 

lieux avec la clientèle); 

• bureaux à domicile; 

• artisanat; 

• entreprises de grande envergure à domicile (emploient un maximum de trois personnes autres 

que les membres de la famille qui occupent le logement); 

• services personnels (soins personnels, comptables, couturiers, enseignants); 

• gîtes touristiques (incluant les maisons de chambres); 

• garderies; 

• commerces de détail; 

• restaurants à domicile; 

• ateliers de réparation de petits appareils. 

 

Nuisances générées et nature des plaintes 

 

Il est clair que l’intégration du travail en milieu résidentiel ne se fait pas sans controverses, encore 

plus si le caractère résidentiel de la zone est prononcé.  Les répercussions négatives résultent la 

plupart du temps de l’incompatibilité des activités de travail et d’habitation. 

 

Très peu d’entrepreneurs se procurent un permis pour exercer leur travail à domicile, malgré le fait 

que l’obtention d’un tel permis soit obligatoire.  Ils trouvent la réglementation mal adaptée et trop 

contraignante – et par conséquent, peu utile – pour le fonctionnement de leurs affaires.  En plus, 

très peu d’entre eux accordent de l’importance aux opinions et attitudes de leurs voisins dans 

l’établissement de leur entreprise et ne se soucient pas des nuisances pouvant être engendrées par 

son fonctionnement (comme l’augmentation du bruit, les ordures, l’accroissement de la circulation, 

le stationnement sur rue, la livraison par camion-remorque, etc.) 

 

Par ailleurs, peu de services municipaux d’urbanisme et de développement économique analysent 

systématiquement la nature et la provenance des plaintes formulées à l’endroit des entreprises 

opérant en milieu résidentiel, surtout dans les cas d’entreprises dites « problématiques » comme 

les ateliers de réparation ou les compagnies de construction. Une telle analyse serait pourtant 

nécessaire pour bien comprendre les enjeux (la problématique) de l’entreprise à domicile et rédiger 

une réglementation mieux adaptée pour en contrôler le développement. 

 

Ce qui suit est une liste de plaintes recensées le plus souvent à l’égard des entreprises opérées à 

partir du domicile : 

 

Des voisins immédiats : 

• nuisance et bruit; 

• flânage; 

 27 



CONTEXTE PHYSICO-SPATIAL ET OFFRE COMMERCIALE 

• ordures; 

• stationnement (sur et hors rue); 

• lieux inesthétiques (par exemple : utilisation des dépendances pour mener les affaires ou 

entreposer des matériaux). 

 

Des résidants du voisinage : 

• circulation automobile accrue; 

• diminution de la valeur des propriétés des environs; 

• dommages environnementaux dans des zones vulnérables; 

• modification de la vocation du voisinage. 

 

Des dirigeants municipaux : 

• élimination des ordures et évacuation des eaux usées; 

• perte de recettes fiscales et abandon des centres-villes ou des artères commerciales; 

• application de nouvelles normes; 

• réglementation de la croissance permanente; 

• variation du zonage. 

 

Des marchands locaux : 

• concurrence déloyale; 

• expériences antérieures négatives; 

• préoccupations syndicales; 

• manque d’intérêt ou absence de règles directrices. 

 

Réglementation 

 

L’évolution récente du travail à domicile nous oblige à revoir la façon dont nous concevons et 

contrôlons ce type d’entreprise.  L’organisation urbaine n’est pas bien adaptée aux nouvelles 

formes de travail à domicile, particulièrement en ce qui concerne la réglementation.  En effet, 

certains types de travail à domicile n’ont aucune conséquence négative sur le voisinage.  D’autres, 

par contre, provoquent des nuisances importantes et nécessitent un plus grand contrôle par les 

autorités municipales. 

 

Avant de présenter la liste des critères régissant l’échelle, la nature et l’ampleur du travail à 

domicile, il est utile pour la municipalité de tracer l’historique des demandes de permis accordés 

antérieurement avec le nombre et l’objet des plaintes déposées par les citoyens.  De cette façon, 

les autorités municipales peuvent identifier les types d’entreprises à domicile qui posent problème 

et déterminer les seuils de tolérance pour les nuisances générées (visuelles, sonores, olfactives, 

etc.). 

 

En particulier, l’établissement des seuils de nuisance permet d’utiliser des mesures quantitatives 

pour juger de la compatibilité des entreprises avec le quartier et supprime par la même occasion 

les problèmes liés aux listes des entreprises autorisées / interdites (listes qui sont fixées le plus 

souvent de façon arbitraire). Ainsi, si certaines catégories d’entreprises présentent des problèmes 
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chroniques, la municipalité les inscrit à une liste restreinte d’entreprises interdites, au lieu 

d’empêcher toute activité professionnelle exercée à partir du domicile. 

 

Les critères pour fixer les seuils de nuisance peuvent traiter des éléments suivants : 

• le nombre d’employés (autres que les occupants du logement); 

• l’aire de plancher servant au fonctionnement de l’entreprise :  le seuil est habituellement 

fixé à un maximum de 25 % de l’aire brute de l’habitation; 

• le stationnement : des modalités pour régir le stationnement et la circulation dans les 

quartiers résidentiels et pour contrôler la circulation des véhicules en fonction de leur 

poids; 

• les bruits, la lumière éblouissante, les odeurs, la fumée et l’éclairage; 

• les rajouts et les dépendances; 

• les heures d’affaires : la restriction est habituellement limitée aux heures ouvrables 

habituelles (8h à 21h) – cette restriction élimine la plainte courante voulant que les 

camions et les taxis réveillent les voisins la nuit; 

• les ateliers de réparation d’automobiles et de machinerie; 

• l’entreposage en plein air : limiter l’espace pouvant servir à l’entreposage – de la même 

manière que pour l’aire de plancher – et obliger l’entrepreneur à installer un équipement 

pour cacher ces espaces (comme une clôture); 

• l’affichage. 

 

En plus d’établir des normes régissant les nuisances, les autorités municipales doivent revoir leur 

façon de déterminer le zonage dans les milieux résidentiels.  Une enquête réalisée auprès de 

travailleurs à domicile à travers le Canada6 a permis de dégager certaines recommandations 

suggérées par ces entrepreneurs pour améliorer les méthodes de contrôle.  Ces recommandations 

avaient trait aux éléments suivants : 

 

• la reconnaissance par les autorités municipales de la nature non dangereuse des activités 

exercées à domicile; 

• un zonage fondé sur des normes de rendement et non pas sur des définitions prescriptives 

(comme par exemples une liste d’entreprises autorisées / interdites); un tel zonage permet 

notamment d’évaluer et de favoriser les utilisations compatibles de façon systématique et 

globale, plutôt que de manière arbitraire et à la pièce; 

• un zonage qui permet le « travail du savoir » à domicile; 

• l’utilité d’établir une distinction entre l’utilisation à haute intensité ou à faible intensité du 

domicile (pas de signes visibles de l’utilisation, aucun besoin en stationnement, aucun 

équipement, etc., comme le travail de traitement de texte, de comptabilité, de graphisme, 

etc.) 

 

                                               
6 Gurstein (1995). 
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Résumé du phénomène du travail à domicile 

 

En somme, les méthodes de réglementation des municipalités en matière de travail à domicile ne 

conviennent pas bien aux nouvelles réalités de ce type d’entreprises.  Pour inciter les 

entrepreneurs à légaliser leurs opérations en se procurant des permis et permettre, par la même 

occasion, aux autorités municipales de mieux contrôler l’échelle, la nature et le nombre de ces 

entreprises, il faut une réglementation précise et susceptible de limiter ce type d’implantation en 

milieu résidentiel, particulièrement les usages qui génèrent des nuisances significatives.  Une telle 

réglementation apparaît d’autant plus pertinente dans les municipalités comme Saint-Jean-sur-

Richelieu qui disposent d’une très bonne réserve de terrains vacants à vocation commerciale. 

 

3.2 Pôles commerciaux de la Rive-Sud urbaine de Montréal 
 

Comme on le verra à la section 5 du rapport, les grands pôles commerciaux de la Rive-Sud urbaine 

de Montréal ont un impact significatif sur les comportements d’achat :  9 % des achats totaux7 des 

résidants de la MRC du Haut-Richelieu y sont réalisés.   

 

Secteur des Promenades St-Bruno 

 

Promenades St-Bruno est un des plus grands centres commerciaux de la région métropolitaine de 

Montréal.  Localisé à l’intersection de la route 116 et de l’autoroute 30 à Longueuil, il regroupe 250 

magasins sur une superficie locative brute totale d’un million de pieds carrés.  Son rayonnement 

régional s’appuie en outre sur la présence de grandes enseignes comme Sears, La Baie, Zellers, 

Simons, Gap, Sports Expert / Atmosphère, etc. 

 

Le pouvoir d’attraction de ce centre commercial est notamment renforcé par la présence d’une 

vingtaine de grandes surfaces qui se sont implantées sur les terrains adjacents, une grande surface 

attirant la venue d’une autre selon les principes synergiques de l’essaimage.  Parmi ces grands 

détaillants figurent :  Rona l’Entrepôt, Wal-Mart, Home Depot, Toys R Us, Sears Tout pour la 

Maison, Future Shop, Canadian Tire, Moore’s, Bureau en Gros, Globo, Pier I Imports, Brault & 

Martineau, Fly, etc.   

 

Le secteur des Promenades St-Bruno, formé du centre commercial traditionnel et des grandes 

surfaces de son environnement immédiat, constitue aujourd’hui un véritable pôle à vocation supra-

régionale. 

 

Boulevard Taschereau 

 

Le boulevard Taschereau représente, de loin, la principale artère commerciale de la Rive-Sud 

urbaine de Montréal.  Il s’étend entre la route 116 et la limite de Longueuil, à la hauteur du secteur 

de La Prairie.  Sa structure commerciale est dense et surtout formée de bandes commerciales de 

formes et de tailles diverses.   

                                               
7 Pour 14 catégories de biens et de services qui reflètent la situation pour l’alimentation, les MTGM et la restauration. 
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Un des pôles de destination du boulevard Taschereau est le Mail Champlain, un centre commercial 

traditionnel qui couvre près de 700 000 pieds carrés et dont les locomotives sont :  Sears, La Baie, 

Les Ailes de la Mode et Archambault. 

 

On y retrouve également une série de grandes surfaces, greffées ou non à des centres 

commerciaux (Place Portobello, Place Greenfield Park, etc.) :  Costco, Réno-Dépôt, Loblaws, Super 

C, Rona L’Entrepôt, Wal-Mart, Bureau en Gros, etc. 

 

Autres sites de grandes surfaces 

 

Trois autres zones de concentration de grandes surfaces se sont développées sur la Rive-Sud : 

 

• Costco et Réno-Dépôt sur le boulevard Cousineau dans le secteur Saint-Hubert; 

 

• La zone du « centre-ville » à l’intersection de Roland-Therrien et du Chemin du Tremblay dans 

le secteur Longueuil qui regroupe notamment Loblaws, Wal-Mart, Canadian Tire et Rona Le 

Régional. 

 

• Le Mégacentre St-Constant, en voie d’être complété à l’intersection de la route 132 et de la 

rue Monchamp à Saint-Constant.  Il occupera, à terme, une superficie locative brute de 

420 000 pieds carrés.  Wal-Mart et Super C sont ouverts. 

 

Deux projets d’envergure 

 

On connaît l’existence de deux projets majeurs de nature commerciale sur la Rive-Sud urbaine de 

Montréal. 

 

Carrefour de la Rive Sud 

 

Le Carrefour de la RiveSud est un projet en voie de réalisation par la société CentreCorp dans 

le quadrant nord-est de l’intersection de l’autoroute 20 et du boulevard de Montarville (sortie 

95) dans le secteur Boucherville de Longueuil. 

 

Le magasin IKEA, d’une superficie locative brute de 295 000 pieds carrés, est déjà ouvert et 

sera rejoint sous peu par d’autres grandes surfaces comme Rona, Super C, Bureau en Gros, 

Winners, Linen N Things ainsi que d’autres moyennes surfaces des domaines du meuble, de la 

décoration et du vêtement.  

 

À la fin de sa construction, prévue pour l’automne 20048, ce vaste mégacentre regroupera 55 

établissements distribués à travers une vingtaine de bâtiments.  La superficie globale anticipée 

pour ce projet s’élève à 825 000 pieds carrés. 

 

                                               
8 Source :  Commission de la construction du Québec.  Liste des chantiers importants, 2ème trimestre 2003. 
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Carrefour Brossard 

 

La société Développements Iberville prépare également la réalisation d’un mégacentre 

commercial dans le quadrant nord-ouest de l’intersection des autoroutes 10 et 30 dans le 

secteur Brossard.  La première phase de développement devrait être en marche sous peu avec 

la construction d’un complexe cinématographique. 

 

3.3 Terrains vacants et potentiel physique de développement 
 

On dénombre 179 terrains vacants à vocation commerciale sur le territoire de la Ville de Saint-

Jean-sur-Richelieu.  Ensemble ils couvrent une superficie approchant les 8 millions de pieds carrés.  

Tenant compte d’un ratio d’implantation de 1 : 5, une telle superficie se traduit par un potentiel 

physique de développement de 1,6 million de pieds carrés de superficie locative brute (SLB).  Il 

s’agit là d’une superficie considérable sachant que la structure commerciale actuelle de l’ensemble 

de la Ville couvre 2,4 millions de pieds 

carrés. 

Localisation Nombre Pieds carrés %

Secteur Saint-Jean
Centre-ville 23 258 240 3,2%
Centre périphérique 5 29 783 0,4%
Boulevard du Séminaire 13 360 242 4,5%
Bernier / Industriel 16 865 505 10,8%
Des Carrières / Saint-Jacques 18 1 064 165 13,3%
Douglas 5 1 681 579 21,0%
Ailleurs 7 335 626 4,2%

Sous-total 87 4 595 140 57,4%

Secteur Saint-Luc
Île Sainte-Thérèse 4 48 857 0,6%
Boulevard Saint-Luc 22 1 052 307 13,2%
Sud du boul. Saint-Luc 17 1 355 471 16,9%
Nord du boul. Saint-Luc 5 63 776 0,8%

Sous-total 48 2 520 411 31,5%

Secteur Iberville 12 83 602 1,0%

Secteur L'Acadie 12 136 479 1,7%

Secteur Saint-Athanase
Boulevard Iberville 7 159 888 2,0%
Route 104 13 504 381 6,3%
Sous-total 20 664 269 8,3%

TOTAL 179 7 999 901 100,0%

Source:  Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Terrains vacants à vocation commerciale à
Saint-Jean-sur-Richelieu

 

Comme l’indiquent le tableau ci-contre et 

la carte de la page suivante, la vaste 

majorité de ces terrains se trouvent dans 

les secteurs de Saint-Jean (57,4 %) et de 

Saint-Luc (31,5 %), particulièrement en 

bordure de l’axe Saint-Jacques / Des 

Carrières ainsi que dans le secteur de la 

sortie 9 de l’autoroute 35 : 

 

• dans le secteur de la rue Douglas, en 

bordure de la voie rapide; 

 

• dans le secteur Bernier / Industriel 

en zone industrielle. 

 

 

 

Plus de 100 000
12%

50 000 à 99 999
8%

20 000à 49 999
16%

Moins de 20 000
64%

21

15

29

114

Distribution des terrains vacants de 
Saint-Jean-sur-Richelieu selon la taille

(en pieds carrés) En outre, la plupart des terrains sont de petite 

dimension :  114 (64 %) occupent moins de 

20 000 pieds carrés et 16 % ont entre 20 000 et 

49 999 pieds carrés.  La taille moyenne s’établit à 

44 700 pieds carrés. 
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En fait, aucun des 179 terrains ne serait de taille suffisante pour permettre la réalisation d’un 

projet excédant les 175 000 pieds carrés de superficie locative brute.  À titre indicatif, les plus 

grands terrains vacants à vocation commerciale sur le territoire de la Ville sont les suivants : 

 

• trois terrains accessibles via la rue Douglas : un de 866 000 pieds carrés, un de 242 705 pieds 

carrés et un troisième de 237 243 pieds carrés; 

• un terrain de 584 000 pieds carrés dans l’axe de la rue Douglas (jusqu’au boulevard Saint-

Luc); 

• un terrain de 344 389 pieds carrés sur la rue Moreau dans la zone C6-307.2; 

• un terrain de 337 168 pieds carrés en bordure de la rue Saint-Jacques; 

• un terrain de 262 228 pieds carrés sur le Chemin des Carrières; 

 

Par ailleurs, ces quelque 179 terrains sont largement dispersés sur le territoire de la Ville et bon 

nombre d’entre eux sont situés dans des zones à vocation industrialo-commerciale comme l’axe 

Saint-Jacques / Montée des Carrières et le secteur Bernier / Industriel. 

 

Il existe cependant un ensemble de terrains contigus qui pourraient constituer un bloc stratégique 

tant sur le plan de la superficie que de la localisation.  Il s’agit de la bande de terrains de la rue 

Douglas qui ont façade sur l’autoroute 35 et qui, de surcroît, sont localisés à proximité de deux des 

plus importants pôles commerciaux de la Ville (Carrefour Richelieu et Mégacentre Omer-Marcil).  

Les considérant comme un seul bloc, ces terrains totalisent approximativement 2 265 600 pieds 

carrés ce qui se traduit par un potentiel physique de développement approchant les 453 100 pieds 

carrés de SLB. 
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4. ANALYSE DE LA DEMANDE 
 

L’analyse de la demande est effectuée en deux temps.  Dans le premier, l’évolution démographique 

de la MRC entre 1991 et 2011 est présentée et suivie de l’analyse du profil socioéconomique de la 

population en 2001.  Dans un deuxième temps, le calcul du potentiel de dépenses pour les 

principales catégories de biens et de services est démontré.   

 

4.1 Données démographiques 
 

4.1.1 Évolution de la population, 1991 – 2011 
 

En 2001, au moment du recensement de Statistique Canada, on dénombrait 100 740 personnes 

dans la MRC du Haut-Richelieu;  79 595, soit 79 % d’entre elles, habitaient à l’intérieur des limites 

de Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 

Province
St-Jean-sur-

Richelieu 1
Ailleurs dans la 

MRC
TOTAL

de Québec

Effectifs

1991 73 075 19 415 92 490 6 895 965

1996 76 460 21 065 97 525 7 138 795

2001 79 595 21 145 100 740 7 237 479

2003 81 000 21 200 102 200  -- 

2006 82 800 21 300 104 100  -- 

2011 85 800 21 500 107 300  -- 

Évolution

1991 – 1996 4,6% 8,5% 5,4% 3,5%

1996 – 2001 4,1% 0,4% 3,3% 1,4%

2001 – 2006 4,0% 0,7% 3,3%  -- 

2006 – 2011 3,6% 0,9% 3,1%

Source:  Statistique Canada pour 1991 à 2001;  Géocom Recherche pour 2003, 2006 et 2011.

1)  Territoire de la ville fusionnée

MRC du Haut-Richelieu
Période

Évolution de la population de la MRC du Haut-Richelieu
1991 – 2011

 
 

Entre 1991 et 2001, la croissance démographique de la MRC du Haut-Richelieu a été relativement 

forte, surtout en comparaison à celle du Québec.  En effet, les effectifs de la MRC sont passés de 

92 490 à 100 740, une augmentation de l’ordre de 9 %, presque le double de la croissance 

observée dans l’ensemble québécois durant la même période (5 %). 

 

À Saint-Jean-sur-Richelieu, la croissance démographique a été constante depuis 1991 alors 

qu’ailleurs sur le territoire de la MRC, elle s’est stabilisée à partir de 1996. 

 

De façon particulière, sur le territoire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, c’est dans le secteur 

de Saint-Luc que la croissance a été la plus accentuée durant la dernière période quinquennale :  le 

secteur a gagné 2 200 personnes soit un accroissement de 12 %.  Partout ailleurs, la croissance a 

gravité autour de 1 % à 2 % sauf dans le secteur d’Iberville qui a connu des pertes nettes de 

l’ordre de 2,2 %.   
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Les quartiers centraux de la Ville ont également 

connu une décroissance durant la période 1996 

– 2001.  Le centre-ville9 en tant que tel a perdu 

155 individus (-11,3 %) alors que les quartiers 

périphériques, qui s’étendent à l’est du 

boulevard du Séminaire entre l’autoroute 35 et 

la rue Vanier, sont restés relativement stables 

passant de 9 510 personnes en 1996 à 9 555 en 

2001. 

 

À la lumière des tendances récentes, on estime à 

102 200 personnes la population de la MRC du 

Haut-Richelieu à l’heure actuelle (2003).  Cette population est regroupée à l’intérieur de quelque 

40 950 ménages. 

2,6%

12,0%

-2,2%

2,2%

1,0%

Saint-Jean

Saint-Luc

Iberville

Saint-Athanase

L'Acadie

Évolution démographique sur le territoire de 
Saint-Jean-sur-Richelieu, 1996 - 2001

 

Province
St-Jean-sur-

Richelieu 1
Ailleurs dans la 

MRC
TOTAL

de Québec

Effectifs
1991 27 960 6 795 34 755 2 634 300

1996 30 410 7 605 38 015 2 822 030

2001 32 385 7 935 40 320 2 978 110

2003 32 950 8 000 40 950  -- 

2006 33 700 8 050 41 750  -- 

2011 34 950 8 150 43 100  -- 

Évolution

1991 – 1996 8,8% 11,9% 9,4% 7,1%

1996 – 2001 6,5% 4,3% 6,1% 5,5%

2001 – 2006 4,1% 1,4% 3,5%  -- 

2006 – 2011 3,7% 1,2% 3,2%

Source:  Statistique Canada pour 1991 à 2001;  Géocom Recherche pour 2003, 2006 et 2011.

Évolution des ménages dans la MRC du Haut-Richelieu
1991 – 2011

Période
MRC du Haut-Richelieu

 
 

Selon nos projections, la croissance devrait se poursuivre d’ici 2011, bien qu’à un rythme moins 

soutenu.  Ainsi, la MRC du Haut-Richelieu pourrait regrouper 107 300 personnes et 43 100 

ménages en 2011.  Les effectifs de la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu devraient se situer autour 

de 85 800 personnes. 

 

4.1.2 Principales caractéristiques socioéconomiques, 2001 
 

Le profil socioéconomique des consommateurs contribue dans une large mesure à expliquer les 

comportements d’achat.  L’analyse de ces données est donc une étape importante de l’analyse de 

la demande.   

 

                                               
9 Secteur «  007 »:  ce secteur de recensement de Statistique Canada qui englobe le centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu est 

délimité par la voie ferrée au nord, la rivière Richelieu à l’est, la rue Frontenac au sud et la rue Mercier à l’ouest.  
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Les variables examinées dans le cadre de cette étude concernent l’âge, la langue maternelle, l’état 

civil, la structure des familles et des ménages, le mode d’occupation du logement, la scolarité et le 

revenu du ménage.  Les données sont présentées sur le tableau suivant.  Le texte qui 

l’accompagne met en lumière les principaux éléments d’analyse.  Comme on le verra, très peu de 

choses distinguent la MRC du Haut-Richelieu du reste de la population québécoise sur le plan 

socioéconomique.   

 

St-Jean-sur-

Richelieu 1
Ailleurs dans la 

MRC
TOTAL

Groupes d'âge
0 à 4 ans 5% 5% 5% 5%
5 à 19 ans 22% 22% 22% 19%
19 à 24 ans 7% 5% 6% 7%
25 à 34 ans 12% 11% 12% 13%
35 à 44 ans 17% 17% 17% 17%
45 à 54 ans 15% 15% 15% 15%
55 à 64 ans 10% 12% 11% 11%
65 ans et plus 12% 13% 12% 13%
Âge moyen 37,1 37,2 37,1 37,9

Langue maternelle
Français 95% 89% 94% 81%
Anglais 3% 7% 4% 8%
Autres langues 1% 3% 1% 10%
Réponses multiples 1% 1% 1% 1%

État civil (15 ans et plus)
Célibataires 41% 36% 40% 41%
Marié(e)s 38% 47% 41% 40%
Veufs (ves) 7% 6% 6% 7%
Divorcé(e)s / Séparé(e)s 14% 11% 13% 12%

Familles / ménages 70% 78% 71% 68%

Structure familiale
Famille sans enfant 38% 41% 38% 37%
Famille avec enfant(s) 62% 59% 62% 63%
Enfant par famille 1,1 1,1 1,1 1,1

Taille des ménages
1 personne 28% 21% 27% 30%
2 personnes 33% 37% 34% 33%
3 personnes 17% 15% 16% 16%
4 et 5 personnes 20% 24% 21% 19%
6 personnes et plus 2% 3% 2% 2%
Personnes par ménage 2,4 2,6 2,4 2,4

Mode d'occupation
Propriétaires 58% 84% 63% 58%
Locataires 42% 16% 37% 42%

Niveau de scolarité
Primaire 16% 21% 17% 17%
Secondaire 35% 38% 34% 31%
Collégial ou technique 34% 31% 34% 32%
Universitaire 15% 10% 15% 20%

Revenu des ménages
Moins de 20 000 $ 22% 20% 22% 23%
20 000 $ à 39 999 $ 28% 30% 28% 27%
40 000 $ à 59 999 $ 21% 24% 22% 20%
60 000 $ à 79 999 $ 14% 14% 14% 14%
80 000 $ à 99 999 $ 8% 7% 7% 7%
100 000 $ et plus 7% 5% 7% 9%

Revenu moyen des ménages 48 232 $ 46 824 $ 47 954 $ 49 998 $
(Province de Québec = 100) 96,5 93,7 95,9 100,0

Source: Statistique Canada, recensement de 2001.
1)  Territoire de la ville fusionnée

Variables
Province de 

Québec

MRC du Haut-Richelieu

Profil socio-économique de la population de la MRC du Haut-Richelieu en 2001
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Cependant, on constate des écarts très nets à l’intérieur de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu.  

Comme on le verra dans les quelques paragraphes qui suivent, les secteurs de Saint-Jean et 

d’Iberville regroupent la population la plus vieille, composée de petits ménages aux revenus 

moyens plus faibles.  Les trois autres secteurs, et particulièrement le secteur de Saint-Luc, sont 

plus jeunes, avec une plus forte incidence de grands ménages avec des revenus nettement 

supérieurs à la moyenne québécoise.  En outre, la zone urbaine centrale de Saint-Jean qui, on l’a 

vu précédemment, se dépeuple depuis 1996, est caractérisée par des effectifs beaucoup plus âgés 

et plus pauvres qu’ailleurs sur le territoire de la Ville. 

 

Structure de la population selon l’âge 

 

L’âge moyen de la population de la MRC du Haut-Richelieu en 2001 se chiffre à 37,1 ans, un 

résultat similaire à l’âge moyen au Québec (37,9 ans).  La distribution de la population selon les 

tranches d’âge est également très fidèle à la structure québécoise.  Presque la moitié (43 %) des 

effectifs ont entre 35 et 64 ans et les personnes de 65 ans et plus comptent pour 12 % de la 

population globale.  En outre, il n’existe à peu près aucun écart entre les profils de la population de 

Saint-Jean-sur-Richelieu et du reste de la 

MRC. 

 

À l’échelle des cinq secteurs de la Ville 

cependant, on constate des différences 

significatives.  La figure ci-contre en 

témoigne.  Ainsi, la population est nettement 

plus jeune à Saint-Luc, Saint-Athanase et 

L’Acadie. 

 

Par ailleurs, une analyse des statistiques à 

l’échelle des secteurs de recensement a 

permis de mettre en lumière que la 

population des quartiers centraux est très âgée.  À preuve, au centre-ville, l’âge moyen s’établit à 

45,2 ans et les personnes de 65 ans et plus comptent pour 23 % de la population totale;  c’est 

nettement plus qu’en moyenne dans la MRC (12 %) ou au Québec (13 %).  En outre, on y 

dénombre 200 personnes âgées par tranche de 100 enfants (14 ans et moins).  Pour l’ensemble du 

Québec, ce ratio s’établit à 75.  Dans les quartiers périphériques au centre-ville, délimités par le 

boulevard du Séminaire, l’autoroute 35, la rivière Richelieu et la rue Vanier, l’âge moyen se situe à 

40,6 ans et les personnes de 65 ans et plus comptent pour 18 % des effectifs totaux. 

39,9 ans

32,3 ans

39,6 ans

35,3 ans

34,5 ans

37,1 ans

37,9 ans

Saint-Jean

Saint-Luc

Iberville

Saint-Athanase

L'Acadie

MRC du Haut-Richelieu

Québec

Âge moyen de la population selon les 
secteurs de la Ville, 2001

 

Langue maternelle 

 

La population de la MRC du Haut-Richelieu est très homogène sur le plan linguistique;  94 % a le 

français comme langue maternelle comparé à seulement 81 % dans le reste du Québec.  Les 

anglophones, qui comptent pour 4 % de la population totale de la MRC, sont légèrement plus 

nombreux à l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu (7 %).  L’importance relative des allophones, 

qui ont une autre langue maternelle que le français ou l’anglais, est marginale (1 %). 
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État civil 

 

Une proportion de 41 % de la population de 15 ans et plus dans la MRC du Haut-Richelieu est 

mariée, 40 % est célibataire, 6 % est veuve et 13 % est divorcée.  Cette structure est semblable à 

celle de l’ensemble du Québec.  À Saint-Jean-sur-Richelieu cependant, on observe une plus forte 

concentration de personnes divorcées et célibataires. 

 

Structure des ménages et des familles 

 

À l’instar de la situation ailleurs au Québec, la taille moyenne des ménages s’élève à 2,4 personnes 

dans la zone d’étude;  avec 2,6 personnes / ménage, elle est légèrement plus élevée à l’extérieur 

de Saint-Jean-sur-Richelieu.  La majorité des ménages (61 %) regroupent une ou deux personnes. 

 

C’est dans les secteurs de Saint-Jean et d’Iberville que les ménages présentent la plus petite taille 

avec, respectivement, 2,1 et 2,3 personnes.  Au centre-ville et dans les quartiers périphériques, les 

ménages ont moins de deux personnes en moyenne : 1,6 et 1,9 respectivement.  Ailleurs sur le 

territoire de la Ville, la taille moyenne des ménages se situe entre 2,8 et 2,9 personnes.   

 

Les familles, c’est-à-dire les ménages d’au moins deux personnes qui sont liées par des liens de 

parenté, représentent 71 % des ménages totaux dans la MRC, un résultat légèrement plus élevé 

qu’en moyenne au Québec (68 %).  Les ménages familiaux sont plus nombreux, en proportion, à 

l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu.  Environ 38 % des familles ont au moins un enfant à la 

maison. 

 

Niveau de scolarité 

 

La population de la MRC du Haut-Richelieu est légèrement moins scolarisée qu’en moyenne au 

Québec.  Notamment, 15 % des personnes de plus de 15 ans ont fréquenté l’université alors que 

dans l’ensemble québécois, ce groupe compte pour 20 %.  À l’extérieur de Saint-Jean-sur-

Richelieu, seulement 10 % de la population a atteint le niveau universitaire. 

 

Revenu des ménages (2000) 

 

À 47 954 $, le revenu moyen des ménages de 

la MRC du Haut-Richelieu est inférieur de 4 % 

à la moyenne établie pour l’ensemble des 

ménages québécois (49 998 $).  Les ménages 

de Saint-Jean-sur-Richelieu sont légèrement 

plus riches que ceux du reste de la MRC.  Par 

ailleurs, la distribution des ménages de la MRC 

selon les tranches de revenu est très proche 

du profil de la province de Québec.  

Notamment, le revenu des deux tiers des ménages de la MRC se situe entre 20 000 $ et 79 999 $.  

Seulement 7 % bénéficie de plus de 100 000 $ annuellement.  

Saint-Jean

Saint-Luc

Iberville

Saint-Athanase

L'Acadie

MRC du Haut-Richelieu

Québec

Revenu moyen des ménages selon les 
secteurs de la Ville, 2001

40 688 $

64 890 $

42 374 $

52 829 $

59 758 $

47 954 $

49 998 $
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Sur le territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu, le secteur de Saint-Luc se démarque nettement;  le 

revenu moyen des ménages y est supérieur de 35 % à la moyenne établie pour l’ensemble de la 

MRC.  Les revenus sont également supérieurs à la moyenne dans les secteurs de Saint-Athanase et 

de L’Acadie.  C’est dans les secteurs de Saint-Jean et d’Iberville que le revenu moyen des ménages 

est le plus faible, particulièrement au centre-ville de Saint-Jean et dans les quartiers 

périphériques :  le revenu moyen des ménages s’élève à respectivement 27 455 $ et 33 433 $ soit 

des niveaux inférieurs de 43 % et 30 % à la moyenne établie pour l’ensemble de la MRC. 

 

4.2 Calcul du potentiel commercial 
 

Le potentiel commercial se définit comme étant la somme totale que les résidants d’une zone 

donnée sont à même de dépenser en une année dans des catégories de biens et de services 

donnés.  Ces montants sont dépensés autant dans les établissements de la zone que dans ceux de 

l’extérieur. 

 

Il s’évalue en attribuant un niveau moyen de dépenses per capita, ou dans certains cas, par 

ménage, à la population de la zone étudiée.  Pour cet exercice, Géocom utilise les données de 

Statistique Canada sur le commerce de détail (63-005 au catalogue) ainsi que celles que publie 

Generation 510 sur les dépenses des familles au Canada (Famex).  Les moyennes canadiennes et 

provinciales sont pondérées sur la base de variables socioéconomiques comme le revenu et la taille 

du ménage afin de refléter la réalité de la zone d’étude.   

 

Les sections qui suivent présentent les résultats de nos estimations pour l’alimentation, les 

marchandises de type grands magasins (MTGM), la restauration et certains services en 2003, 2006 

et 201111. 

 

4.2.1 Alimentation 
 

Le potentiel en alimentation comprend toutes les dépenses effectuées au supermarché, à l’épicerie, 

dans les magasins spécialisés en alimentation12, dans les dépanneurs et dans les autres magasins 

offrant des items de nature alimentaire.  Il exclut les dépenses de restauration. 

 

Selon nos estimations, le potentiel de la MRC du Haut-Richelieu en alimentation s’élève à 

233,9 millions $ en 2003.  La plus forte proportion (80 %) de ce potentiel est destinée aux 

supermarchés13.  Les dépenses générées par les résidants de Saint-Jean-sur-Richelieu représentent 

185,5 millions $ soit 79 % du potentiel total de la MRC. 

 

                                               
10  La société Generation 5 Data Modeling and Statistical Analysis inc. développe des outils dédiés à l’analyse marketing au Canada.  

Dans le cadre de leurs activités, ils ont mis sur pied une vaste base de données où sont intégrées un ensemble de matrices brutes 

dont celles de Poste Canada, Bell Canada et Statistique Canada sur les dépenses des familles au Canada. 
11 Les potentiels pour 2006 et 2011 reflètent essentiellement l’évolution démographique puisque toutes les données sont présentées 

sur la base de la valeur actuelle du dollar, sans considérer l’inflation ni l’augmentation réelle du niveau de vie. 
12  Boucheries, fromageries, charcuteries, poissonneries, boulangeries, pâtisseries, fruiteries, marchés publics ou kiosques de 

maraîchers, confiseries, chocolateries, aliments naturels, spécialités ethniques et aliments en vrac. 
13 Source :  Statistique Canada.  Enquête sur les dépenses alimentaires des ménages.  
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Sur la base de la croissance démographique anticipée, ce potentiel alimentaire de la MRC en 

alimentation devrait s’accroître pour atteindre 245,6 millions $ en 2011. 

 

Québec Zone 2003 2006 2011

St-Jean-sur-Richelieu
Supermarchés 80% 148 392 000 $ 151 689 600 $ 157 185 600 $
Magasins spécialisés 11% 20 403 900 $ 20 857 320 $ 21 613 020 $
Dépanneurs 3% 5 564 700 $ 5 688 360 $ 5 894 460 $
Autres types de magasins 6% 11 129 400 $ 11 376 720 $ 11 788 920 $

Sous-total 2 300 $ 2 290 $ 185 490 000 $ 189 612 000 $ 196 482 000 $

Ailleurs dans la MRC
Supermarchés 80% 38 753 600 $ 38 936 400 $ 39 302 000 $
Magasins spécialisés 11% 5 328 620 $ 5 353 755 $ 5 404 025 $
Dépanneurs 3% 1 453 260 $ 1 460 115 $ 1 473 825 $
Autres types de magasins 6% 2 906 520 $ 2 920 230 $ 2 947 650 $

Sous-total 2 300 $ 2 285 $ 48 442 000 $ 48 670 500 $ 49 127 500 $

TOTAL
Supermarchés 187 145 600 $ 190 626 000 $ 196 487 600 $
Magasins spécialisés 25 732 520 $ 26 211 075 $ 27 017 045 $
Dépanneurs 7 017 960 $ 7 148 475 $ 7 368 285 $
Autres types de magasins 14 035 920 $ 14 296 950 $ 14 736 570 $

TOTAL 233 932 000 $ 238 282 500 $ 245 609 500 $

Source:  Géocom Recherche.  Basé sur Statistique Canada (63-005).

Dépenses per capita 
2003

Potentiel commercial

Potentiel de la MRC du Haut-Richelieu en alimentation, 2003 – 2011

 
 

 

4.2.2 Marchandises de type grands magasins (MTGM) 
 

Les établissements vendant des MTGM regroupent les mêmes catégories que celles qui ont été 

utilisées lors de l’analyse de l’offre (voir la section 3.1) soit : 

 

• pharmacies; 

• vêtements, chaussures, accessoires vestimentaires et tissus; 

• meubles, appareils et accessoires d’ameublement; 

• marchandises générales (magasins à 1$, Hart, Korvette, catalogue Sears, etc.); 

• magasins à rayons (Sears, La Baie, Zellers et Wal-Mart); 

• quincailleries, centres de rénovation, magasins de peinture et centres de jardinage; 

• pièces et accessoires d’autos (vitres, pneus, amortisseurs, radiateurs, systèmes 

d’échappement, radios, etc.); 

• autres magasins – biens semi-durables (librairies, papeteries, fleuristes, jouets, articles de 

loisirs, cadeaux et articles de fantaisie); 

• autres magasins – biens durables (articles de sport, fournitures de photographie, bijouteries, 

disquaires, instruments de musique); 

• autres magasins – divers et n.c.a. (opticiens, animaleries, galeries d’art, fourniture pour 

artistes, bagages et maroquineries, etc.).  

 

Le tableau de la page suivante montre les résultats de nos calculs.  Ainsi, pour l’ensemble de ces 

catégories de magasins, la MRC du Haut-Richelieu génère un potentiel de 371,7 millions $ en 2003.  
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Les montants les plus élevés sont destinés aux magasins de meubles (64,3 M $), aux magasins de 

vêtements (58,1 M $) et aux magasins à rayons (54,6 M $). 

 

À l’instar du potentiel en alimentation, les résidants de Saint-Jean-sur-Richelieu s’attribuent 79 % 

de la demande globale de la MRC du Haut-Richelieu :  leur potentiel se chiffre à 295,2 millions $ 

pour 2003. 

 

Sous l’effet de l’évolution démographique, le potentiel de la MRC en matière de MTGM devrait 

augmenter jusqu’à 390,2 millions $ en 2011. 

 

Québec MRC 2003 2006 2011

Saint-Jean-sur-Richelieu

Pharmacies 435 $ 435 $ 35 235 000 $ 36 018 000 $ 37 323 000 $

Vêtements 580 $ 570 $ 46 170 000 $ 47 196 000 $ 48 906 000 $

Meubles, appareils et accessoires 640 $ 630 $ 51 030 000 $ 52 164 000 $ 54 054 000 $

Magasins à rayons 540 $ 535 $ 43 335 000 $ 44 298 000 $ 45 903 000 $

Marchandises générales 420 $ 415 $ 33 615 000 $ 34 362 000 $ 35 607 000 $

Quincailleries 280 $ 280 $ 22 680 000 $ 23 184 000 $ 24 024 000 $

Pièces d'auto 315 $ 315 $ 25 515 000 $ 26 082 000 $ 27 027 000 $

Autres – semi durables 120 $ 120 $ 9 720 000 $ 9 936 000 $ 10 296 000 $

Autres – durables 245 $ 240 $ 19 440 000 $ 19 872 000 $ 20 592 000 $

Autres – divers 105 $ 105 $ 8 505 000 $ 8 694 000 $ 9 009 000 $

Sous-total 3 680 $ 3 645 $ 295 245 000 $ 301 806 000 $ 312 741 000 $

Ailleurs dans la MRC

Pharmacies 435 $ 430 $ 9 116 000 $ 9 159 000 $ 9 245 000 $

Vêtements 580 $ 565 $ 11 978 000 $ 12 034 500 $ 12 147 500 $

Meubles, appareils et accessoires 640 $ 625 $ 13 250 000 $ 13 312 500 $ 13 437 500 $

Magasins à rayons 540 $ 530 $ 11 236 000 $ 11 289 000 $ 11 395 000 $

Marchandises générales 420 $ 415 $ 8 798 000 $ 8 839 500 $ 8 922 500 $

Quincailleries 280 $ 275 $ 5 830 000 $ 5 857 500 $ 5 912 500 $

Pièces d'auto 315 $ 310 $ 6 572 000 $ 6 603 000 $ 6 665 000 $

Autres – semi durables 120 $ 115 $ 2 438 000 $ 2 449 500 $ 2 472 500 $

Autres – durables 245 $ 240 $ 5 088 000 $ 5 112 000 $ 5 160 000 $

Autres – divers 105 $ 100 $ 2 120 000 $ 2 130 000 $ 2 150 000 $

Sous-total 3 680 $ 3 605 $ 76 426 000 $ 76 786 500 $ 77 507 500 $

TOTAL

Pharmacies 44 351 000 $ 45 177 000 $ 46 568 000 $

Vêtements 58 148 000 $ 59 230 500 $ 61 053 500 $

Meubles, appareils et accessoires 64 280 000 $ 65 476 500 $ 67 491 500 $

Magasins à rayons 54 571 000 $ 55 587 000 $ 57 298 000 $

Marchandises générales 42 413 000 $ 43 201 500 $ 44 529 500 $

Quincailleries 28 510 000 $ 29 041 500 $ 29 936 500 $

Pièces d'auto 32 087 000 $ 32 685 000 $ 33 692 000 $

Autres – semi durables 12 158 000 $ 12 385 500 $ 12 768 500 $

Autres – durables 24 528 000 $ 24 984 000 $ 25 752 000 $

Autres – divers 10 625 000 $ 10 824 000 $ 11 159 000 $

Sous-total 371 671 000 $ 378 592 500 $ 390 248 500 $

Sources:  Géocom Recherche.  Basé sur Statistique Canada (63-005). 

Potentiel de la MRC du Haut-Richelieu en MTGM, 2003 – 2011

Dépenses per capita 
2003

Potentiel commercial
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4.2.3 Restauration et certains services 
 

Le calcul du potentiel pour la restauration et certains services suit les mêmes étapes que 

l’alimentation et les MTGM mais la source des données de base est différente.  Elles proviennent 

des données que publie la société Generation 5 sur les dépenses des familles au Canada (Famex)14.  

Les données utilisées reflètent donc une dépense moyenne par ménage et non pas per capita.  

 

Outre la restauration, le potentiel a été mesuré pour les services personnels (coiffure et esthétique, 

cordonneries, nettoyeurs à sec) ainsi que pour les clubs vidéos. 

 

Québec MRC 2003 2006 2011

Saint-Jean-sur-Richelieu

Coiffure et esthétique 242 $ 239 $ 7 875 050 $ 8 054 300 $ 8 353 050 $

Cordonneries 5 $ 5 $ 164 750 $ 168 500 $ 174 750 $

Nettoyeurs 69 $ 68 $ 2 240 600 $ 2 291 600 $ 2 376 600 $

Sous-total 316 $ 312 $ 10 280 400 $ 10 514 400 $ 10 904 400 $

Restaurants et bars 1 011 $ 986 $ 32 488 700 $ 33 228 200 $ 34 460 700 $

Clubs vidéos 124 $ 122 $ 4 019 900 $ 4 111 400 $ 4 263 900 $

Sous-total 1 451 $ 1 420 $ 46 789 000 $ 47 854 000 $ 49 629 000 $

Ailleurs dans la MRC

Coiffure et esthétique 242 $ 237 $ 1 896 000 $ 1 907 850 $ 1 931 550 $

Cordonneries 5 $ 5 $ 40 000 $ 40 250 $ 40 750 $

Nettoyeurs 69 $ 67 $ 536 000 $ 539 350 $ 546 050 $

Sous-total 316 $ 309 $ 2 472 000 $ 2 487 450 $ 2 518 350 $

Restaurants et bars 1 011 $ 973 $ 7 784 000 $ 7 832 650 $ 7 929 950 $

Clubs vidéos 124 $ 122 $ 976 000 $ 982 100 $ 994 300 $

Sous-total 1 451 $ 1 404 $ 11 232 000 $ 11 302 200 $ 11 442 600 $

TOTAL

Coiffure et esthétique 9 771 050 $ 9 962 150 $ 10 284 600 $

Cordonneries 204 750 $ 208 750 $ 215 500 $

Nettoyeurs 2 776 600 $ 2 830 950 $ 2 922 650 $

Sous-total 12 752 400 $ 13 001 850 $ 13 422 750 $

Restaurants et bars 40 272 700 $ 41 060 850 $ 42 390 650 $

Clubs vidéos 4 995 900 $ 5 093 500 $ 5 258 200 $

Sous-total 58 021 000 $ 59 156 200 $ 61 071 600 $

Sources:  Géocom Recherche.  Basé sur les données de Generation 5 (Famex).

Potentiel de la MRC du Haut-Richelieu pour certains services, 2003 – 2011

Dépenses par ménage 
2003

Potentiel commercial

 
 

Ainsi, en 2003, le potentiel pour la restauration est estimé à 40,3 millions $ dans la MRC du Haut-

Richelieu dont 32,5 millions $ pour la population de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu.  Cette 

demande devrait croître pour atteindre 42,4 millions $ à l’échelle de la MRC en 2011. 

 

                                               
14 Les outils de Generation 5 permettent notamment d’extraire directement les statistiques pour des territoires à l’échelle des 

municipalités et / ou des MRC.  Les résultats obtenus, reflétant la situation en 2000, ont été indexés sur la base de l’indice des prix 

à la consommation entre 2000 et 2003.  
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Pour 2003, le potentiel généré pour les services personnels s’élève à 12,8 millions $ dans la MRC et 

celui pour les clubs vidéos, à 5,0 millions $.  Ces montants devraient s’accroître jusqu’à 

13,2 millions $ et 5,3 millions $ respectivement en 2011. 
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5. COMPORTEMENTS D’ACHAT 
 

Une enquête téléphonique a été effectuée au cours de l’été 2003 afin de dresser le portrait des 

comportements d’achat des résidants de la MRC du Haut-Richelieu.  Les principaux objectifs 

poursuivis étaient les suivants : 

 

• Établir la part locale et les fuites commerciales pour les principales catégories de magasins. 

 

• Identifier les principaux pôles commerciaux de la MRC du Haut-Richelieu. 

 

• Mettre en lumière le pouvoir d’attraction des différents secteurs commerciaux de Saint-Jean-

sur-Richelieu, notamment le centre-ville, le boulevard du Séminaire et les centres 

commerciaux (Carrefour Richelieu, Mégacentre Omer-Marcil). 

 

De façon concrète, le sondage a permis de recueillir des informations précises sur le lieu des achats 

et les montants dépensés durant une période donnée pour 14 types d’établissements commerciaux 

représentatifs des catégories de l’alimentation, des MTGM et de la restauration : 

 

• Magasins à rayons 
• Librairies, papeteries, cartes de souhaits, 

fleuristes, jouets et loisirs 

• Magasins de marchandises générales 
• Articles de sports, disquaires, fournitures 

photographiques, bijouteries 

• Magasins entrepôts Costco 
• Animaleries, lunetteries, bagageries, 

fournitures pour artistes 

• Quincailleries, rénovation et peinture • Restaurants 

• Vêtements, chaussures et tissus • Supermarchés et épiceries 

• Meubles, électroménagers et 

électronique 
• Magasins spécialisés en alimentation 

(boucheries, boulangeries, fromageries, etc.) 

• Accessoires de décoration ou pour la 

maison 
• Pharmacies 

 

Deux termes fondamentaux sont utilisés dans le cadre de cette analyse.  Ils expriment deux 

concepts liés à la distribution spatiale des dépenses des résidants d’une zone donnée : la part 

locale et les fuites commerciales. 

 

La part locale exprime la proportion des dépenses totales de la population d’une zone donnée qui 

sont réalisées dans les établissements situés à l’intérieur de cette même zone.  Ce sont les achats 

effectués « localement ». 

 

Les fuites commerciales désignent la proportion des dépenses totales des résidants qui sont 

effectuées dans des magasins situés à l’extérieur de la zone étudiée.  La somme de la part locale et 
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des fuites commerciales donne nécessairement 100 % ou, en termes absolus, la valeur totale du 

potentiel de dépenses des résidants de la zone. 

 

Le questionnaire d’enquête ainsi que les tableaux détaillés des résultats sont annexés au rapport.  

Le texte qui suit présente une synthèse des données et met en relief les constats les plus 

déterminants dans la perspective de cette étude.  Le profil de l’échantillon est d’abord présenté.  Il 

est suivi par un résumé des grands constats de l’analyse.  Enfin, la dernière partie présente les 

données de l’enquête de façon plus précise pour chacune des 14 catégories d’établissements. 

 

 

5.1 Profil de l’échantillon 

 
L’échantillon regroupe 591 

répondants pour une marge d’erreur 

de 4,1 % selon un seuil de confiance 

de 95 %. 

 

L’échantillon de base, qui comprenait 

401 répondants de la Ville de Saint-

Jean-sur-Richelieu et 190 répondants 

du reste de la MRC, a été pondéré 

sur la base du poids démographique 

(nombre de ménages) de chaque 

municipalité.  Ainsi, il reflète 

exactement la réalité démographique 

et géographique de la MRC. 

 

Le tableau ci-contre donne les 

principales variables du profil 

socioéconomique de cet échantillon 

et sa comparaison avec les données 

réelles pour l’ensemble de la MRC du 

Haut-Richelieu en 2001. On constate 

que dans l’ensemble, l’échantillon est représentatif.  Les seuls écarts significatifs s’observent au 

niveau de la taille et du revenu des ménages.  Mais ces inégalités surviennent fréquemment et sont 

presque inévitables dans les enquêtes téléphoniques de ce type.  D’une part, les personnes vivant 

seules, particulièrement les personnes âgées, sont moins enclines à participer aux sondages.  Les 

personnes vivant seules figurent également parmi les plus difficiles à rejoindre parce que moins 

souvent à la maison.  On observe habituellement un second biais significatif sur le plan des revenus 

car les personnes qui refusent de donner ces informations se trouvent généralement dans les 

strates extrêmes :  soit les plus pauvres, soit les plus riches. 

Répondants %

Selon le lieu de résidence

Saint-Jean-sur-Richelieu

Secteur Saint-Jean 251 42% 42%

Secteur Saint-Luc 105 18% 18%

Secteur Iberville 58 10% 10%

Autres secteurs (St-Athanase et L'Acadie) 64 11% 11%

Reste de la MRC du Haut-Richelieu 113 19% 19%

Total 591 100% 100%

Taille du ménage

Une personne 102 18% 27%

Deux personnes 215 36% 34%

Trois personnes 96 16% 16%

Quatre personnes ou plus 178 30% 23%

Total 591 100% 100%

Âge du répondant

18 à 24 ans 46 -- nd

25 à 34 ans 85 15% 18%

35 à 44 ans 158 29% 26%

45 à 54 ans 124 23% 23%

55 à 64 ans 98 18% 15%

65 ans et plus 80 15% 18%

Total 591 100% 100%

Revenu brut du ménage

Moins de 20 000 $ 66 14% 22%

20 000 $ à 39 999 $ 169 35% 28%

40 000 $ à 59 999 $ 125 26% 22%

60 000 $ à 79 999 $ 57 12% 14%

80 000 $ et plus 65 13% 14%
Total 2

482 100% 100%

Source: Géocom Recherche. Enquête téléphonique, juillet 2003
1) Source: Statistique Canada, 2001
2) 109 refus de répondre pour cette question

Variables
Échantillon Données 

réelles 1

Profil de l'échantillon pondéré

 

En outre, 72 % des répondants font partie de ménages qui sont propriétaires de leur logement et 

qui possèdent une automobile dans 93 % des cas.  Toutes les entrevues sauf une ont été réalisées 

en français.  Les femmes représentent 67 % de l’échantillon. 
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5.2 Grands constats 
 

La compilation et l’analyse des résultats de 

l’enquête téléphonique ont permis de mettre 

en lumière quelques grands constats qui 

résument les comportements d’achat des 

résidants de la MRC du Haut-Richelieu. 

 

Constat 1 

L’achat local est important. 

 

Toutes catégories confondues, 86 % des 

achats de la population de la MRC du Haut-

Richelieu sont réalisés dans les établissements de la MRC.  Cette proportion est relativement élevée 

sachant que la région de Saint-Jean se trouve à proximité d’importants pôles commerciaux, que 

l’on parle du boulevard Taschereau, du Mail Champlain ou du secteur des Promenades St-Bruno.  

La part locale est par ailleurs plus élevée pour les résidants de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

(89 %) que pour ceux des autres municipalités de la MRC (77 %). 

Ailleurs dans la MRCSecteur St-Jean

Secteur St-Luc
Secteur Iberville

Autres secteurs

Extérieur (fuites)

4%51%

24%
7%
0%

14%

Distribution spatiale des dépenses totales des 
résidants de la MRC du Haut-Richelieu

 

Les fuites sont donc relativement faibles en termes relatifs, surtout pour les biens courants comme 

l’alimentation et la pharmacie ainsi que pour les magasins à rayons.  

 

98%

97%

96%

95%

91%

90%

84%

77%

76%

71%

69%

61%

58%

2%

3%

4%

5%

9%

10%

16%

23%

24%

29%

31%

39%

42%

Supermarchés

Pharmacies

Magasins à rayons

Marchandises générales

Autres biens divers

Spécialistes alimentation

Quincailleries

Vêtements

Restaurants

Biens semi durables

Biens durables

Meubles et appareils

Accessoires maison

  Part locale   Fuites

Synthèse des parts locales et des fuites commerciales
Ensemble de l'échantillon - toutes catégories confondues

 
 

Les fuites commerciales sont jugées moyennes, se situant entre 11 % et 30 % pour quatre 

catégories :  quincailleries, vêtements, restaurants et autres biens semi durables.  Elles sont plus 

élevées, quoique qu’elles n’excèdent pas 50 %, pour les meubles, électroménagers et électronique, 

les accessoires de maison et les autres biens durables. 
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Exprimées en termes absolus, les fuites commerciales s’élèvent à 76,8 millions $15 pour les 

catégories de marchandises et de services considérées dans le cadre de l’enquête.  De ce montant, 

60,8 millions $ appartiennent aux catégories des MTGM16 et 6,3 millions $ à celles de l’alimentation 

(supermarchés et magasins spécialisés).  Les dépenses de restauration faites à l’extérieur de la 

MRC sont évaluées à 9,7 millions $. 

 

Constat 2 

Les fuites commerciales sont surtout dirigées vers la Rive-Sud urbaine de Montréal 

 

Les deux tiers des fuites commerciales sont dirigées vers les établissements commerciaux de la 

Rive-Sud urbaine de Montréal, particulièrement vers les grandes surfaces et les magasins entrepôts 

de Longueuil, dont une très bonne partie sont 

situées sur le boulevard Taschereau.  Le Mail 

Champlain, localisé en bordure de cet axe, 

s’attribue d’ailleurs 3 % des fuites totales.  Le 

secteur des Promenades St-Bruno, qui 

comprend autant le centre commercial que les 

grandes surfaces de son environnement 

immédiat, s’attribue 8 % des fuites.   

 

Ces quelques données soulignent néanmoins 

que les grands centres commerciaux de la 

Rive-Sud ne polarisent pas les achats des 

résidants de la MRC du Haut-Richelieu de 

façon significative.  Toutes catégories 

confondues, les parts de marché du Mail Champlain et du secteur des Promenades St-Bruno 

s’établissent à 0,5 % et 1,1 % respectivement.  Comme on le verra un peu plus loin, leur pouvoir 

d’attraction se limite à certaines catégories de marchandises. 

Rive -Sud Périphérie

A illeurs

62% 14%

24%

3 %

8 %

21 %

30 %

Mail Champlain

Promenades St-Bruno

Grandes surfaces (1)

Ailleurs

(1)Costco (Brossard et St-Hubert);  Rona l'Entrepôt (Brossard); Réno-Dépôt 
(Brossard et St-Hubert); Home Depot. 

Distribution spatiale des 
fuites commerciales

 

Une autre bonne partie (14 %) des fuites sont dirigées vers les villes et municipalités localisées à la 

périphérie de la MRC :  Granby, Napierville, Farnham, Cowansville, etc.  Ces fuites sont surtout 

attribuables aux résidants de l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 

Le reste des fuites vont aux établissements situés sur le territoire de la Ville de Montréal (15 %), 

ou ailleurs (9 %) dans la région montréalaise et dans le reste du Québec.  Les fuites vers les Etats-

Unis sont tout à fait négligeables.  Seulement quelques mentions ont été enregistrées dont la 

valeur globale ne représente que 0,01 % des déclarations totales. 

 

Sur la base d’un relevé sommaire des plaques d’immatriculation dans les principaux pôles 

commerciaux de Saint-Jean-sur-Richelieu, force est de constater que les Américains ne fréquentent 

que très peu les commerces de la Ville. 

 

                                               
15  Ces montants ont été évalués à l’aide des résultats de l’enquête (%) et des chiffres de potentiel calculés à la section 4 du rapport. 
16 Excluant les pièces et accessoires d’autos. 
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Constat 3 

Les secteurs de Saint-Jean et de Saint-Luc drainent l’essentiel des achats 

 

Réunissant les plus importants pôles commerciaux de la MRC, les secteurs de Saint-Jean et de 

Saint-Luc drainent l’essentiel des achats.  Les chiffres du tableau suivant le démontrent. 

 

Le secteur de Saint-Jean17 regroupe 

43 % des ménages de la MRC mais 

attire 51 % des dépenses globales 

(toutes catégories confondues).  Sa 

performance est donc supérieure à 

son poids démographique.  En 

considérant l’importance relative de 

sa structure commerciale par contre, 

le pouvoir d’attraction du secteur de 

Saint-Jean est moins robuste :  avec 

59 % de l’inventaire, il ne s’attribue 

que 51% des dépenses. 

Secteur
Poids 

démographique 1
Part relative de 

l'inventaire
Part relative des 

dépenses 

Saint-Jean 43% 59% 51%

Iberville 10% 9% 7%
Saint-Luc 2 18% 21% 24%

L'Acadie / St-Athanase 11% 2% 0%

Ailleurs dans la MRC 18% 9% 4%

TOTAL 100% 100% 86%

Source:  Géocom Recherche

1)  Sur la base du nombre de ménages
2)  Incluant le mégacentre (Wal-Mart, Maxi & Cie, etc.)

Contribution des principaux secteurs de la MRC à la démographie,
à la structure commerciale et aux dépenses globales

 

La situation est plus positive dans le secteur de Saint-Luc :  il regroupe 18 % des ménages, 21 % 

de l’inventaire et s’accapare de 24 % des dépenses.  Cette polarisatiion des achats s’explique 

surtout par la présence du mégacentre (Wal-Mart, Maxi & Cie, etc.).   

 

À l’inverse, l’offre est très limitée dans les secteurs de L’Acadie, de Saint-Athanase et des autres 

municipalités de l’extérieur de Saint-Jean-Richelieu;  leur part relative des achats est donc 

nettement plus faible que leur poids démographique.   

 

Globalement, considérant l’ensemble du territoire de la nouvelle ville, Saint-Jean-sur-Richelieu 

regroupe 82 % de la population de la MRC et draine 95 % des achats locaux. 

 

Constat 4 

Les pôles commerciaux :  le boulevard du Séminaire, le Carrefour Richelieu et le 

mégacentre 

 

Le boulevard du Séminaire se place au premier rang des destinations commerciales de la MRC.  

Une proportion de 22 % de tous les achats18 y sont réalisés :  11 % dans les établissements au 

nord de l’autoroute 35 et 11 % au sud de cette voie rapide.  Le pouvoir d’attraction des deux 

portions du boulevard est donc similaire.  Il s’appuie cependant sur une typologie commerciale 

différente : 

 

• La plupart des catégories de biens et services sont représentées dans la part de marché de la 

portion du boulevard du Séminaire au nord de l’autoroute 35.  Certaines d’entre elles 

prédominent néanmoins.  Ainsi, les trois quarts de cette part de marché est attribuable à 

                                               
17 Territoire de l’ancienne ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
18  Déclarations totales toutes catégories confondues, y compris les fuites commerciales. 
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quatre catégories : supermarché, pharmacie, restauration et quincaillerie.  Comme on le verra 

dans l’analyse des résultats sectoriels, cela reflète largement le pouvoir d’attraction de 

certains établissements comme Maxi, Jean Coutu, Pharmaprix, Canadian Tire, etc. 

 

• Au sud de l’autoroute 35, la part de marché du boulevard du Séminaire repose sur une 

catégorie en particulier, les supermarchés (IGA et Provigo), qui contribuent à 74 % de son 

pouvoir d’attraction. 

 

Le deuxième pôle commercial en importance 

est le Carrefour Richelieu.  Sa part de 

marché s’établit à 15 % et repose largement 

sur Super C, Zellers et les magasins de 

vêtements.  Les deux locataires principaux 

contribuent aux trois quarts de la part de 

marché. 

 

15 %

22 %

9 %

2 %

0,5 %

1,1 %

Carrefour Richelieu

Boulevard du Séminaire

Mégacentre

Centre-ville

Mail Champlain

Secteur St-Bruno

Parts de marché des principaux pôles 
commerciaux 

En pourcentage des 
déclarations totales, toutes 

catégories confondues

Au troisième rang se place le mégacentre du 

promoteur First Pro sur la rue Omer-Marcil.  

Avec seulement neuf locataires, il s’attribue 

9 % du marché global.  Le pouvoir 

d’attraction de Wal-Mart est incontestable, 

contribuant aux deux tiers de cette part de 

marché. 

 

Restauration

Vêtement
Alimentation spéc.

Autres

59%

23%
7%

10%

Composition de la part de 
marché du centre-villeConstat 5 

Le centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, une 

contribution marginale 

 

Avec seulement 2 %, la part de marché du centre-ville est 

presque négligeable.  Pourtant, sa structure commerciale 

contribue à 7 % de l’inventaire des superficies de la MRC.  

En terme de desserte commerciale, la vocation du centre-

ville est axée sur la restauration et le vêtement.  

 

Constat 6 

La vocation de la structure commerciale des secteurs d’Iberville et de Saint-Luc est 

surtout axée sur les biens de commodité 

 

On l’a vu précédemment, les secteurs d’Iberville et de Saint-Luc s’attribuent 7 % et 24 % du 

marché, toutes catégories confondues.  À la lumière des comportements d’achat des résidants, 

cette desserte est surtout axée sur les biens et services courants comme l’alimentation et la 

pharmacie.  À preuve, à Iberville, les supermarchés, pharmacies, magasins spécialisés en 

alimentation et quincailleries représentent à eux seuls 85 % de la part de marché du secteur.  À 

Saint-Luc, ces mêmes catégories constituent 70 % du pouvoir d’attraction du secteur.  Le magasin 

à rayons Wal-Mart s’attribue une autre bonne partie de la part de marché (23 %). 
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Constat 7 

L’apport des municipalités du reste de la MRC est important 

 

La contribution de la population de l’extérieur de Saint-Jean-sur-

Richelieu est importante pour la structure commerciale de la 

Ville.  Les quelque 21 200 résidants de ces municipalités 

génèrent un potentiel combiné de 133 millions $ pour les MTGM, 

l’alimentation et la restauration.  Or 59 %, ou 78 millions $, est 

dépensé dans les établissements de Saint-Jean-sur-Richelieu.  

Les catégories dans lesquelles les résidants des autres 

municipalités de la MRC dépensent le plus dans les 

établissements de Saint-Jean-sur-Richelieu sont :  magasins à 

rayons, les accessoires de décoration et de maison, les 

vêtements et les autres biens spécialisés divers.  

St-Jean-Sur-Richelieu

Ailleurs MRC
Fuites

59%

18% 23%

Distribution spatiale des achats des résidants 
de l'extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu

 

 

60%

93%

48%

51%

79%

42%

95%

61%

63%

75%

62%

32%

42%

26%

42%

23%

2%

3%

26%

44%

17%

Pharmacie
Magasins à rayons

Marchandises générales
Quincaillerie / rénovation

Vêtements
Meubles et appareils

Accessoires décor et maison
Autres - semi durables

Autres - durables
Autres - divers

Supermarchés
Autres magasins d'alimentation

Restauration

  St-Jean-sur-Richelieu

  Ailleurs dans la MRC

Comportements d'achat des résidants de l'extérieur de 
Saint-Jean-sur-Richelieu

Proportion des achats 
réalisés à:
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5.3 Résultats sectoriels 
 

Magasins à rayons 

 

Une forte majorité (91 %) des ménages de la MRC ont déclaré avoir effectué 

un achat dans un magasin à rayons au cours des trois mois précédant 

l’entrevue.  Les trois magasins de la MRC s’attribuent d’ailleurs l’essentiel 

(96 %) des dépenses des consommateurs.  Le magasin Wal-Mart 

(mégacentre) se 

place au premier 

rang avec une part de 49 % des achats de 

la catégorie.  Suivent, dans l’ordre, Sears 

(33 %) et Zellers (14 %).  Les fuites 

commerciales, qui ne représentent que 

4 % des dépenses totales pour cette 

catégorie, sont surtout destinées au Mail 

Champlain (2 %), aux Promenades St-

Bruno (1 %) ainsi que chez Wal-Mart à la 

Place Portobello (1 %).  L’importance 

relative des déclarations pour 15 autres 

magasins à rayons de la Rive-Sud, de la 

région de Montréal et du reste du Québec 

est négligeable. 

 

Les résidants de l’extérieur de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu se rendent un peu plus dans les 

magasins à rayons de l’extérieur :  au Mail Champlain, à la Place Portobello ainsi qu’à Granby.  Ces 

fuites se font au détriment de la part de marché de Sears au Carrefour Richelieu.  

 

Magasins de marchandises générales 

 

11 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

91%  Taux d’achat 

Ville Ailleurs Total MRC

Sears - Carrefour Richelieu 35% 26% 33%
Zellers - Carrefour Richelieu 14% 15% 14%
Wal-Mart - mégacentre 48% 52% 49%

Part locale 97% 93% 96%

La Baie - Mail Champlain 0% 2% 1%
Sears - Mail Champlain 1% 0% 1%
Wal-Mart - Place Portobello 1% 1% 1%
La Baie - Promenades St-Bruno 1% 0% 1%
Sears - Promenades St-Bruno 0% 0% 0%
Zellers - Promenades St-Bruno 0% 0% 0%
Autres

TOTAL

Source:  Géocom Recherche. Sond
Voir également le tableau détaillé

0% 4% 0%

100% 100% 100%

age, été 2003
 en annexe.

Synthèse des comportements d'achat

Secteur ou pôle commercial

Magasins à rayons

Part de marché des résidants

À la lumière des résultats de 

l’enquête téléphonique, les 

magasins de marchandises 

générales n’occupent pas 

une place prépondérante 

dans les habitudes d’achat des résidants de la 

MRC :  56 % des ménages ont affirmé s’y être 

rendu au cours des trois derniers mois et les achats 

qui y ont été réalisés ne comptent que pour 1 % 

des déclarations totales. 

1 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

56%  Taux d’achat 
 

Ville Ailleurs Total MRC

Dollorama - du Séminaire 25% 20% 24%
Dollar Plus - du Séminaire 12% 2% 9%
Magasins à 1$ - boul. St-Luc 19% 5% 16%
Comptoirs Sears 12% 40% 19%
Ailleurs dans la MRC 27% 23% 27%

Part locale 95% 90% 95%

Villes périphériques 0% 7% 2%
Rive-Sud 4% 1% 3%
Montréal 1% 0% 0%
Ailleurs 0% 2% 0

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003

Voir également le tableau détaillé en annexe.

Synthèse des comportements d'achat
Magasins de marchandises générales

Secteur ou pôle 
commercial

Part de marché des résidants

%
 

La part locale s’établit à 95 %. Les comportements 

d’achat des résidants de Saint-Jean-sur-Richelieu 

diffèrent de ceux du reste de la MRC.  Ainsi, les 
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résidants de la ville se rendent surtout dans les magasins à 1 $ :  Dollorama et Dollar Plus sur le 

boulevard du Séminaire ou l’un des trois magasins à 1 $ du boulevard Saint-Luc. 

 

Les consommateurs des autres municipalités de la MRC fréquentent largement les comptoirs Sears.  

On en trouve un à Lacolle et un autre à Venise-en-Québec.   

 

Les fuites, qui sont légèrement plus élevées pour les résidants de l’extérieur de Saint-Jean-sur-

Richelieu, sont surtout destinées aux magasins de variétés situés ailleurs sur la Rive-Sud ainsi que 

dans les établissements des villes de la périphérie dont, notamment, ceux de Farnham. 

 

Magasins entrepôts Costco 

 

Tenant compte des catégories considérées dans le cadre de cette enquête, 

les achats dans les magasins entrepôts Costco comptent pour 2 % des 

dépenses totales des résidants de la MRC.  Le cinquième (20 %) des 

ménages ont fréquenté un Costco au cours des trois mois précédant 

l’entrevue. 

2 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

20%  Taux d’achat 
 

 

C’est la succursale de Brossard sur le boulevard Taschereau qui se place au premier rang, 

s’attribuant 84 % des achats des résidants de Saint-Jean-sur-Richelieu et 66 % de ceux des autres 

municipalités de la MRC.  Les autres magasins fréquentés sont ceux de Saint-Hubert et de Montréal 

(Marché Central et Kirkland). 

 

Quincaillerie, peinture et matériaux de construction 

 10 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

62%  Taux d’achat 
 

Une proportion de 62 % des ménages interrogés ont déclaré avoir effectué 

un achat dans une quincaillerie, un magasin de peinture ou de matériaux de 

construction au cours des trois mois précédant l’enquête.  La contribution de 

cette catégorie aux achats totaux s’élève à 10 %. 

 

Pour les résidants de Saint-Jean-sur-

Richelieu, 86 % des achats sont effectués à 

l’intérieur des établissements de la MRC :  

chez Rona Le Régional (47 %) surtout, mais 

également chez BMR de la rue Saint-Joseph 

(13 %) ainsi que chez Canadian Tire (6 %) et 

Matériaux Coupal d’Iberville (6 %). 

 

Ville Ailleurs Total MRC

BMR - rue St-Joseph 13% 5% 11%
Rona Le Régional - rue Moreau 47% 29% 42%
Canadian Tire - du Séminaire 6% 6% 6%
Matériaux Coupal 6% 5% 6%
Ailleurs dans la MRC 14% 29% 19%

Part locale 86% 74% 84%

Rona l'Entrepôt - Brossard 7% 1% 5%
Autres grandes surfaces Rive-Sud 6% 5% 5%
Ailleurs Rive-Sud 1% 5% 2%
Villes périphériques 0% 14% 4%
Montréal 0% 0% 0%
Ailleurs 0% 1% 0%

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003

Voir également le tableau détaillé en annexe.

Synthèse des comportements d'achat
Quincaillerie, peinture et matériaux de construction

Secteur ou pôle commercial
Part de marché des résidants

Les autres résidants de la MRC magasinent 

également chez Rona Le Régional (29 %) 

mais la majorité de leurs achats vont d’abord 

dans les autres établissements de la MRC 

(notamment à Henryville, 15 %; Saint-

Sébastien, 4 %; Lacolle, 3 % et Saint-Paul-

de-l’Île-aux-Noix, 1 %) ainsi que dans les 
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municipalités périphériques, notamment à Farnham (11 %).  Les fuites sont d’ailleurs plus élevées 

pour les résidants de l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu (26 %).   

 

Par ailleurs, les chaînes à grandes surfaces19 s’attirent une large part du budget « quincaillerie –

rénovation » :  66 % des achats des résidants de Saint-Jean-sur-Richelieu et 41 % de ceux des 

autres résidants de la MRC. 

 

Vêtements, chaussures et tissus 

 
6 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

62%  Taux d’achat 
 

Les achats de vêtements, de chaussures ou de tissus comptent pour 6 % 

des achats totaux compilés dans le cadre de cette enquête.  Les deux tiers 

des ménages interrogés ont déclaré avoir effectué un achat dans un 

magasin de ce type au cours des trois derniers mois. 

 

Pour cette catégorie, les comportements d’achat sont semblables, partout dans la MRC.  La part 

locale est similaire et, à quelques différences près, les pôles de destination sont les mêmes. 

 

À cet égard, le Carrefour Richelieu se place 

en tête.  Il détient 31 % du marché.  Sa 

pénétration est d’ailleurs nettement plus 

forte auprès des résidants de l’extérieur de 

la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
Ville Ailleurs Total MRC

Aubainerie - Pierre-Caisse 13% 14% 13%
Autres magasins - Pierre-Caisse 7% 3% 7%
Magasins du mégacentre 6% 8% 6%
Carrefour Richelieu 29% 40% 31%
Centre-ville 10% 3% 9%
Ailleurs dans la MRC 12% 11% 11%

Part locale 77% 79% 77%

Mail Champlain 5% 3% 5%
Promenades St-Bruno 6% 2% 5%
Ailleurs Rive-Sud 3% 6% 4%
Villes périphériques 0% 1% 0%
Montréal 8% 8% 8%
Ailleurs 1% 1% 1%

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003

Voir également le tableau détaillé en annexe.

Synthèse des comportements d'achat
Vêtements, chaussures et tissus

Secteur ou pôle commercial
Part de marché des résidants

 

Le second pôle en importance est la rue 

Pierre-Caisse (20 %), à proximité du 

Carrefour Richelieu, où l’on trouve 

L’Aubainerie, Club Chaussure, Moore’s et 

Le Grenier.   

 

Les autres destinations de magasinage 

pour les vêtements, chaussures ou tissus 

sont le Mégacentre Omer-Marcil (6 %) et le 

centre-ville de Saint-Jean où se 

concentrent 9 % des achats. 

 

Les fuites commerciales sont surtout destinées aux magasins du Mail Champlain (5 %) et des 

Promenades St-Bruno (5 %).  Les établissements de Montréal s’attribuent également une part 

significative du marché (8 %). 

 

                                               
19  Rona L’Entrepôt, Rona Le Régional, Réno-Dépôt, Home Depot et Canadian Tire. 
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Meubles, électroménagers, appareils électroniques et ordinateurs 

 

Avec 19 %, le taux d’achat est plus faible pour cette catégorie mais les 

sommes déclarées sont relativement importante si bien que sa contribution 

aux dépenses totales est non négligeable (7 %).   

 

À plusieurs égards, les comportements 

d’achat des résidants de Saint-Jean-sur-

Richelieu diffèrent de ceux de l’extérieur.  

D’une part, les résidants de la Ville dépensent 

plus localement :  68 % de leurs achats sont 

effectués dans la MRC dont 45 % dans les 

magasins suivants :  Meubles Éthier / Maison 

Éthier, Meubles Denis Riel, Corbeil 

Électroménagers et Ameublement Bouvreuil 

(Tendances).  Leurs fuites sont surtout 

dirigées vers les établissements du boulevard 

Taschereau et de la Rive-Sud. 

 

Les autres ménages de la MRC effectuent la 

majorité de leurs achats à l’extérieur, particulièrement sur le boulevard Taschereau ainsi que dans 

les villes périphériques comme Farnham et  Bromont. 

 

Accessoires de décoration, petits appareils et accessoires pour la maison 

 

Seulement 11 % des répondants ont déclaré avoir effectué un achat de ce 

type au cours des trois derniers mois;  l’échantillon qui en découle est donc 

réduit et la fiabilité statistique, largement diminuée.  Pour cette raison, les 

résultats présentés dans les paragraphes qui suivent doivent être 

interprétés avec prudence. 

7 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

19%  Taux d’achat 
 

Ville Ailleurs Total MRC

Meubles Éthier / Maison Éthier 18% 3% 14%
Meubles Denis Riel - rue Laberge 16% 16% 16%
Corbeil / Bouvreuil - rue Moreau 11% 1% 8%
Boulevard du Séminaire 7% 21% 11%
Ailleurs dans la MRC 16% 1% 12%

Part locale 68% 42% 61%

Brault & Martineau - St-Bruno 5% 4% 5%
Boulevard Taschereau 10% 25% 14%
Ailleurs Rive-Sud 15% 4% 12%
Villes périphériques 0% 12% 3%
Montréal 2% 4% 3%
Ailleurs 0% 9% 2%

TOTAL 100% 100% 100%

Source:
Voi

  Géocom Recherche. Sondage, été 2003
r également le tableau détaillé en annexe.

Synthèse des comportements d'achat
Meubles, électroménagers, électronique et ordinateurs

Secteur ou pôle commercial
Part de marché des résidants

1 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

11%  Taux d’achat 
 

 

Un peu plus de la moitié (58 %) des dépenses des résidants de la MRC sont effectuées localement.  

Le magasin Canadian Tire (boulevard du Séminaire) figure au titre des magasins les plus 

fréquentés s’attribuant 10 % des achats.  Les magasins du Carrefour Richelieu constituent un autre 

important pôle de destination (19 %) ainsi que ceux du centre-ville (10 %). 

 

Les fuites sont polarisées par les établissements du boulevard Taschereau (16 %) et par ceux du 

secteur des Promenades St-Bruno ( 9 %). 
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Autres magasins de biens semi durables 

 

Aux fins de cette enquête, les autres magasins de biens semi durables 

englobent les librairies, les papeteries, les magasins de cartes de souhaits, 

les fleuristes et les magasins de jouets ou de loisirs.  Un peu moins de la 

moitié des ménages ont déclaré avoir effectué des achats dans un magasin 

de ce type au cours des trois derniers mois.  Les montants déclarés sont par 

contre relativement faibles et la contribution de cette catégorie à l’ensemble 

des achats est, en conséquence, presque marginale (1 %). 

 

La part locale s’élève à 71 % et les dépenses sont distribuées à travers un très grand nombre 

d’établissements.  Trois d’entre eux émergent cependant :  Librairie au Carrefour Richelieu (19 %), 

Bureau en Gros (9 %) et Librairie 

Moderne (6 %).  En outre, c’est au 

Carrefour Richelieu que se concentre 

l’essentiel des achats pour cette 

catégorie (23 %).  La part de marché 

des magasins du centre-ville est établie 

à 6 %. 

 

Les fuites, qui, ici aussi, sont plus 

importantes pour les résidants de 

l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu, 

sont surtout dirigées vers Montréal.   

 

Autres magasins de biens durables 

 

La contribution des autres magasins de 

biens durables (magasins d’articles de sport, les disquaires, les bijouteries 

et les magasins de fournitures photographiques) dans les achats globaux 

des ménages de la 

MRC est aussi 

relativement faible 

(2 %).  Le taux 

d’achat s’établit à 32 %. 

 

Plus des deux tiers (69 %) des achats de 

cette catégorie reviennent aux 

établissements de la MRC, notamment 

aux magasins du Carrefour Richelieu qui 

polarisent 31 % des achats.  Le magasin 

Sports Experts se place en tête à cet 

égard.  Lord Photo et Canadian Tire, tous 

deux sur du Séminaire, figurent 

également parmi les établissements les 

Ville Ailleurs Total MRC

Bureau en Gros - du Séminaire 5% 19% 9%
Librairie au Carrefour - Carrefour Richelieu 24% 4% 19%
Autres magasins - Carrefour Richelieu 5% 3% 4%
Librairie Moderne - du Séminaire 5% 8% 6%
Centre-ville 6% 6% 6%
Ailleurs dans la MRC 29% 23% 27%

Part locale 74% 63% 71%

Secteur des Promenades St-Bruno 3% 10% 5%
Mail Champain 4% 0% 3%
Ailleurs - Rive-Sud 4% 5% 4%
Villes de la périphérie 0% 4% 1%
Montréal 13% 16% 14%
Ailleurs 2% 2% 2%

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003
Voir également le tableau détaillé en annexe.

1 Librairies, papeteries, cartes de souhaits, fleuristes, jouets et loisirs.

Synthèse des comportements d'achat
Autres biens semi durables 1

Secteur ou pôle commercial
Part de marché des résidants

1 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

45%  Taux d’achat 
 

Ville Ailleurs Total MRC

Sports Experts - Carrefour Richelieu 20% 12% 19%
Autres - Carrefour Richelieu 12% 13% 12%
Canadian Tire - du Séminaire 4% 6% 4%
Lord Photo - du Séminaire 5% 8% 6%
Centre-ville 5% 0% 4%
Ailleurs dans la MRC 24% 24% 24%

Part locale 70% 63% 69%

Boulevard Taschereau 12% 21% 14%
Ailleurs - Rive-Sud 9% 7% 8%
Villes de la périphérie 0% 7% 1%
Montréal 6% 0% 5%
Ailleurs 3% 2% 3%

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003
Voir également le tableau détaillé en annexe.

1 Magasins d'articles de sport, disquaires, bijouteries, fournitures photographiques.

Synthèse des comportements d'achat
Autres biens durables 1

Secteur ou pôle commercial
Part de marché des résidants

2 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

32%  Taux d’achat 
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plus fréquentés.  Les magasins du centre-ville s’attribuent 4 % du marché de la catégorie. 

 

Le boulevard Taschereau et le reste de la Rive-Sud dominent largement sur le plan des fuites :  

c’est là que se concentrent 14 % des achats soit la moitié des fuites. 

 

Autres magasins de biens divers 

 

Environ le tiers des personnes interrogées dans le cadre de l’enquête ont 

déclaré avoir effectué des achats dans une animalerie, une lunetterie, une 

bagagerie ou un magasin de fournitures pour artistes. Mais la contribution de 

ces achats dans les dépenses globales déclarées reste marginale (1 %). 

 

Avec 94 %, la part 

locale est très élevée pour les résidants de 

Saint-Jean-sur-Richelieu.  Les achats se 

concentrent dans une très large mesure sur le 

boulevard du Séminaire, notamment chez 

Tropicazoo, JE Mondou, Farhat et Lunetterie 

New Look. 

1 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

32%  Taux d’achat 
 

 

Ville Ailleurs Total MRC

Tropicazoo - du Séminaire 8% 9% 9%

JE Mondou - du Séminaire 8% 2% 7%

Farhat / New Look - du Séminaire 17% 18% 17%

Autre - du Séminaire 32% 7% 29%

Animalbouffe - Iberville 6% 14% 2%

Ailleurs dans la MRC 23% 28% 27%

P

Les résidants de l’extérieur de Saint-Jean-sur-

Richelieu magasinent plus hors de la MRC 

pour ce type de biens, notamment sur le 

boulevard Taschereau, à Montréal et dans les 

villes de la périphérie (Farnham, Cowansville 

et Marieville). 

 

art locale 94% 78% 91%

Boulevard Taschereau 3% 4% 3%

Ailleurs - Rive-Sud 1% 8% 2%

Villes de la périphérie 0% 4% 1%

Montréal 2% 6% 3%

Ailleurs 0% 0% 0%

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003

Voir également le tableau détaillé en annexe.

Animaleries, lunetteries, bagageries et magasins de fournitures pour artistes..

Synthèse des comportements d'achat
Autres biens divers 1

Secteur ou pôle commercial
Part de marché des résidants

1

 

Pharmacies 

 

La majorité (77 %) des personnes interrogées dans le cadre de l’enquête ont effectué un achat 

dans une pharmacie au cours du mois précédant l’entrevue. La contribution de ces achats aux 

déclarations totales 

s’élève à 7 %. 

 

Pratiquement tous les 

achats (98 %) des 

résidants de Saint-Jean-

sur-Richelieu sont effectués dans les 

pharmacies de la MRC. Parmi les établissements 

qui s’attribuent les meilleures parts de marché 

figurent Jean Coutu et Pharmaprix, toutes deux 

situées sur le boulevard du Séminaire.  La 

pharmacie Essaim (Martine Clouâtre) des Halles 

de St-Jean et Uniprix au Carrefour Laplante font 

Ville Ailleurs Total MRC

Pharmaprix - du Séminaire 12% 1% 9%
Essaim - Halles de St-Jean 10% 9% 10%
Jean Coutu - du Séminaire 25% 12% 22%
Uniprix - Carrefour Laplante 8% 25% 11%
Pharmacie de Lacolle 0% 18% 4%
Ailleurs dans la MRC 43% 21% 41%

Part locale 98% 86% 97%

Rive-Sud 1% 4% 1%
Villes de la périphérie 0% 9% 1%
Montréal 1% 1% 1%
Ailleurs 0% 0% 0%

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003
Voir également le tableau détaillé en annexe.

Synthèse des comportements d'achat
Pharmacies

Secteur ou pôle 
commercial

Part de marché des résidants

7 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

77%  Taux d’achat 
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également partie de la liste des établissements les plus fréquentés. 

 

Outre Jean Coutu et Essaim (Halles de St-Jean), les résidants de l’extérieur de Saint-Jean-sur-

Richelieu fréquentent surtout des pharmacies situées près de leur localité :  à Lacolle (18 %) mais 

aussi à Henryville (5 %), Venise-en-Québec (3 %) ainsi que dans les villes périphériques (9 %). 

 

Supermarchés 

 

La contribution des achats dans les supermarchés est très importante, comptant pour 36 % de 

toutes les dépenses déclarées dans le cadre de cette enquête.  Presque tous les répondants ont 

affirmé avoir effectué au moins un achat dans un supermarché au cours du dernier mois. 

 

À l’instar des 

comportements pour 

la pharmacie, presque 

tous les achats des 

résidants de Saint-

Jean-sur-Richelieu sont effectués dans les 

supermarchés de la MRC.  Plusieurs 

établissements se partagent le marché dont 

trois qui prédominent :  Pasquier, Super C et 

IGA sur le boulevard du Séminaire.  Provigo, 

Maxi et Cie et Maxi figurent également dans 

la liste des supermarchés les plus 

fréquentés. 

 

Les résidants de l’extérieur de la ville 

fréquentent surtout IGA au Carrefour 

Laplante à Iberville ainsi que Super C au Carrefour Richelieu.  Une bonne proportion de leurs 

achats est destinée aux supermarchés situés près de leur lieu de résidence :  Métro à Henryville 

(11 %), IGA à Lacolle (13 %) et Richelieu à Venise-en-Québec (2 %).  Dans les villes 

périphériques, on fréquente notamment le Métro de Napierville (4 %) et le Métro de Bedford 

(2 %). 

Ville Ailleurs Total MRC

Super C - Carrefour Richelieu 16% 15% 16%
Maxi - du Séminaire 13% 4% 11%
Maxi & Cie - mégacentre 9% 8% 9%
IGA - du Séminaire 16% 4% 14%
Provigo - du Séminaire / St-Jacques 10% 3% 8%
IGA - St-Luc 6% 1% 5%
Pasquier 20% 8% 18%
IGA - Carrefour Laplante 9% 18% 11%
IGA [Pro40] - Iberville 0% 1% 0%
Ailleurs dans la MRC 0% 26% 6%

Part locale 99% 88% 98%

Rive-Sud 1% 2% 1%
Villes de la périphérie 0% 8% 1%
Montréal 0% 2% 0%
Ailleurs 0% 0% 0%

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003
Voir également le tableau détaillé en annexe.

Synthèse des comportements d'achat
Supermarchés

Secteur ou pôle commercial
Part de marché des résidants

36 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

97%  Taux d’achat 
 

 

16 %

20 %

32 %

8 %

6 %

18 %

Super C

Maxi / Maxi & Cie

IGA

Provigo

Métro

Pasquier

Parts de marché des principales 
bannières de supermarchésLa compilation des résultats de l’enquête a 

également permis d’établir que les résidants de la 

MRC favorisent les bannières IGA, Maxi / Maxi & Cie 

et Super C.  Le magasin indépendant « Pasquier » 

tire par ailleurs très bien son épingle du jeu, 

s’attribuant 18 % du marché.  Provigo et, surtout, 

Métro, sont peu présentes sur le territoire et leurs 

parts de marché sont en conséquence relativement 

faibles.  
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Autres magasins spécialisés en alimentation 

 

Un peu moins de la moitié des répondants ont déclaré avoir effectué un 

achat dans un magasin spécialisé en alimentation comme une boucherie, 

une boulangerie, une pâtisserie ou un magasin de fruits et légumes.  La 

contribution de ces achats aux dépenses globales étudiées dans le cadre de 

l’enquête se chiffre à 

5 %. 

5 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

47%  Taux d’achat 
 

Ville Ailleurs Total MRC

Les Halles de St-jean 44% 12% 37%
Fruits et Légumes Racine 14% 3% 12%
Autres établissements de St-Jean 34% 17% 31%
Ailleurs dans la MRC 1% 44% 10%

Part locale 93% 76% 90%

Rive-Sud 6% 5% 6%
Villes de la périphérie 0% 12% 2%
Montréal 1% 7% 2%
Ailleurs 0% 0% 0

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003
Voir é

%

galement le tableau détaillé en annexe.

Synthèse des comportements d'achat
Autres magasins spécialisés en alimentation

Secteur ou pôle commercial
Part de marché des résidants

 

Les Halles de St-Jean, situées sur le 

boulevard St-Joseph, dominent très fortement 

à Saint-Jean-sur-Richelieu s’accaparant près 

de la moitié (44 %) des dépenses.  Pour les 

résidants de l’extérieur de la ville cependant, 

les Halles de St-Jean ne sont pas une 

destination commerciale aussi importante.  

Les deux succursales des Fruits et Légumes 

Racine se placent également parmi les 

magasins les plus fréquentés. 

 

Les résidants de l’extérieur de la ville fréquentent largement (44 %) les magasins de leurs 

localités, notamment ceux qui sont situés à Saint-Sébastien, Sainte-Anne-de-Sabrevois, Saint-

Blaise, Mont-Saint-Grégoire, Venise-en-Québec et Lacolle.  Parmi les villes de la périphérie les plus 

fréquentées pour ce type de magasins figurent :  Granby, Hemmingford et Bedford. 

 

Restaurants 

 

Avec les supermarchés et les magasins à rayons, la restauration est une 

des catégories pour laquelle le taux d’achat est le plus élevé :  82 % des 

répondants ont dépensé au restaurant au cours du mois précédant 

l’entrevue.  La contribution de ces dépenses aux achats déclarés dans le 

cadre de l’enquête 

s’élève à 8 %. 

8 %  Contribution de 

la catégorie dans les 

achats totaux 

 

82%  Taux d’achat 
 

Ville Ailleurs Total MRC

McDonald - du Séminaire 6% 3% 5%
St-Hubert - du Séminaire 5% 3% 5%
Cage aux Sports - du Séminaire 3% 1% 3%
Coq Rapide - du Séminaire 3% 2% 3%
Autres - du Séminaire 12% 2% 10%
Casa Grecque / Cora - Bougainvillier 5% 3% 5%
Restaurants - Pierre-Caisse / Douglas 7% 3% 6%
Restaurants du centre-ville 18% 9% 17%
Ailleurs dans la MRC 20% 34% 22%

Part locale 79% 60% 76%

Rive-Sud 8% 7% 8%
Villes de la périphérie 0% 8% 0%
Montréal 5% 17% 8%
Ailleurs 8% 8% 8%

TOTAL 100% 100% 100%

Source:  Géocom Recherche. Sondage, été 2003
Voir également le tableau détaillé en annexe.

Synthèse des comportements d'achat
Restaurants

Secteur ou pôle commercial
Part de marché des résidants 

Un très grand nombre de restaurants se 

partagent le marché dont les grandes chaînes 

comme St-Hubert, McDonald et la Cage aux 

Sports.  D’un point de vue géographique 

cependant, deux pôles de destination 

émergent :  le boulevard du Séminaire, où 

sont dirigées 26 % des dépenses, et le 

centre-ville, qui s’attribue 17 % du marché. 
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Montréal attire également une part non négligeable des dépenses, particulièrement celles des 

résidants de l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
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6 ADÉQUATION ENTRE L’OFFRE ET LA DEMANDE 
 

6.1 Indices de saturation commerciale, 2003 
 

Pour l’année en cours, l’adéquation entre l’offre et la demande se mesure à l’aide de l’indice de 

saturation commerciale.  Cet indice repose sur l’évaluation de l’offre théorique.  Il est en effet 

possible de calculer de façon théorique la valeur de l’offre d’un territoire donné en appliquant un 

taux de productivité des ventes, exprimé en termes de ventes moyennes au pied carré de SLB, à la 

surface totale inventoriée.  La comparaison de ces résultats avec les chiffres du potentiel donne 

l’indice de saturation commerciale. 

 

Un indice de « 1 » reflète l’équilibre entre l’offre et la demande tenant compte, évidemment, de 

rendements comparables aux moyennes de l’industrie.  Un indice inférieur suggère que l’offre est 

insuffisante alors qu’un indice supérieur à « 1 » révèle une situation d’offre excédentaire. 

 

Alimentation 1

Supermarchés 318 800 143,5 148,4 0,97 36 600 16,5 38,7 0,43
Autres magasins d'alimentation 51 500 25,8 20,4 1,26 12 200 6,1 5,3 1,15

MTGM
Pharmacies 56 400 33,8 35,2 0,96 5 100 3,1 9,1 0,34
Marchandises générales 60 000 19,5 33,6 0,58 25 200 8,2 8,8 0,93
Magasins à rayons 294 800 88,4 43,3 2,04 0 0,0 11,2 0,00
Vêtements, chaussures, tissus 226 600 68,0 46,2 1,47 2 900 0,9 12,0 0,07
Meubles, appareils et accessoires 246 300 67,7 51,0 1,33 19 400 5,3 13,3 0,40
Pièces et accessoires d'auto 2 85 400 23,5 25,5 0,92 0 0,0 6,6 0,00
Quincailleries, peinture et jardinage 204 300 56,2 22,7 2,48 24 100 6,6 5,8 1,14
Autres - semi durables 78 700 25,6 9,7 2,64 3 100 1,0 2,4 0,42
Autres - durables 73 000 25,6 19,5 1,31 0 0,0 5,1 0,00
Autres - divers 60 200 21,1 8,5 2,48 900 0,3 2,1 0,15

Services
Services personnels 3 95 600 23,9 14,3 1,67 5 400 1,4 3,4 0,40
Restaurant et bars 262 100 52,4 32,5 1,61 49 300 9,9 7,8 1,26

TOTAL 2 113 700 674,9 510,8 1,32 184 200 59,2 131,6 0,45

Source:  Géocom Recherche

1)  Excluant les dépanneurs

2)  La superficie du magasin Canadian Tire a été distribuée au tiers dans la catégorie des pièces et accessoires d'auto, au tiers dans celle 
     des articles de sport (autres MTGM) et au tiers dans celle de la quincaillerie.
3)  Incluant les établissements de location de films.

Indice de saturation commerciale dans la MRC du Haut-Richelieu

Ailleurs dans la MRC

Superficie 
(pieds carrés)

Ventes 
théoriques 

(M$)

Potentiel 
2003 (M$)

Indice
Superficie 

(pieds carrés)

Ventes 
théoriques 

(M$)

Potentiel 
2003 (M$)

Indice

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

Catégorie

 
 

Comme le montrent les chiffres présentés sur le tableau ci-haut, l’offre globale de la Ville de Saint-

Jean-sur-Richelieu excède nettement la demande (1,32) alors qu’à l’inverse, dans les autres 

municipalités de la MRC, l’offre ne peut combler, de façon théorique, qu’à peine la moitié de la 

demande (0,45).  Ces résultats sont tout-à-fait logiques sachant que la structure commerciale de 

Saint-Jean-sur-Richelieu polarise les achats de l’ensemble de la région.  On l’a vu, 59 % des achats 

des résidants des autres municipalités de la MRC sont effectués dans les établissements de Saint-

Jean-sur-Richelieu.   

 

Le tableau suivant donne les indices de saturation globaux, c’est-à-dire en combinant les données 

sur l’offre et la demande pour l’ensemble de la MRC.  
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Alimentation

Supermarchés 355 400 159,9 187,1 0,85

Autres magasins d'alimentation 63 700 31,9 25,7 1,24

MTGM

Pharmacies 61 500 36,9 44,3 0,83

Marchandises générales 85 200 27,7 42,4 0,65

Magasins à rayons 294 800 88,4 54,5 1,62

Vêtements, chaussures, tissus 229 500 68,9 58,2 1,18

Meubles, appareils et accessoires 265 700 73,1 64,3 1,14

Pièces et accessoires d'auto 85 400 23,5 32,1 0,73

Quincailleries, peinture et jardinage 228 400 62,8 28,5 2,20

Autres - semi durables 81 800 26,6 12,1 2,20

Autres - durables 73 000 25,6 24,6 1,04

Autres - divers 61 100 21,4 10,6 2,02

Services

Services personnels 101 000 25,3 17,7 1,43

Restaurant et bars 311 400 62,3 40,3 1,55

TOTAL 2 297 900 734,1 642,4 1,14

Source:  Géocom Recherche

Indice de saturation commerciale - ensemble de la MRC

Catégorie

MRC du Haut-Richelieu

Superficie 
(pieds carrés)

Ventes 
théoriques 

(M$)

Potentiel 
2003 (M$)

Indice

 
 

Ainsi, la comparaison de l’offre et de la demande révèle que le territoire de la MRC du Haut-

Richelieu est en situation théorique d’offre excédentaire.  L’indice global est établi à 1,14 ce qui 

suggère que la capacité actuelle de la structure commerciale de la MRC est en mesure de combler 

114 % de la demande régionale. 

 

De façon spécifique, les indices sont proches de l’équilibre, et suggèrent même une situation de 

sous-offre, pour les supermarchés, les pharmacies, les marchandises générales, les pièces et 

accessoires d’autos et les autres biens durables.  Pour toutes les autres catégories, mais 

particulièrement pour les magasins à rayons, la quincaillerie et les autres biens spécialisés en 

MTGM (semi durables et divers), l’offre théorique excède largement la demande.  

 

Il faut cependant interpréter ces résultats avec prudence, surtout ceux concernant les magasins à 

rayons, les marchandises générales et les biens spécialisés de MTGM.  En effet, la ventilation du 

potentiel selon les principales catégories de MTGM se fonde sur des données québécoises.  Or, la 

nature et les caractéristiques de l’offre d’un territoire donné peuvent influencer cette distribution.  

Le phénomène à l’œuvre est celui de la substitution.  Par exemple, dans des zones où il n’existe 

pas de magasins à rayons, ce potentiel théorique est, dans les faits, récupéré par les autres types 

d’établissements :  dans les magasins de variétés, les magasins à 1 $, les magasins de vêtements 

et d’accessoires de maison, etc.   

 

Le tableau précédent a donné la comparaison chiffrée de l’offre et de la demande à l’intérieur de la 

MRC du Haut-Richelieu et le bilan est négatif dans l’ensemble.  Cependant, un autre paramètre doit 

être considéré :  tous les achats de la population de la MRC ne sont pas réalisés à l’intérieur des 

établissements de la MRC.  L’enquête téléphonique nous a permis d’établir des fuites globales de 

l’ordre de 14 % soit 76,8 millions $ pour les catégories considérées dans le cadre du sondage.  
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Ainsi, en ajoutant ces pertes à l’état actuel de saturation dans la MRC, on obtient le bilan final 

présenté sur le tableau suivant (pour les catégories considérées dans le cadre de l’enquête).  

 

Le bilan est positif pour les supermarchés, 

les pharmacies et les marchandises 

générales.  En contrepartie, il est négatif 

pour toutes les autres, particulièrement 

pour les magasins à rayons, les vêtements, 

les meubles et appareils, la quincaillerie et 

la restauration.   

 

Ces résultats mettent donc en relief une 

forte saturation du marché pour la plupart 

des catégories sauf celles associées aux 

biens courants.  

 

Il convient de préciser que les chiffres 

inscrits à la dernière colonne du tableau ne signifient pas des pertes réelles pour les détaillants de 

la MRC.  Ils ne font que traduire, de façon théorique, l’adéquation entre l’offre et la demande 

tenant compte, notamment, des comportements d’achat.  En outre, un bilan négatif témoigne 

généralement de deux phénomènes qui peuvent agir concurremment : 

Catégorie

Alimentation
Supermarchés 0,85 27,2 3,7 23,5
Autres magasins d'alimentation 1,49 -6,2 2,6 -8,8

MTGM
Pharmacies 0,83 7,4 1,3 6,1
Marchandises générales 0,65 14,7 2,1 12,6
Magasins à rayons 2,16 -33,9 2,2 -36,1
Vêtements, chaussures, tissus 1,18 -10,7 13,4 -24,1
Meubles, appareils et accessoires 1,14 -8,8 25,1 -33,9
Quincailleries, peinture et jardinage 2,20 -34,3 4,6 -38,9
Autres - semi durables 2,37 -14,5 4,6 -19,1
Autres - durables 1,19 -0,9 4,6 -5,6
Autres - divers 2,02 -10,8 4,6 -15,4

Restaurants et bars 1,55 -22,0 9,7 -31,7

Source:  Géocom Recherche

Fuites Bilan

Adéquation entre l'offre et la demande dans la MRC

Saturation 
commerciale

Indice $

 

• le marché est saturé et les établissements existants font montre de rendements inférieurs aux 

moyennes de l’industrie;   

• la structure commerciale de la zone d’étude draine une partie des dépenses des résidants de 

l’extérieur de la MRC, vraisemblablement la population des villes limitrophes (Bedford, 

Farnham, Napierville, Chambly et Carignan) attirée par les pôles commerciaux de Saint-Jean, 

notamment les magasins à rayons, les restaurants et les magasins de biens durables et semi 

durables des centres commerciaux. 

 

À l’inverse, un bilan positif signifie que les conditions du marché sont favorables et que, fort 

probablement, les établissements concernés ont des performances supérieures aux moyennes.   

 

6.2 Potentiel résiduel, 2006 et 2011 
 

L’accroissement démographique d’une zone donnée entraîne généralement une hausse du potentiel 

commercial.  On a vu à la section 4.2 que le potentiel de la MRC du Haut-Richelieu devrait croître 

d’ici 2006.  Nos calculs pour l’alimentation et les MTGM suggèrent que des sommes additionnelles 

de 11,7 et 18,6 millions $ respectivement devraient être générées par l’évolution de la population 

dans la MRC d’ici 2011. 

 

Seulement une partie du potentiel additionnel sera « disponible » pour les établissements de la 

MRC dans l’avenir.  On sait en effet qu’entre 2 % et 42 % des achats, selon la catégorie, sont 

effectués à l’extérieur de la zone d’étude (fuites commerciales).  L’évaluation de la part du 
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potentiel additionnel généré d’ici 2011 qui devrait, compte tenu des comportements d’achat 

actuels, revenir aux établissements de la MRC, se fait à l’aide du calcul du potentiel résiduel. 

 

Le potentiel résiduel donne le montant qui sera rendu disponible en 2006 et en 2011 tenant 

compte : 

 

• des parts locales actuelles; 

• d’une structure commerciale stable. 

 

Les étapes de calcul du potentiel résiduel sont montrées pour l’alimentation, les MTGM et la 

restauration sur les tableaux placés à l’annexe 2 du présent rapport.  Les résultats sont présentés 

sur le tableau qui suit.  Les résultats reposent notamment sur les comportements d’achat établis à 

l’aide de l’enquête téléphonique.  Pour les catégories de biens et de services non inclues dans notre 

questionnaire d’enquête20, les comportements d’achat ont été estimés par Géocom Recherche  

 

Alimentation

Supermarchés 3,3 7 300 9,1 20 200

Magasins spécialisés 0,4 800 1,2 2 400

Dépanneurs et autres 0,4 700 0,9 1 500

Sous-total 4,1 8 800 11,2 24 100

MTGM

Pharmacies 0,8 1 300 2,1 3 500

Marchandises générales 0,8 2 500 2,0 6 200

Magasins à rayons 1,0 3 300 2,6 8 700

Vêtements, chaussures, tissus 0,8 2 700 2,2 7 300

Meubles, appareils et accessoires 0,7 2 500 2,0 7 300

Pièces et accessoires d'autos 0,5 1 800 1,4 5 100

Quincailleries, peinture et jardinage 0,4 1 500 1,2 4 400

Autres - semi durables 0,1 300 0,4 1 200

Autres - durables 0,3 900 0,6 1 700

Autres - divers 0,2 600 0,5 1 400

Sous-total 5,6 17 400 15,0 46 800

Restaurants et bars 0,6 2 400 1,6 6 400

Services personnels 0,3 1 500 0,9 4 500

TOTAL 10,6 30 100 28,7 81 800

Source:  Géocom Recherche

Catégorie

Potentiel résiduel et superficies additionnelles justifiées 

2006

Millions $ SLB

dans la MRC du Haut-Richelieu en 2006 et 2011

2011

Millions $ SLB

 
 

Ainsi, l’accroissement de la demande devrait générer une somme additionnelle de 28,7 millions $ 

pour les établissements de la MRC du Haut-Richelieu d’ici 2011 et ce, sans affecter le volume global 

de la structure en place.  Cela pourrait justifier environ 81 800 pieds carrés de superficie locative 

brute.  Mais ce résultat demeure marginal si on le place en perspective : 

 

• L’ajout de 81 000 pieds carrés ferait augmenter le stock commercial global de la MRC de 

seulement 3 %. 

 

                                               
20 Pièces et accessoires d’autos et services personnels (incluant les établissements de location de films). 
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• Il existe à l’heure actuelle l’équivalent de 206 300 pieds carrés d’espace inoccupé dans la MRC. 

 

• Le potentiel résiduel pour 2011 (28,7 millions $) ne compense nullement la valeur théorique du 

déséquilibre du marché évalué à l’aide des indices de saturation commerciale (- 171,4 

millions $;  somme des chiffres inscrits à la colonne « bilan » du tableau « Adéquation entre 

l’offre et la demande dans la MRC » à la page 64). 
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7. DIAGNOSTIC ET STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT 
 

7.1 Diagnostic 
 

Des fuites commerciales relativement faibles et qui pourraient s’avérer difficiles à 

récupérer. 
 

L’achat local est important pour les résidants de la MRC du Haut-Richelieu;  86 % de tous 

leurs achats sont effectués à l’intérieur des établissements de la MRC.  Ainsi, et bien qu’elles 

représentent une somme non négligeable (76,8 millions $), les fuites sont relativement faibles 

en termes relatifs (14 %) et elles sont largement associées aux catégories d’achats réfléchis :  

biens durables, meubles, électroménagers et électroniques et accessoires de décoration et de 

maison. 

 

Les deux tiers de ces fuites sont dirigées vers les pôles commerciaux incontournables de la 

Rive-Sud urbaine de Montréal :  dans le secteur des Promenades St-Bruno, au Mail Champlain 

et sur le reste du boulevard Taschereau et, surtout, dans les magasins entrepôts et grandes 

surfaces.  Sachant que la structure commerciale de la Rive-Sud ne cesse de se renforcer avec 

notamment deux projets majeurs qui sont en voie de réalisation (Carrefour de la Rive-Sud et 

Carrefour Brossard), la récupération de ces fuites pourrait être très difficile, sinon impossible. 

 

L’axe du Séminaire toujours en position de force. 

 

Même avec le départ de Wal-Mart, le boulevard du Séminaire se place au premier rang des 

destinations commerciales de la MRC avec une part de marché de 22 %.  Il tient la tête devant 

le Carrefour Richelieu (15 %) et le Mégacentre Omer-Marcil (9 %).  Ce pouvoir d’attraction 

s’appuie d’abord sur l’importance relative du stock commercial :  le boulevard du Séminaire 

regroupe 20 % des superficies inventoriées dans la MRC.  Il tient également à la présence de 

certains établissements majeurs comme les supermarchés Maxi et IGA, les pharmacies Jean-

Coutu et Pharmaprix ainsi que Canadian Tire qui, surtout pour la portion au nord de 

l’autoroute 35, représentent des générateurs d’achalandage décisifs.  On sait que les 

déplacements pour les biens et services courants comme l’alimentation ou la pharmacie sont 

récurrents et s’attribuent une part très importante du budget des ménages. 

 

Le secteur A-35 / Pierre-Caisse se consolide et pourrait devenir le centre de gravité 

en matière commerciale. 

 

Avec le développement du Mégacentre Omer-Marcil, le secteur entourant la sortie 9 de 

l’autoroute 35 se consolide.  Il s’agit d’un secteur stratégique sur le plan commercial parce 

qu’il réunit la plupart des conditions requises en termes d’accessibilité et de visibilité : 

 

• position relativement centrale par rapport au bassin démographique; 

• très bonnes conditions d’accès aux échelles régionale (A-35, route 104) et locale (Route 

219- axe Grand-Bernier, Pierre-Caisse, Industriel, Moreau); 

• excellentes conditions de visibilité en bordure de la voie rapide. 
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En outre, avec le développement du mégacentre, cette zone est en voie de constituer une 

véritable masse critique et un pôle d’attraction significatif.  Deux arguments supportent cette 

affirmation : 

 

• La superficie locative brute combinée du Mégacentre Omer-Marcil, du Carrefour Richelieu 

ainsi que celle des établissements commerciaux situées dans le reste de la zone (Pierre-

Caisse, Douglas et Moreau) s’élève à 836 000 pieds carrés soit le tiers du stock 

commercial de la MRC du Haut-Richelieu.   

 

• La présence de grandes surfaces et de grandes chaînes « leaders » qui, à Saint-Jean-sur-

Richelieu comme ailleurs au Québec, prédominent le marché et déterminent largement les 

comportements d’achat :  Wal-Mart, Maxi & Cie, Super C, Winners, Sears, Zellers, Rona. 

 

La contribution de la population de l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu est 

significative. 

 

On reconnaît aisément que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, particulièrement les secteurs 

de Saint-Luc et de Saint-Jean, assume un rôle de premier rang sur le plan de la desserte 

commerciale régionale.  On a vu que la Ville regroupe 91 % du stock commercial de la MRC et 

que son indice de saturation commerciale s’élève à 1,32 alors que celui du reste de la MRC du 

Haut-Richelieu s’établit à 0,45.  En d’autres termes, l’offre théorique de la Ville est supérieure 

de 32 % à la demande.  Cette sur-offre théorique sert notamment à desservir la demande du 

reste de la MRC où la demande excède largement l’offre théorique.   

 

Or, pour les établissements commerciaux de Saint-Jean-sur-Richelieu, l’apport de la 

population du reste de la MRC est important :  59 % de leurs achats totaux y sont destinés, ce 

qui représente une somme annuelle approchant les 78 millions $. 

 

Cette situation ne risque pas d’évoluer et Saint-Jean-sur-Richelieu devrait continuer d’assumer 

cette desserte.  Le bassin de population du reste de la MRC est trop dispersé pour que s’y 

développent des pôles commerciaux majeurs, même dans les municipalités les plus 

importantes sur le plan démographique.  

 

Le centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu assume difficilement son rôle 

 

Avec pourtant 7 % des superficies commerciales de la MRC, le centre-ville ne parvient pas à 

s’attribuer une part significative du marché (2 %).  C’est qu’il ne peut compter sur 

d’importants générateurs d’achalandage et qu’il ne renferme pas non plus de supermarchés ni 

de pharmacies pouvant attirer une clientèle sur une base hebdomadaire et récurrente. 

 

Sa structure commerciale est caractérisée par de petits établissements dont la taille moyenne 

a été établie à 1 220 pieds carrés;  c’est nettement moins que la taille moyenne pour 

l’ensemble de la MRC (2 580 pieds carrés).  En outre, on constate : 
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• une nette prédominance des restaurants et des bars 

qui s’attribuent 42 % des superficies occupées;   

• une desserte essentiellement axée sur la 

restauration, les accessoires de décoration / maison, 

le vêtement et, bien que dans une moindre mesure, 

les biens semi durables, les biens durables et les 

magasins spécialisés en alimentation;  en outre, 

17 % de toutes les dépenses de restauration des 

résidants de la MRC sont réalisées au centre-ville;  

Catégorie
Part de 
marché

Restauration 17%

Accessoires décor / maison 10%

Vêtement, chaussure et tissus 9%

Autres biens semi durables 6%

Autres biens durables 4%

Magasins spécialisés en alimentation 4%

Parts de marché du centre-ville

• un taux d’inoccupation élevé (19,1 %). 

 

Mais le développement de la structure commerciale du centre-ville et le renforcement de sa 

part de marché se heurtent à une problématique décisive :  les quartiers environnants sont en 

décroissance sur le plan démographique et ils regroupent des effectifs parmi les plus pauvres 

et les plus âgés de la MRC.  De façon particulière, la zone délimitée par la rue Mercier, la voie 

ferrée, la rivière Richelieu et la rue Frontenac a perdu 11,3 % de ses effectifs entre 1996 et 

2001;  l’âge moyen y est de 45,2 ans et le revenu moyen des ménages équivaut à seulement  

la moitié du niveau établi pour l’ensemble de la MRC. 

 

 

Globalement, le marché est saturé 

 

Les calculs de l’adéquation entre l’offre et la demande, basés sur l’évaluation de l’offre 

théorique et sur les comportements d’achat actuels, suggèrent que le marché est relativement 

saturé dans la MRC du Haut-Richelieu, surtout pour les MTGM.  Parmi les catégories pour 

lesquelles le marché apparaît particulièrement fermé figurent :  les magasins à rayons, la 

quincaillerie et la rénovation, les meubles, appareils et accessoires, le vêtement ainsi que la 

restauration.  À l’inverse, le bilan est plus positif pour certaines catégories de biens courants 

comme l’alimentation et la pharmacie. 

 

En outre, la croissance de la demande d’ici 2011 ne peut justifier qu’une superficie 

additionnelle de 81 000 pieds carrés;  il s’agit là d’un résultat marginal surtout si l’on 

considère qu’il existe, à l’heure actuelle, un stock inoccupé de 206 300 pieds carrés sur le 

territoire de la MRC. 

 

La réserve actuelle de terrains vacants à vocation commerciale à Saint-Jean-sur-

Richelieu est très fortement excédentaire. 

 

Notre analyse a permis de mettre en lumière que la réserve actuelle de terrains non 

développés à vocation commerciale est problématique à plusieurs égards : 

 

• Un stock global beaucoup trop élevé :  179 terrains totalisant 8 millions de pieds carrés ce 

qui peut représenter un potentiel physique de développement minimal de 1,6 million de 

pieds carrés de SLB soit la moitié de l’inventaire commercial actuel. 
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• Des terrains de petite taille :  la superficie moyenne des terrains gravite autour de 44 700 

pieds carrés, les plus grands n’étant pas de taille à recevoir des bâtiments commerciaux 

de plus de 175 000 pieds carrés. 

 

• Des terrains très dispersés dans l’espace dont plusieurs en bordure d’axes à vocation 

plutôt industrielle que commerciale.  Un seul groupe de terrains, s’ils étaient remembrés, 

pourrait constituer un bloc stratégique pour un projet d’envergure :  les terrains de la rue 

Douglas dans le secteur A-35 / Pierre-Caisse dont la superficie globale couvre environ 2,2 

millions de pieds carrés. 

 

Il apparaît incontestable, sachant que le marché est déjà relativement saturé, que cette 

réserve de 8 millions de pieds carrés ne pourra entièrement s’absorber ni à moyen, ni à long 

terme.  Des choix stratégiques s’imposeront donc pour consolider et orienter le développement 

de la fonction commerciale.  Nos recommandations à cet égard font l’objet de la section 

suivante. 

 

7.2 Stratégie de développement 
 

La stratégie de développement de la fonction commerciale de Saint-Jean-sur-Richelieu et de 

l’ensemble du territoire de la MRC du Haut-Richelieu doit s’inscrire en réponse aux principaux 

éléments du diagnostic présentés ci-haut.  Elle doit être orientée de façon à dynamiser la structure 

commerciale, à l’articuler de façon cohérente dans l’espace en fonction des particularités de chaque 

secteur de la Ville et de la MRC.  De façon concrète, les objectifs de la stratégie préconisée sont : 

 

Objectif 1 

Favoriser la consolidation et le développement d’un pôle à vocation régionale 

 

Objectif 2 

Renforcer la vocation commerciale et multifonctionnelle du centre-ville 

 

Objectif 3 

Limiter l’accroissement net d’espace commercial 

 

Objectif 4 

Rationaliser les zones commerciales et réduire le stock inoccupé 

 

Objectif 5 

Orienter le développement afin qu’il soit adapté à la demande régionale et aux besoins 

spécifiques des communautés locales 

 

Telle que proposée, la stratégie de développement s’appuie sur un concept d’organisation spatiale 

selon quatre niveaux.  La carte de la page suivante en fait la synthèse. 
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1. Un pôle à vocation régionale 

 

C’est le secteur de la sortie 9 de l’autoroute 35 qui devrait s’attribuer l’essentiel du potentiel 

futur de développement de la structure commerciale de la zone d’étude.  Partout ailleurs, il 

ne devrait idéalement pas y avoir de croissance nette d’espace locatif brut.   

 

Cette zone regroupe notamment le Carrefour Richelieu, le Mégacentre Omer-Marcil et 

quelques autres établissements isolés de grande taille.  Nous recommandons donc de : 

 

• Concentrer les nouvelles implantations commerciales de moyennes et grandes surfaces 

dans ce secteur; 

 

• Favoriser la mise en valeur des terrains vacants de ce secteur, notamment les terrains 

de la rue Douglas et de la rue Moreau.  

 

2. Un centre-ville multifonctionnel 

Incontestablement, la vocation commerciale du centre-ville doit être renforcée.  Mais ce 

renforcement doit obligatoirement s’appuyer sur le développement de la demande car, on l’a 

vu, le centre-ville et les quartiers périphériques sont en déclin sur le plan socioéconomique.  

Ainsi, toute démarche de revitalisation de la structure commerciale devrait être précédée 

d’actions concrètes : 

 

• Accroître l’importance de la population diurne en favorisant l’implantation d’espaces à 

bureaux, organismes, usages institutionnels, cliniques, etc. Deux scénarios peuvent être 

envisagés à cet égard :  des mesures incitatives « légères » comme des programmes 

d’aide et des mesures fiscales ou encore une réglementation plus coercitive (interdiction 

d’établir de nouvelles aires à bureaux à l’extérieur du périmètre du centre-ville).  Des 

mesures incitatives fortes peuvent prendre la forme, comme cela a été le cas à 

Saguenay à la fin des années 90 (secteur Chicoutimi) d’une réglementation précise 

interdisant le développement de nouveaux immeubles à bureaux à l’extérieur du 

périmètre du centre-ville.  Cette réglementation s’est soldée par l’implantation de 

superficies de bureaux importantes et par la revitalisation de la rue Racine. 

 

• Diversifier et bonifier l’offre résidentielle au centre-ville pour dynamiser la base 

sociodémographique.  À l’instar des mesures adoptées dans d’autres villes, comme dans 

le Vieux-Montréal, il est possible d’encourager et de soutenir la réutilisation d’immeubles 

industriels en les transformant en lofts, en condominium, en immeubles à logements, 

etc.  Sherbrooke et Trois-Rivières sont deux autres exemples.  La réutilisation d’anciens 

immeubles à bureaux ou industriels en unités résidentielles a permis de s’insuffler une 

nouvelle vitalité aux quartiers centraux. 

 

• S’assurer que l’offre de stationnement est adéquate. 
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Sur le plan commercial, on sait que la structure actuelle du centre-ville est largement formée 

de petits locaux, peu adaptés aux nouvelles formules commerciales.  Il faut donc miser sur 

les atouts de cette zone commerciale traditionnelle, que l’on parle de la proximité de la 

rivière Richelieu, de l’achalandage associé aux visiteurs et plaisanciers, aux qualités 

architecturales et / ou patrimoniales de certains bâtiments ou sites, etc.  En d’autres termes, 

il faut créer une image et une vocation distinctives.  À cet égard, nos recommandations sont 

les suivantes : 

 

• Concentrer l’usage commercial sur la rue Richelieu, qui constitue la « rue principale » 

traditionnelle, de même que sur la rue du Quai, sur la Place du Marché et sur Saint-

Jacques (entre Laurier et du Quai) qui elle, constitue une importante porte d’entrée au 

centre-ville.  Y favoriser la création d’une image commerciale forte, une image 

distinctive par des programmes visant l’amélioration des domaines publics (mobilier 

urbain, affichage, aménagement paysager, etc.) et privé (rénovation de façades, 

vitrines et enseignes). 

 

La Ville de Drummondville et la municipalité de Saint-Raymond-de-Portneuf ont su 

capitaliser sur le patrimoine bâti pour accroître le nombre d’établissements commerciaux 

au centre-ville tout en favorisant l’occupation des étages à des fins résidentielles et de 

bureaux.  Leurs expériences peuvent servir d’inspiration. 

 

• À l’extérieur de cette zone commerciale, même sur la rue Champlain, nous 

recommandons de changer le zonage pour favoriser un retour à l’usage résidentiel ou de 

bureau.  Les commerces qui se trouveront ainsi à l’extérieur de la zone commerciale 

pourront, soit jouir de leurs droits acquis, soit se relocaliser dans les locaux inoccupés 

de la zone commerciale. 

 

• Diversifier l’offre en MTGM, notamment pour les biens semi durables et durables, les 

vêtements et accessoires vestimentaires, les objets d’art ou d’artisanat, les objets de 

décoration et accessoires de maisons, les jouets, les articles de loisirs et les fournitures 

d’artistes, etc.  De façon prioritaire, les commerces distinctifs ou de type « destination » 

devraient être favorisés. 

 

• Varier l’offre en restauration, sans nécessairement en accroître le nombre, et consolider 

le développement de deux pôles à proximité de la rivière Richelieu :  sur la rue du Quai 

et dans triangle Richelieu  / Saint-Jacques / Foch.   

 

• Entre autres comme à Saint-Hyacinthe, favoriser l’aménagement et la revitalisation de 

la Place du Marché;  deux scénarios peuvent être envisagés :   

- un regroupement d’établissements de biens courants qui font cruellement défaut au 

centre-ville :  petite épicerie, magasins spécialisés en alimentation, pharmacie, 

services personnels, etc. 

- un regroupement d’établissements associés à l’artisanat, aux objets de décoration et 

accessoires de maison, etc. 
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De façon évidente, une partie des nouvelles implantations commerciales devront découler de 

la relocalisation des établissements existants ailleurs dans le centre-ville ou qui se trouvent 

actuellement dans des zones commerciales jugées non prioritaires dans le contexte de la 

présente stratégie. 

 

3. Le boulevard du Séminaire :  un axe majeur à l’échelle locale et régionale 

Le boulevard du Séminaire devrait préserver sa position de force dans la structure 

commerciale de la Ville et de la MRC.  Nous recommandons de : 

 

• Favoriser le développement des terrains vacants intercalaires et l’absorption des locaux 

inoccupés dans la portion au nord de l’autoroute 35. 

 

• Au sud de l’autoroute 35, limiter la zone commerciale entre l’autoroute et la rue Saint-

Jacques.  Favoriser la densification et la consolidation de la structure commerciale dans 

ce tronçon. 

 

4. Quatre pôles commerciaux secondaires 

La fonction commerciale dans le reste de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu devrait être 

assurée par quatre pôles secondaires à vocation communautaire surtout axés sur la desserte 

des biens et services courants :  alimentation, pharmacie, services personnels, services 

financiers, quincaillerie de quartier, certains biens semi durables, marchandises générales et 

restauration.  Ces trois pôles sont : 

 

• Boulevard Saint-Luc entre Bernier et Courville; 

• Boulevard Saint-Luc à proximité immédiate du supermarché Pasquier entre Saint-Gérard 

et Françoise-Rousselle, sur le côté nord;  

• Boulevard Iberville, dans le secteur de l’intersection de la 2ème Avenue, entre la 4ème 

Avenue et Héroux; 

• 1ère Rue entre la 7ème et la 1ère Avenue.  

 

La fonction commerciale devrait être renforcée et densifiée à l’intérieur de ces pôles 

seulement.  Nous ne recommandons pas de laisser le commerce de détail se disperser et 

s’étaler vers les extrémités.  Ainsi, le zonage devrait être modifié pour favoriser l’usage 

résidentiel (ou autre) pour les portions résiduelles de ces zones commerciales.  Les 

commerces existants peuvent, soit jouir de leurs droits acquis, soit se relocaliser à l’intérieur 

de la zone commerciale priorisée. 

 

À l’extérieur des zones commerciales prioritaires identifiées ci-haut (pôle régional, centre-ville, 

boulevard du Séminaire et pôles secondaires), il ne devrait pas y avoir de croissance nette du stock 

commercial.  Les nombreux terrains vacants à vocation commerciale ne devraient donc pas être 

valorisés pour l’usage commercial.  Les secteurs ou les centres commerciaux sains, comme par 

exemple Les Halles de Saint-Jean ou certains petits centres de type strip aux intersections des 

grandes collectrices, devraient être maintenus.  Par contre, aucun effort particulier ne devrait être 
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mis pour sauvegarder ou soutenir des zones ou des artères problématiques (déstructuration ou 

inoccupation élevée).  Au contraire, un changement de zonage devrait alors être envisagé. 

 

De façon particulière, nous ne recommandons pas de favoriser la mise en valeur commerciale de 

Jacques-Cartier et de Saint-Jacques.  Les nombreux terrains vacants à vocation commerciale en 

bordure de cette dernière artère devraient d’ailleurs faire l’objet d’un changement de zonage pour 

un usage associé à l’espace industriel. 

 

À l’extérieur de Saint-Jean-sur-Richelieu, la desserte commerciale devrait être de même niveau 

que les pôles secondaires de la Ville :  une vocation communautaire surtout axée sur la desserte 

locale en biens et services courants :  alimentation, pharmacie, services personnels, services 

financiers, petite quincaillerie, certains biens semi durables, marchandises générales et 

restauration.  Là non plus, il ne devrait pas y avoir de croissance nette du stock commercial.   
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Annexe I 

Enquête téléphonique 

Questionnaire et tableaux détaillés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe II 

Potentiel résiduel 

Tableaux détaillés 
 

 

 

 

 

 

 

 

  


